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ARRETE  
portant désignation des délégués de l'Administration dans les 
commissions de révision des listes électorales pour la période 

2014/2015 pour la commune de Créteil 
 
 
 
N° 2014/6826 

 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2014/6619 du 27 août 2014 instituant les bureaux de vote dans la commune de 
Créteil à compter du 1er mars 2015 ; 

Considérant que les personnes ci-après désignées ont été destinataires d’une proposition 
tendant à les charger d’accomplir les fonctions de délégués de l’administration au sein de la 
commission de révision des listes électorales et qu’elles ont répondu positivement à cette 
sollicitation ; 

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 

 

A R R E T E 
Article 1er 

Les personnes, dont les noms suivent et dont les adresses postales figurent en annexe, sont 
désignées dans les fonctions de membres des commissions de révision des listes électorales 
compétentes pour la commune de Créteil. 

Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’administration, pour la période du 1er septembre 
2014 au 31 août 2015, au titre du bureau de vote indiqué en regard de leur nom. 

 

 

 

Liste Générale 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET 
 



 Elections européennes, municipales, présidentielle, régionales et référendum  

Bureau n° 1 - Hôtel de Ville – Place « Salvador Allende » 

Titulaire : Madame Brigitte AK 

Suppléant : Monsieur Jean-Yves LESAGE 
 

 Elections départementales  

Canton n° 7 : Bureau n° 1 - Hôtel de Ville - Place « Salvador Allende » 

Titulaire : Madame Brigitte AK 

Suppléant : Monsieur Jean-Yves LESAGE 
 
Canton n° 8 : Bureau n° 29 - Maison du Combattant - Place « Henri Dunant » 

Titulaire : Monsieur Jean-François BILLOUDET 

Suppléant : Monsieur Georges PAJOT 
 

 Elections législatives  

1ère circonscription : Bureau n° 29 - Maison du Combattant - Place « Henri Dunant » 

Titulaire : Monsieur Jean-François BILLOUDET 

Suppléant : Monsieur Georges PAJOT 
 
2ème circonscription : Bureau n°1 - Hôtel de Ville - Place « Salvador Allende » 

Titulaire : Madame Brigitte AK 

Suppléant : Monsieur Jean-Yves LESAGE 
 
Canton n° 7 (Créteil-1) 
 
Bureaux n° 1 et 2 (2ème circonscription) 

Hôtel de Ville - Place « Salvador Allende » - Salles des commissions n° 1 et 2 

Titulaire : Madame Brigitte AK 

Suppléant : Monsieur Jean-Yves LESAGE 
 
Bureau n° 3 (2ème circonscription) 

Ecole maternelle « Pierre Mendes France » - Place Pierre Mendès France 

Titulaire : Madame Yolande BIGARD 

Suppléant : Monsieur Gérard SENILLE 
 
Bureau n° 4 (2ème circonscription) 

Ecole maternelle « Gaston Deferre » - 5 rue Georges Ohm 

Titulaire : Madame Marie-Claire DJINOYAN 

Suppléant : Monsieur André ALAUZE 
 
Bureau n° 5 (2ème circonscription) 

Maison du quartier du Port – 17 Mail Salzgitter 

Titulaire : Monsieur Jean MALOBERTI 

Suppléante : Madame Jacqueline GUILLON 
Bureau n° 6 (2ème circonscription) 

Ecole élémentaire de la Source – Square des Griffons 



Titulaire : Madame Marie-Claire DJINOYAN 

Suppléant : Monsieur Jean-François BILLOUDET 
 
Bureau n° 7 (2ème circonscription) 

Ecole « Aimé Césaire » - 1 rue du Galion 

Titulaire : Monsieur Bernard POUSSIN 

Suppléant : Monsieur Georges PAJOT 
 
Bureau n° 8 (2ème circonscription) 

Ecole « Alain Gerbault » - 1 rue Charles Gounod 

Titulaire : Monsieur Gérard SENILLE 

Suppléant : Monsieur Jean MALOBERTI 
 
Bureau n° 9 

Ecole maternelle « Châteaubriand » - Avenue Corvisart 

Titulaire : Monsieur Raymond JOUANNA 

Suppléante : Madame Marie-Thérèse PICARD 
 
Bureaux n° 10 et 11 (1ère circonscription) 

Ecole maternelle « Allezard » - 51 avenue du chemin de Mesly 

Titulaire : Monsieur Jean-François BILLOUDET 

Suppléant : Monsieur Claude MEUNIER 
 
Bureau n° 12 (2ème circonscription) 

Ecole élémentaire « José Maria de Heredia » - 4 allée Tristan Bernard 

Titulaire : Monsieur Jean-Yves LESAGE 

Suppléant : Madame Brigitte AK 
 
Bureau n° 13 (2ème circonscription) 

Ecole élémentaire « Charles Péguy » - 4 boulevard Pablo Picasso 

Titulaire : Monsieur André ALAUZE 

Suppléante : Madame Brigitte VAUCHER 
 
Bureau n° 14 (2ème circonscription) 

Ecole élémentaire « Blaise Pascal » - 1 allée Nicolas Poussin 

Titulaire : Monsieur Jean-Paul MORDACQ 

Suppléante : Madame Yolande BIGARD 
 
Bureaux n° 15 et 16 (2ème circonscription) 

Ecole « Gaspard Monge » (maternelle et élémentaire) – Boulevard du Montaigut 

Titulaire : Madame Marie VERDIER 

Suppléant : Monsieur Jean MALOBERTI 
 
Bureau n° 17 (2ème circonscription) 

Ecole élémentaire « Léo Lagrange » - Avenue du Maréchal Lyautey 

Titulaire : Madame Marie-Thérèse PICARD 



Suppléant : Monsieur Bernard POUSSIN 
 
Bureau n° 18 (1ère circonscription) 

Conservatoire « Marcel Dadi » - 2 rue Maurice Déménitroux 

Titulaire : Madame Jacqueline GUILLON 

Suppléant : Monsieur Jean MALOBERTI 
 
Bureau n° 19 (2ème circonscription) 

Ecole élémentaire « Félix Eboué » - 12 rue Thomas Edison 

Titulaire : Madame Brigitte VAUCHER 

Suppléant : Monsieur André ALAUZE 
 
Bureau n° 20 (2ème circonscription) 

Ecole maternelle « Félix Eboué » - 4 rue Thomas Edison  

Titulaire : Madame Marie-Louise ADIDI 

Suppléant : Monsieur Raymond JOUANNA 
 
Bureau n° 21 (2ème circonscription) 

Ecole maternelle « Janine Le Cleac’h » - 20 place des Bouleaux 

Titulaire : Monsieur Claude MEUNIER 

Suppléante : Madame Marie VERDIER 
 
Bureau n° 22 (2ème circonscription) 

Ecole maternelle « Charles Beuvin » - Place Charles Beuvin 

Titulaire : Madame Marie-Thérèse PICARD 

Suppléante : Madame Brigitte AK 
 
Canton n° 8 (Créteil-2) 
 
Bureau n° 23 (1ère circonscription) 

R.P.A. du halage – 55 quai du halage 

Titulaire : Monsieur Jean-Paul MORDACQ 

Suppléante : Madame Marie-Louise ADIDI 
 
Bureau n° 24 (2ème circonscription) 

Ecole élémentaire « Charles Beuvin » - Rue Henri Koch 

Titulaire : Madame Marie VERDIER 

Suppléante : Madame Ramata HEMA BONOU 
 
 
 
 
 
Bureau n° 25 (1ère circonscription) 

Locaux communs résidentiels – 17 rue de Bonne 

Titulaire : Monsieur Jean-Pierre PROTAT 

Suppléant : Monsieur Bernard POUSSIN 



 
Bureau n° 26 (1ère circonscription) 

Gymnase des Buttes – 45 avenue Sainte Marie 

Titulaire : Madame Yolande BIGARD 

Suppléant : Monsieur Raymond JOUANNA 
 
Bureau n° 27 (1ère circonscription) 

Collège « Plaisance » - 97 avenue Laferrière 

Titulaire : Madame Marie-Louise CAMARA 

Suppléant : Monsieur Jean MALOBERTI 
 
Bureau n° 28 (1ère circonscription) 

Ecole maternelle « Victor Hugo » - 4 rue Paul François Avet 

Titulaire : Monsieur André ALAUZE 

Suppléante : Madame Farida SADOUDI 
 
Bureau n° 29 (1ère circonscription) 

Maison du Combattant - Place Henri Dunant  

Titulaire : Monsieur Jean-François BILLOUDET 

Suppléant : Monsieur Georges PAJOT 
 
Bureau n° 30 (1ère circonscription) 

Gymnase « Victor Hugo » - 16 rue des écoles 

Titulaire : Madame Marie-Claire DJINOYAN 

Suppléante : Madame Marie VERDIER 
 
Bureau n° 31 (1ère circonscription) 

Salle polyvalente « René Renaud » - 9 rue des écoles 

Titulaire : Madame Marie-Louise ADIDI 

Suppléant : Monsieur Gérard MOREL 
 
Bureau n° 32 (1ère  circonscription) 

Ecole élémentaire « Victor Hugo » - 7 avenue de la République 

Titulaire : Monsieur Claude MEUNIER 

Suppléant : Monsieur Jean-Paul MORDACQ 
 
Bureau n° 33 (1ère circonscription) 

Ecole maternelle « Albert Camus » - 137 rue de Brie 

Titulaire : Monsieur Bernard POUSSIN 

Suppléante : Madame Marie-Louise ADIDI 
 
Bureaux n° 34 et 36  (2ème circonscription) 

Ecole des Guiblets – 80 boulevard John Fitzgerald Kennedy 

Titulaire : Madame Ramata HEMA BONOU 

Suppléant : Monsieur Jean-Pierre PROTAT 
 



Bureaux n° 35 et 37 (2ème circonscription) 

Ecole « Paul Casalis » (maternelle et élémentaire) - 20 rue Henri Doucet 

Titulaire : Madame Brigitte AK 

Suppléant : Monsieur Claude MEUNIER 
 
Bureaux n° 38 et 39 (2ème circonscription) 

Ecole du Jeu de Paume – 63 boulevard John Fitzgerald Kennedy 

Titulaire : Monsieur Gérard MOREL 

Suppléant : Monsieur Jean-François BILLOUDET 
 
Bureaux n° 40 et 41 (2ème circonscription) 

Ecole « Savignat » (maternelle et élémentaire) – Allée de la côte d’or 

Titulaire : Monsieur Georges PAJOT 

Suppléante : Madame Marie-Louise CAMARA 
 
Bureaux n° 42 et 43 (2ème circonscription) 

Ecole élémentaire de la Habette – 12 rue du docteur Ramon 

Titulaire : Madame Farida SADOUDI 

Suppléant : Monsieur André ALAUZE 
 
Bureau n° 44 (2ème circonscription) 

Centre socio-culturel « Madeleine Reberioux » - 27 avenue François Mitterrand 

Titulaire : Madame Marie-Louise CAMARA 

Suppléante : Madame Yolande BIGARD 
 
Bureau n° 45 (2ème circonscription) 

Ecole des Sarrazins – 51-63 rue des Sarrazins 

Titulaire : Monsieur Jean MALOBERTI 

Suppléant : Madame Marie-Claire DJINOYAN 
 
Article 2  

Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 19 septembre 2014 

 
Le Préfet du Val-de-Marne 

 
 
 
 

Thierry LELEU 
Adresses postales des délégués de l'Administration dans les commissions de révision 

des listes électorales pour la commune de Créteil  
 
Madame Marie-Louise ADIDI 

6 rue Robert Delaunay, 94000 Créteil 
 



Madame Brigitte AK 

29 square Thomas Edison, 94000 Créteil 
 

Monsieur André ALAUZE 

28 rue Anatole France, 94000 Créteil 
 
Madame Yolande BIGARD 

11 rue du Général de Larminat, 94000 Créteil 
 
Monsieur Jean-François BILLOUDET 

22 bis rue du Général Leclerc, 94000 Créteil 
 
Madame Marie-Louise CAMARA 

9 rue Raymond Poincaré, 94000 Créteil 
 
Madame Marie-Claire DJINOYAN 

234 rue de Brie, BP 40017, 94001 Créteil cédex 
 
Madame Jacqueline GUILLON 

3 allée Max Ophuls, 94000 Créteil 
 
Madame Ramata HEMA BONOU 

10/12 allée de la toison d’or 
 
Monsieur Raymond JOUANNA 

23 rue des écoles, 94000 Créteil 
 
Monsieur Jean-Yves LESAGE 

16 rue du barrage, 94000 Créteil 
 
Monsieur Jean MALOBERTI 

11 rue du docteur Pinel, 94000 Créteil 
 
Monsieur Claude MEUNIER 

43 boulevard Montaigut, 94000 Créteil 
 
Monsieur Jean-Paul MORDACQ 

53 boulevard Montaigut, 94000 Créteil 
 
Monsieur Gérard MOREL 

9 place Jean Giraudoux, 94000 Créteil 
 
Monsieur Georges PAJOT 

7 Mail de Salzgitter, 94000 Créteil 
Madame Marie-Thérèse PICARD 

8 rue du Sergent Bobillot, 94000 Créteil 
 
Monsieur Bernard POUSSIN 

33 rue des Bleuets, 94000 Créteil 
 
Monsieur Jean-Pierre PROTAT 



1 rue Ferdinand de Lesseps, 94000 Créteil 
 
Madame Farida SADOUDI 

8 place des Libertés, 94000 Créteil 
 
Monsieur Gérard SENILLE 

37 boulevard du Montaigut, 94000 Créteil 
 
Madame Brigitte VAUCHER 

27 allée de la toison d’or, 94000 Créteil 
 
Madame Marie VERDIER 

8 rue Jules Michelet, 94000 Créteil 
 



 

 

 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 
 

 
 

ARRETE  
portant désignation des délégués de l'Administration dans les 
commissions de révision des listes électorales pour la période 

2014/2015 pour la commune de Villeneuve-Saint-Georges 
 
 
2014/6827 

 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code Electoral  et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2014/6532 du 11 août 2014 instituant les bureaux de vote dans la commune de 
Villeneuve-Saint-Georges à compter du 1er mars 2015 ; 

Considérant que les personnes ci-après désignées ont été destinataires d’une proposition 
tendant à les charger d’accomplir les fonctions de délégués de l’administration au sein de la 
commission de révision des listes électorales et qu’elles ont répondu positivement à cette 
sollicitation ; 

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 

 

A R R E T E 
 
 
Article 1er 

Les personnes, dont les noms suivent et dont les adresses figurent en annexe, sont 
désignées dans les fonctions de membres des commissions de révision des listes 
électorales compétentes pour la commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Elles siègeront en qualité de délégué(e) de l’administration, pour la période du 1er 
septembre 2014 au 31 août 2015, au titre des bureaux de vote indiqués en regard de leur 
nom. 

 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET 
 



 

 2

 
Liste Générale 

 Elections européennes, municipales, législatives, présidentielle, régionales et 
référendum  

Bureau n°1 - Foyer « Jean Cocteau » - 8 avenue Carnot 

Titulaire : Madame Marie-Claude CHAROLLAIS 

Suppléant : Monsieur Etienne SAVIN 
 

 Elections départementales  

Canton n° 6 : Bureau n°1 - Foyer « Jean Cocteau » - 8 avenue Carnot 

Titulaire : Madame Marie-Claude CHAROLLAIS 

Suppléant : Monsieur Etienne SAVIN 
 
Canton n° 21 : Bureau n° 14 - Ecole « Saint Exupéry » - Rue Saint Exupéry 

Titulaire : Madame Valérie LOZACHMEUR 

Suppléante : Madame Hélène PLUMEREL 
 
 
Canton n° 6 – Choisy-le-Roi 

Bureau n° 1 

Foyer « Jean Cocteau » - 8 avenue Carnot 

Titulaire : Madame Marie-Claude CHAROLLAIS 

Suppléant : Monsieur Etienne SAVIN 
 
Bureau n° 2 

Hôtel de Ville – Place Pierre Sémard 

Titulaire : Madame Hélène PLUMEREL 

Suppléant : Monsieur Henry KAMAKY 

Bureau n° 3 

Square de la Mare – 50 bis rue de Belleplace 

Titulaire : Madame Catherine TAUPIN 

Suppléant : Monsieur Jean-Luc ESTELLON 

Bureau n° 4 

Ecole « Berthelot » - Rue Francis Martin 

Titulaire : Monsieur Jacques BRISSE 

Suppléante : Madame Marie-Claude CHAROLLAIS 
 
Bureau n° 5 

Ecole « Victor Dury » - 12 rue Garibaldi 

Titulaire : Monsieur Henry KAMAKY 

Suppléante : Madame Henriette GALISSON 

Bureaux n° 6 et 7 
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Ecole « Condorcet » (A et B) – Rue Condorcet 

Titulaire : Madame Sylvie SOUMAH 

Suppléant : Monsieur Jean-Luc ESTELLON 
 

Bureau n° 8  

Ecole maternelle « Paul Bert » - Place Moulierat 

Titulaire : Monsieur Etienne SAVIN 

Suppléante : Madame Valérie LOZACHMEUR 
 
Canton n° 21 – Villeneuve-Saint-Georges 

Bureaux n° 9 et 10 

Ecole « Anatole France (A et B) – 36 avenue Anatole France  

Titulaire : Madame Catherine TAUPIN 

Suppléante : Monsieur Jean GIMENEZ 
 
Bureaux n° 11 et 12 

Ecole « Marc Seguin » (A et B) – 111-113 avenue Anatole France 

Titulaire : Monsieur Etienne SAVIN 

Suppléante : Madame Danielle TENADET 
 

Bureau n° 13 

Ecole « La Fontaine » - Rue Albert Camus 

Titulaire : Monsieur Jean-Luc ESTELLON 

Suppléant : Monsieur Jacques BRISSE 
 
Bureau n° 14 

Ecole « Saint Exupéry » - Rue Saint Exupéry 

Titulaire : Madame Valérie LOZACHMEUR 

Suppléante : Madame Hélène PLUMEREL 
 
 

Article 2 

Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 19 septembre 2014 

 
 
 

Le Préfet du Val-de-Marne, 
 
 
 
 

Thierry LELEU 
 

Adresse des délégués de l'Administration dans les commissions de révision des listes 
électorales pour la commune de Villeneuve-Saint-Georges 
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Madame Marie-Claude CHAROLLAIS 

81 rue Villebois-Mareuil, 94190 Villeneuve-Saint-Georges 
 
Monsieur Jacques BRISSE 

20 rue Francis Martin, 94190 Villeneuve-Saint-Georges 
 
Monsieur Jean-Luc ESTELLON 

21 rue Jules Verne, 94190 Villeneuve-Saint-Georges 
 
Madame Henriette GALISSON 

4 rue Henri Leduc, 94190 Villeneuve-Saint-Georges  
 
Monsieur Jean GIMENEZ 

36 rue de Balzac, 94190 Villeneuve-Saint-Georges 
 
Monsieur Henry KAMAKY 

18 rue Saint Exupéry, 94190 Villeneuve-Saint-Georges 
 
Madame Valérie LOZACHMEUR 

36 avenue de l’Europe, 94190 Villeneuve-Saint-Georges  
 
Madame Hélène PLUMEREL 

1 rue Pommier, 94190 Villeneuve-Saint-Georges 
 
Monsieur Etienne SAVIN 

3 bis allée des Bosquets, 94190 Villeneuve-Saint-Georges  
 
Madame Sylvie SOUMAH 

3 rue des Vignes, 94190 Villeneuve-Saint-Georges  
 
Madame Catherine TAUPIN 

118 avenue Anatole France, 94190 Villeneuve-Saint-Georges  
 
Madame Danielle TENADET 

141 avenue Anatole France, 94190 Villeneuve-Saint-Georges  
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 



 
 

 
 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 

 
 
 

 
ARRETE  

portant désignation des délégués de l'Administration dans les 
commissions de révision des listes électorales pour la période 

2014/2015 pour la commune de Saint-Maur-des-Fossés 
 
 
 
N° 2014/6855 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2014/6632 du 28 août 2014 instituant les bureaux de vote dans la commune de 
Saint-Maur-des-Fossés à compter du 1er mars 2015 ; 

Considérant que les personnes ci-après désignées ont été destinataires d’une proposition 
tendant à les charger d’accomplir les fonctions de délégués de l’administration au sein de la 
commission de révision des listes électorales et qu’elles ont répondu positivement à cette 
sollicitation ; 

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 

 

 

A R R E T E 
Article 1er 

Les personnes, dont les noms suivent et dont les adresses postales figurent en annexe, sont 
désignées dans les fonctions de membres des commissions de révision des listes électorales 
compétentes pour la commune de Saint-Maur-des-Fossés. 

Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’administration, pour la période du 1er septembre 
2014 au 31 août 2015, au titre du bureau de vote indiqué en regard de leur nom. 

 

 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET 



Liste Générale 

 Elections européennes, municipales, présidentielle, législatives, régionales et 
référendum  

Bureau n° 1 - Hôtel de Ville - Place « Charles de Gaulle » 

Titulaire : Madame Andrée BELLEZ 

Suppléante : Madame Anne DE BRIANCON 
 

 Elections départementales  

Canton n° 17 (Saint-Maur 1) : Bureau n° 1 - Hôtel de Ville - Place « Charles de Gaulle » 

Titulaire : Madame Andrée BELLEZ 

Suppléant : Madame Anne DE BRIANCON 
 
Canton n° 18 : Bureau n° 46 - Maison des Associations - Réfectoire - 2 avenue du 
Maréchal Lyautey 

Titulaire : Monsieur Jean-Marc CRESPIN 

Suppléante : Madame Anabel MARION 
 
Canton n° 17 (Saint-Maur-1) 
 
Bureaux n° 1, 2 et 3  

Mairie de Saint-Maur (hall droit, hall gauche et 1er étage) - Place Charles de Gaulle 

Titulaire : Madame Andrée BELLEZ 

Suppléante : Madame Anne DE BRIANCON 
 
Bureaux n° 4 et 5 

Ecole « Edith Cavell » (maternelle et primaire) – 52/62 avenue Miss Cavell 

Titulaire : Monsieur Roger LABONNE 

Suppléant : Monsieur Jean MULARD 
 
Bureau n° 6 

Centre sportif « Brossolette » (côté parking) - 4 rue de l’Entreprise  

Titulaire : Madame Laurence VAGNIER 

Suppléante : Madame Bernadette BUREAU 
 
Bureau n° 7 et 8 

Ecole maternelle « Le Parc Tilleuls » - 19 place des Tilleuls 

Titulaire : Monsieur Christophe PEDRO 

Suppléant : Monsieur Christophe PETIT 
 
Bureau n° 9 

Ecole primaire « Le Parc Tilleuls » - 18 place des Tilleuls 

Titulaire : Monsieur Patrice AYMON 

Suppléante : Madame Anabel MARION 
 



Bureau n° 10 

Ecole primaire « Le Parc Tilleuls » - 16 place des Tilleuls 

Titulaire : Monsieur Michel TERDJMAN 

Suppléante : Madame Andrée BELLEZ 
 
Bureau n° 11 

Centre de Loisirs de l’Est – 18 avenue de l’Est  

Titulaire : Madame Marie-Claude VITTOZ 

Suppléant : Madame Janine PEYRARD 
 
Bureau n° 12 

Ecole primaire « Le Parc Est » - 16 avenue de l’Est  

Titulaire : Madame Josée AUDAS 

Suppléante : Madame Laurence VAGNIER 
 
Bureau n° 13 

Ecole maternelle « Le Parc Est » - 14 avenue de l’Est  

Titulaire : Madame Dominique BROY 

Suppléant : Monsieur Roger LABONNE 
 
Bureaux n° 14 et 15 

Ecole primaire Champignol (préau et réfectoire) - 12 rue Gaston  

Titulaire : Monsieur Jean MULARD 

Suppléant : Monsieur Philippe TAVERNIER 
 
Bureau n° 16 

Ecole maternelle Champignol (préau) – 31 rue Carpeaux 

Titulaire : Monsieur Claude MUCHEMBLED 

Suppléant : Monsieur Jean ABOUCAYA 
 
Bureaux n° 17, 18 et 19 

Ecole maternelle « Cazaux » (hall, réfectoire et salle polyvalente) - 65 avenue du Bac 

Titulaire : Madame Anne DE BRIANCON 

Suppléant : Monsieur Christophe PETIT 
 
Bureaux n° 20, 21 et 22 

Ecole primaire « Michelet » (petit préau et grand préau) - 66 avenue du Bac (portail) 

Titulaire : Monsieur Jacques-Nicolas DE WECK 

Suppléant : Monsieur Michel TERDJMAN 
 
 
 
 
 
Bureau n° 23 



Ecole maternelle Jules Ferry (salle polyvalente) – 60 rue Jules Ferry (portail) 

Titulaire : Monsieur Max HORN 

Suppléant : Monsieur Christophe PEDRO 
 
Bureaux n° 24 et 25 

Ecole primaire « Bled » (préaux droit et gauche) - 74 avenue Henri Martin  

Titulaire : Madame Michèle PERRAULT-CHOULOT 

Suppléante : Madame Marie-Claude VITTOZ 
 
Bureau n° 26 

Médiathèque « Germaine Tillion - Schliklin » - 38 avenue Gambetta 

Titulaire : Monsieur Philippe TAVERNIER 

Suppléant : Monsieur Patrice AYMON 
 
Bureaux n° 27 et 28 

Ecole primaire « Diderot » (premier et second préau) – 27 rue Louis Braille 

Titulaire : Madame Blandine SAVIGNAC 

Suppléant : Monsieur Marc-Adrien MARCELLIER 
 
Bureau n° 29 

Ecole maternelle « Marinville » - 45 avenue Marinville (porte cochère) 

Titulaire : Monsieur Guy QUANTIN 

Suppléante : Madame Josée AUDAS 
 
Bureau n° 30 

Ecole primaire « Marinville »(préau) – 31 avenue de la Libération 

Titulaire : Madame Marianne WEBER 

Suppléant : Monsieur Jacques-Nicolas DE WECK 
 
Bureau n° 31 

Ecole primaire « Marinville » (réfectoire) – 34 avenue Godefroy Cavaignac 

Titulaire : Monsieur Christophe PETIT 

Suppléante : Madame Josette SORBE 
 
Bureau n° 32 

Ecole maternelle « Nicolas Gatin » (préau) – 10 rue de la Varenne 

Titulaire : Madame Bernadette BUREAU 

Suppléant : Monsieur Claude MUCHEMBLED 
 
 
 
 
 
Bureaux n° 33 et 34 

Ecole primaire du Centre (réfectoire et préau) – 10 rue de la Varenne 



Titulaire : Madame Josée AUDAS 

Suppléante : Madame Michèle PERRAULT-CHOULOT 
 
Bureau n° 35 

Gymnase « Rabelais » - 6 rue du Pont de Créteil  

Titulaire : Monsieur Jean ABOUCAYA 

Suppléant : Monsieur Max HORN 
 
Bureau n° 36 

Ecole maternelle « Schaken » - 5 bis avenue des Iles 

Titulaire : Monsieur Louis LUGAND 

Suppléante : Madame Dominique BROY 
 
Bureaux n° 37 et 38 

Gymnase d’Arsonval – 5 Villa Vernier 

Titulaire : Madame Françoise HORN 

Suppléante : Madame Blandine SAVIGNAC 
 
Bureaux n° 39 et 40 

Ecole « Les Chalets » (primaire et maternelle préau) – 11 Villa Jarlet 

Titulaire : Monsieur Marc-Adrien MARCELLIER 

Suppléante : Madame Marianne WEBER 
 
Bureau n° 41 

Ecole primaire « La Pie » - 5 avenue d’Arromanches 

Titulaire : Madame Janine PEYRARD 

Suppléant : Monsieur Guy QUANTIN 
 
Bureau n° 42 

Ecole primaire « La Pie » - 3 avenue d’Arromanches 

Titulaire : Monsieur Bernard YART 

Suppléante : Monsieur Patrick LEMARCHAND 
 
Bureaux n° 43 et 44 

Ecole maternelle « La Pie » (annexe et préau) – 6 rue Mirabeau (portail) 

Titulaire : Madame Josette SORBE 

Suppléant : Monsieur Jean GUENARD 
 
 
 
 
 
Bureau n° 45 

Hall d’accueil des Archives Municipales – 19-23 avenue d’Arromanches 

Titulaire : Monsieur Christophe PETIT 



Suppléante : Madame Françoise HORN 
 
Canton n° 18 (Saint-Maur-2) 
 
Bureaux n° 46 et 47 

Maison des Associations (réfectoire et salle 4/5) – 2 avenue du Maréchal Lyautey 

Titulaire : Monsieur Jean-Marc CRESPIN 

Suppléante : Madame Anabel MARION 
 
Bureau n° 48 

Salle associative – 134 rue Garibaldi 

Titulaire : Monsieur Janin AUDAS 

Suppléant : Monsieur Louis LUGAND 
 
Bureau n° 49 

Stade des Corneilles (salle de basket) – 47 boulevard des Corneilles 

Titulaire : Madame Marie-Cristina PAIS SIMON 

Suppléant : Monsieur Bernard YART 
 
Bureaux n° 50 et 51 

Ecole primaire « Les Mûriers » (préaux gauche et droit) - Place de Molènes 

Titulaire : Monsieur Marc-Adrien MARCELLIER 

Suppléante : Madame Marie-Claude VITTOZ 
 
Bureau n° 52 

Maison de Quartier des Mûriers - Avenue Albert 1er  

Titulaire : Madame Josette SORBE 

Suppléant : Monsieur Jean-Marc CRESPIN 
 
Bureaux n° 53 et 54 

Ecole maternelle « Les Mûriers » - Avenue Albert 1er  

Titulaire : Madame Anabel MARION 

Suppléant : Monsieur Janin AUDAS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 2  

Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 



 Fait à Créteil, le 23 septembre 2014 
 
 
 

Le Préfet du Val-de-Marne 
 
 
 
 
 

Thierry LELEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresses postales des délégués de l'Administration dans les commissions de révision 
des listes électorales pour la commune de Saint-Maur-des-Fossés  

 
Monsieur Jean ABOUCAYA 

23 rue de la Varenne, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 



Monsieur Janin AUDAS 

19 avenue de la Tournelle, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 

Madame Josée AUDAS 

19 avenue de la Tournelle, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Patrice AYMON 

31 rue Louis Braille, 94100 Saint-Maur-des-Fossés  
 
Madame Andrée BELLEZ 

1 bis Villa Papillon, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Dominique BROY 

26 avenue Mahieu, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Bernadette BUREAU 

17 bis avenue Bourbaki, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Jean-Marc CRESPIN 

42 rue Etienne Marcel, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Anne DE BRIANCON 

152 avenue du Général Leclerc, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Jacques-Nicolas DE WECK 

126 avenue Carnot, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Jean GUENARD 

4 rue George Sand, 94210 La Varenne-Saint-Hilaire 
 
Monsieur Max HORN 

6 avenue Faidherbe, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Françoise HORN 

6 avenue Faidherbe, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Roger LABONNE 

8 Villa Campus, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Patrick LEMARCHAND 

11 bis avenue de Bonneuil, 94210 La Varenne-Saint-Hilaire  
 
 
Monsieur Louis LUGAND 

22 bis rue du Havre, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Anabel MARION 

10 avenue Auguste Marin, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 



Monsieur Marc-Adrien MARCELLIER 

34 rue de Solférino, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Claude MUCHEMBLED 

133 rue Garibaldi, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Jean MULARD 

2 rue de la Prospérité, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Marie-Cristina PAIS SIMON 

101 avenue Carnot, 94100 Saint-Maur-des Fossés 
 
Monsieur Christophe PEDRO 

10 rue de Metz, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Michèle PERRAULT-CHOULOT 

8 rue Beaubourg, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Christophe PETIT 

64 boulevard de Champigny, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Janine PEYRARD 

9 rue de Breteuil, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Guy QUANTIN 

105 rue Ledru Rollin, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Blandine SAVIGNAC 

34 bis avenue de la Banque, 94100 Saint-Maur-des-Fossés  
 
Madame Josette SORBE 

17 bis avenue des falonnières, 94210 La Varenne-Saint-Hilaire 
 
Monsieur Philippe TAVERNIER 

2 rue Jean Mermoz, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Monsieur Michel TERDJMAN 

20 rue Marguerite, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Laurence VAGNIER 

5 bis avenue Alphonse Karr, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
 
Madame Marie-Claude VITTOZ 

96 avenue du Bois Guimier, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 
Madame Marianne WEBER 

25 boulevard Rabelais, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
 



Monsieur Bernard YART 

117 bis boulevard de Créteil, 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
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PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 
 
 

ARRETE  
portant désignation des délégués de l'Administration dans les 
commissions de révision des listes électorales pour la période 

2014/2015 pour la commune de Villeneuve-le-Roi 
 
 
2014/6913 

 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2014/6622 du 27 août 2014 instituant les bureaux de vote dans la commune de 
Villeneuve-le-Roi à compter du 1er mars 2015 ; 

Considérant que les personnes ci-après désignées ont été destinataires d’une proposition 
tendant à les charger d’accomplir les fonctions de délégués de l’administration au sein de la 
commission de révision des listes électorales et qu’elles ont répondu positivement à cette 
sollicitation ; 

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 

 

A R R E T E 
Article 1er 

Les personnes, dont les noms suivent et dont les adresses postales figurent en annexe, sont 
désignées dans les fonctions de membres des commissions de révision des listes électorales 
compétentes pour la commune de Villeneuve-le-Roi. 

Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’administration, pour la période du 1er septembre 
2014 au 31 août 2015, au titre du bureau de vote indiqué en regard de leur nom. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste Générale 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET 
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Titulaire : Monsieur Roger FOISSARD  

Suppléant : Monsieur Jean-Guy ANDRE 
 
Bureau n° 1 

Hôtel de Ville - Place de la Vieille Eglise 

Titulaire : Monsieur Roger FOISSARD  

Suppléant : Monsieur Jean-Guy ANDRE 
 
Bureau n° 2 

Maternelle « Cités Unies » - Rue Henri Dunant 

Titulaire : Monsieur Pierre DESCROIX 

Suppléante : Madame Annette VERNE 
 
Bureaux n° 3 

Groupe scolaire « Haut-Pays » - 154 avenue de la République 

Titulaire : Monsieur Gilles DURBET 

Suppléant : Monsieur Jean JEANPIERRE 
 
Bureaux n° 4 

Groupe scolaire « Haut-Pays » - 154 avenue de la République 

Titulaire : Monsieur Jean JEANPIERRE 

Suppléant : Monsieur Gilles DURBET 
 
Bureaux n° 5  

Groupe scolaire « Paul Painlevé » - 118 rue Paul Painlevé 

Titulaire : Madame Annie BEBIN 

Suppléant : Monsieur Fernand CHARTIER 
 
Bureaux n° 6 

Groupe scolaire « Paul Painlevé » - 118 rue Paul Painlevé 

Titulaire : Monsieur Fernand CHARTIER 

Suppléante : Madame Annie BEBIN 
 
Bureaux n° 7  

Ecole « Jules Ferry » - 26 rue des Tilleuls 

Titulaire : Madame Nicole GIBERT 

Suppléante : Madame Béatrice BIDOUX 
 
Bureaux n° 8  

Ecole « Jules Ferry » - 26 rue des Tilleuls 

Titulaire : Madame Béatrice BIDOUX 

Suppléante : Madame Nicole GIBERT 
 
 
Bureau n° 9  
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Ecole « Jules Ferry » - 26 rue des Tilleuls 

Titulaire : Monsieur Pascal PICHARD 

Suppléant : Monsieur Patrick HERBIN 
 
Bureaux n° 10  

Groupe scolaire « Paul Bert » - 63 rue Paul Bert 

Titulaire : Monsieur Klaus WERNER 

Suppléante : Madame Cécile DELACOUR 
 
Bureaux n° 11 

Groupe scolaire « Paul Bert » - 63 rue Paul Bert 

Titulaire : Madame Cécile DELACOUR 

Suppléant : Monsieur Klaus WERNER 
 
Bureau n° 12 

Ecole « Jules Ferry » - 26 rue des Tilleuls 

Titulaire : Monsieur Patrick HERBIN 

Suppléant : Monsieur Pascal PICHARD 
 
 
 
Article 2  

Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 29 septembre 2014 

 
Le Préfet du Val-de-Marne 

 
 
 
 

Thierry LELEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Adresses postales des délégués de l'Administration dans les commissions de 
révision des listes électorales pour la commune de Villeneuve-le-Roi  

 
Monsieur Jean-Guy ANDRE 
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15 avenue du Rôle, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Madame Annie BEBIN 

55 rue Jean Sacard, 94290 Villeneuve-le -Roi 
 
Madame Béatrice BIDOUX 

10 rue Paul Bert, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Monsieur Fernand CHARTIER 

17 avenue du Coteau, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Madame Cécile DELACOUR 

10 rue du Nord, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Monsieur Pierre DESCROIX 

55 bis rue Henri Gilbert, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Monsieur Gilles DURBET 

15 rue des Tuilots, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Monsieur Roger FOISSARD 

30 rue Saint-Martin, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Madame Nicole GIBERT 

11 avenue Raymond Poincaré, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Monsieur Patrick HERBIN 

40 rue du Docteur Ageorges, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Monsieur Jean JEANPIERRE 

18 rue du Saintôt, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Monsieur Pascal PICHARD 

83 avenue Paul Doumer, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Madame Annette VERNE 

73 avenue Paul Painlevé, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
Monsieur Klaus WERNER 

11 bis rue Gabriel Péri, 94290 Villeneuve-le-Roi 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
ARRETE  

portant désignation des délégués de l'Administration  
dans les commissions de révision des listes électorales  

pour la période 2014/2015 pour la commune d’Ablon-sur-Seine  
 
 
 
N° 2014/6914 

 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier  de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2014/6129 du 7 juillet 2014 instituant les bureaux de vote dans la commune d’Ablon-
sur-Seine à compter du 1er mars 2015 ; 

Considérant que les personnes ci-après désignées ont été destinataires d’une proposition tendant 
à les charger d’accomplir les fonctions de délégués de l’administration au sein de la commission 
de révision des listes électorales et qu’elles ont répondu positivement à cette sollicitation ; 

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 

 

A R R E T E 
 
Article 1er 

Les personnes, dont les noms suivent et dont les adresses postales figurent en annexe, sont 
désignées dans les fonctions de membres des commissions de révision des listes électorales 
compétentes pour la commune d’Ablon-sur-Seine. 

Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’administration, pour la période du 1er septembre 
2014 au 31 août 2015, au titre du bureau de vote indiqué en regard de leur nom. 

 
 
 
 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET 



Liste Générale 

Titulaire : Monsieur Yves ABECASSIS  

Suppléante : Madame Pauline NOEL 

 
Bureaux n° 1 et 3 

Centre culturel « Espace Alain Poher » - 7 avenue Auguste Duru 

Titulaire : Monsieur Yves ABECASSIS  

Suppléante : Madame Pauline NOEL 

 
Bureaux n° 2 et 4 

Centre culturel « Espace Alain Poher » - 7 avenue Auguste Duru 

Titulaire : Madame Pauline NOEL 

Suppléant : Monsieur Yves ABECASSIS 

 
 

Article 2  

Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
Fait à Créteil, le 29 septembre 2014 

 
 
 
 

Le Préfet du Val-de-Marne 
 
 
 
 
 

Thierry LELEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Adresses postales des délégués de l'Administration dans les commissions de révision 
des listes électorales pour la commune d’Ablon-sur-Seine  

 
Monsieur Yves ABECASSIS 

17 rue du Maréchal Foch, 94480 Ablon-sur-Seine 
 
Madame Pauline NOEL 

23 rue Alphonse Daudet, 94450 Limeil-Brévannes 
 

 



 
 

 
 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 

 
 

ARRETE MODIFICATIF 
portant désignation des délégués de l'Administration dans les 
commissions de révision des listes électorales pour la période 

2014/2015 pour la commune de Vitry-sur-Seine 
 
 
 
N° 2014/6864 

 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l’arrêté n°2014/6675 du 3 septembre 2014 portant désignation des délégués de 
l’administration dans les commissions de révision des listes électorales pour la période 
2014/2015 pour la commune de Vitry-sur-Seine ;  

Considérant la désignation de Monsieur André Alain AFFLATET en qualité de Délégué de 
l’Administration au sein des commissions de révision des listes électorales pour la période 
2014/2015 pour la commune de Vitry-sur-Seine ; 

Considérant les fonctions électives exercées par Monsieur André Alain AFFLATET au sein 
du conseil municipal de Vitry-sur-Seine ; 

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 

A R R E T E 

 
Article 1er 

L’article 1er de l’arrêté n°2014/6675 du 3 septembre 2014 est modifié comme suit :  

Liste Générale 

 Elections européennes, municipales, présidentielle, régionales et référendum  

 Elections départementales (Canton n° 25)  

 Elections législatives (9ème circonscription) 

Titulaire : Monsieur Didier RONDET 

Suppléante : Madame Aurore DUBROCARD 
 
Canton n°25 (Vitry-sur-Seine-2) 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET 



 
Bureau n° 1  

Hôtel de Ville - Salle civique 1 - 2 avenue Youri Gagarine 

Titulaire : Monsieur Didier RONDET 

Suppléante : Madame Aurore DUBROCARD 
 
Bureaux n° 4 et 5 

Ecole maternelle « Jules Verne » - Réfectoire et préau - 9/11 avenue de la Commune de 
Paris 

Titulaire : Madame Maria-Christina LIMA 

Suppléant : Monsieur Jean-Michel LARNAUDIE 

Bureau n° 8 

Centre de Quartier du Colonel Fabien - 3 rue Verte 

Titulaire : Madame Aurore DUBROCARD 

Suppléant : Monsieur Patrick MAS 
 
 
Article 2 

Le reste de l’arrêté demeure inchangé. 
 
 
Article 3 

Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Créteil le 24 septembre 2014 

 
 
 

Le Préfet du Val-de-Marne, 
 
 
 
 

Thierry LELEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 

 
 

ARRETE MODIFICATIF 
portant désignation des délégués de l'Administration dans les 
commissions de révision des listes électorales pour la période 

2014/2015 pour la commune de Maisons-Alfort 
 
 
 
N° 2014/6865 

 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l’arrêté n°2014/6668 du 9 septembre 2014 portant désignation des délégués de 
l’administration dans les commissions de révision des listes électorales pour la période 
2014/2015 pour la commune de Maisons-Alfort ;  

Considérant la désignation de Monsieur Bernard CHARBONNEL en qualité de représentant 
du Président du Tribunal de Grande Instance de Créteil au sein de la commission de révision 
des listes électorales pour la période 2014/2015 pour la commune de Maisons-Alfort ; 

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 

A R R E T E 
 

Article 1er 

L’article 1er de l’arrêté n°2014/6668 du 3 septembre 2014 est modifié comme suit :  

Bureau n° 8 

Maison du Combattant – 27 rue Jouet 

Titulaire : Monsieur Régis LAVOINE 

Suppléante : Madame Françoise REFUVEILLE 
 
Bureau n° 29 

Espace « loisirs » de Charentonneau – 122 rue R. François 

Titulaire : Monsieur Bernard CHOUQUET 

Suppléant : Monsieur Régis LAVOINE 
 
Article 2 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET 



Le reste de l’arrêté demeure inchangé. 
 
Article 3 

Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Créteil le 24 septembre 2014 

 
 
 

Le Préfet du Val-de-Marne, 
 
 
 
 

Thierry LELEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 

 
 

ARRETE MODIFICATIF 
portant désignation des délégués de l'Administration dans les 
commissions de révision des listes électorales pour la période 

2014/2015 pour la commune d’Alfortville 
 
 
 
N° 2014/6912 

 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l’arrêté n°2014/6691 du 4 septembre 2014 portant désignation des délégués de 
l’administration dans les commissions de révision des listes électorales pour la période 
2014/2015 pour la commune d’Alfortville ;  

Considérant la désignation concomitante de Madame Jacqueline FRUHWACHT en qualité de 
Déléguée de l’Administration et de représentante du Tribunal de Grande Instance de Créteil au 
sein des commissions de révision des listes électorales pour la période 2014/2015 pour la 
commune d’Alfortville ; 

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 

A R R E T E 

 
Article 1er 

L’article 1er de l’arrêté n°2014/6691 du 4 septembre 2014 est modifié comme suit :  

Bureaux n° 10 et 11 

Ecole élémentaire « Octobre » (A et B-gymnase) – 76 rue Marcelin Berthelot 

Titulaire : Madame Lidie CAILLAUD 

Suppléant : Monsieur Jean-Marie LEDENTEC 
 
Bureau n° 20 

Ecole maternelle « S. Franchesci » - Rue de Bordeaux 

Titulaire : Monsieur Jean-Marie LEDENTEC 

Suppléante : Madame Christiane DERBOIS 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET 



 
Bureau n° 25 

Ecole élémentaire « Montaigne » - Réfectoire – Place San Benedetto Del Tronto 

Titulaire : Madame Monique ROUCARD 

Suppléante : Madame Lidie CAILLAUD 
 
 
Article 2 

Le reste de l’arrêté demeure inchangé. 
 
 
Article 3 

Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Créteil le 29 septembre 2014 

 
 
 

Le Préfet du Val-de-Marne, 
 
 
 
 

Thierry LELEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
PREFET DU VAL DE MARNE 

 
 
 
 

ARRETE conférant l'honorariat d’Adjoint au Maire à 
Monsieur Alain BLAVAT 

 
N° 2014/6858 

 
Le Préfet du Val de Marne 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu l'article L 2122-35 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel 
l'honorariat peut être conféré par le représentant de l'Etat dans le département aux anciens 
Maires et Adjoints au Maire qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix 
huit ans ; 
 
Vu la requête de Monsieur le Député-Maire de la commune de Cachan sollicitant l’honorariat 
d’Adjoint au Maire au bénéfice de Monsieur Alain BLAVAT ; 
 
Considérant que Monsieur Alain BLAVAT a exercé les fonctions de Conseiller municipal 
du 19 mars 1977 au 6 mars 1983, d’Adjoint au Maire du 14 mars 1983 au 11 mars 2001, de 
Premier Adjoint du 18 mars 2001 au 8 mars 2008 puis de Conseiller municipal délégué du 16 
mars 2008 au 29 mars 2014, au sein du Conseil Municipal de la commune de Cachan ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ; 
 
 

A R R E T E  
 
Article 1er 

L'honorariat est conféré à Monsieur Alain BLAVAT, ancien Adjoint au Maire de la commune 
de Cachan. 
 
 
Article 2 

Le Directeur de Cabinet et Monsieur le Député-Maire de Cachan sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 
Fait à CRETEIL, le 24 septembre 2014 

 
 

Le Préfet 
 
 
 

Thierry LELEU  

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET  
 
 



 
 

 

 
PREFET DU VAL DE MARNE 

 
 
 
 

ARRETE conférant l'honorariat d’Adjoint au Maire à 
Monsieur Bruno REMOND 

 
N° 2014/6859 

 
Le Préfet du Val de Marne 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu l'article L 2122-35 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel 
l'honorariat peut être conféré par le représentant de l'Etat dans le département aux anciens 
Maires et Adjoints au Maire qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix 
huit ans ; 
 
Vu la requête de Monsieur le Député-Maire de la commune de Cachan sollicitant l’honorariat 
d’Adjoint au Maire au bénéfice de Monsieur Bruno REMOND ; 
 
Considérant que Monsieur Bruno REMOND a exercé les fonctions de Conseiller municipal 
du 18 mars 1989 au 10 décembre 1992 puis d’Adjoint au Maire du 11 décembre 1992 au 23 
mars 2014 ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ; 
 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  

L'honorariat est conféré à Monsieur Bruno REMOND, ancien Adjoint au Maire de la 
commune de Cachan. 
 
 
Article 2 

Le Directeur de Cabinet et Monsieur le Député-Maire de Cachan sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 
Fait à CRETEIL, le 24 septembre 2014 

 
 

Le Préfet 
 
 
 

Thierry LELEU  

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET  
 
 



 
 

 

 
PREFET DU VAL DE MARNE 

 
 
 
 

ARRETE conférant l'honorariat d’Adjoint au Maire à 
Monsieur Yves EVARISTE 

 
N° 2014/6860 

 
Le Préfet du Val de Marne 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu l'article L 2122-35 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel 
l'honorariat peut être conféré par le représentant de l'Etat dans le département aux anciens 
Maires et Adjoints au Maire qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix 
huit ans ; 
 
Vu la requête de Monsieur le Député-Maire de la commune de Cachan sollicitant l’honorariat 
d’Adjoint au Maire au bénéfice de Monsieur Yves EVARISTE ; 
 
Considérant que Monsieur Yves EVARISTE a exercé les fonctions d’Adjoint au Maire du 
25 juin 1995 au 23 mars 2014 ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ; 
 
 

A R R E T E  
 
Article 1er 

L'honorariat est conféré à Monsieur Yves EVARISTE, ancien Adjoint au Maire de la 
commune de Cachan. 
 
 
Article 2 

Le Directeur de Cabinet et Monsieur le Député-Maire de Cachan sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 
Fait à CRETEIL, le 24 septembre 2014 

 
 

Le Préfet 
 
 
 

Thierry LELEU  

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET  
 
 



 
 

 

 
PREFET DU VAL DE MARNE 

 
 
 
 

ARRETE conférant l'honorariat d’Adjoint au Maire à 
Monsieur Christian NECTOUX 

 
N° 2014/6861 

 
Le Préfet du Val de Marne 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu l'article L 2122-35 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel 
l'honorariat peut être conféré par le représentant de l'Etat dans le département aux anciens 
Maires et Adjoints au Maire qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix 
huit ans ; 
 
Vu la requête de Monsieur le Maire de la commune de Saint-Mandé sollicitant l’honorariat 
d’Adjoint au Maire au bénéfice de Monsieur Christian NECTOUX ; 
 
Considérant que Monsieur Christian NECTOUX a exercé les fonctions de Conseiller 
municipal du 18 mars 1989 au 17 mars 2001 puis d’Adjoint au Maire du 17 mars 2001 au 23 
mars 2014 ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ; 
 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  

L'honorariat est conféré à Monsieur Christian NECTOUX, ancien Adjoint au Maire de la 
commune de Saint-Mandé. 
 
 
Article 2 

Le Directeur de Cabinet et Monsieur le Maire de Saint-Mandé sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 
Fait à CRETEIL, le 24 septembre 2014 

 
 

Le Préfet 
 
 
 

Thierry LELEU  

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET  
 
 



 
 

 

 
PREFET DU VAL DE MARNE 

 
 
 
 

ARRETE conférant l'honorariat d’Adjointe au Maire à 
Madame Annick MARGHIERI 

 
N° 2014/6862 

 
Le Préfet du Val de Marne 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu l'article L 2122-35 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel 
l'honorariat peut être conféré par le représentant de l'Etat dans le département aux anciens 
Maires et Adjoints au Maire qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix 
huit ans ; 
 
Vu la requête de Monsieur le Maire de la commune de Saint-Mandé sollicitant l’honorariat 
d’Adjointe au Maire au bénéfice de Madame Annick MARGHIERI ; 
 
Considérant que Madame Annick MARGHIERI a exercé les fonctions de Conseillère 
municipale du 11 mars 1983 au 16 juin 1995 puis d’Adjointe au Maire du 16 juin 1995 au 23 
mars 2014 ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ; 
 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  

L'honorariat est conféré à Madame Annick MARGHIERI, ancienne Adjointe au Maire de la 
commune de Saint-Mandé. 
 
 
Article 2 

Le Directeur de Cabinet et Monsieur le Maire de Saint-Mandé sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 
Fait à CRETEIL, le 24 septembre 2014 

 
 

Le Préfet 
 
 
 

Thierry LELEU  

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET  
 
 



 
 

 

 
PREFET DU VAL DE MARNE 

 
 
 
 

ARRETE conférant l'honorariat d’Adjointe au Maire à 
Madame Françoise FOUGEROLE 

 
N° 2014/6863 

 
Le Préfet du Val de Marne 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu l'article L 2122-35 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel 
l'honorariat peut être conféré par le représentant de l'Etat dans le département aux anciens 
Maires et Adjoints au Maire qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix 
huit ans ; 
 
Vu la requête de Monsieur le Maire de la commune de Saint-Mandé sollicitant l’honorariat 
d’Adjointe au Maire au bénéfice de Madame Françoise FOUGEROLE ; 
 
Considérant que Madame Françoise FOUGEROLE a exercé les fonctions de Conseillère 
municipale du 16 juin 1995 au 15 mars 2008 puis d’Adjointe au Maire du 15 mars 2008 au 23 
mars 2014 ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ; 
 
 

A R R E T E  
 
Article 1er  

L'honorariat est conféré à Madame Françoise FOUGEROLE, ancienne Adjointe au Maire de 
la commune de Saint-Mandé. 
 
 
Article 2 

Le Directeur de Cabinet et Monsieur le Maire de Saint-Mandé sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 
Fait à CRETEIL, le 24 septembre 2014 

 
 

Le Préfet 
 
 
 

Thierry LELEU  

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DU CABINET  
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ARRETE N°2014/6777 
 

Portant approbation du cahier des charges 
relatif aux opérations de dépannage et d’évacuation 

des véhicules légers (V.L) et poids lourds (P.L) 
sur le réseau des autoroutes et voies assimilées 

du Val-de-Marne par des garagistes – dépanneurs agréés 
 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le code de la route et notamment ses articles L.325-1 à L.325-13, L.417-1; R.110-1, R. 325-1 à 
R.325-52, R. 411-1 à R. 411-17, R. 417-9 à R. 417-13, R. 421-5 et R.421-7, R. 432-1 à R.432-7 ; 

 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2521-1 et L. 2521-2, 
R.2213-1 ; 

 
VU la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la 
vie économique et des procédures publiques et notamment son chapitre IV; 

 
VU le décret n°93-471 du 24 mars 1993 portant application de l’article 38 de la loi n°93-122 du 29 
janvier 1993 relatif à la publicité des délégations de service public ; 

VU l’arrêté n°2009/2228 du 16 juin 2009 portant approbation du cahier des charges relatif aux 
opérations de dépannage et d’évacuation des véhicules sur le réseau des autoroutes et voies assimilées 
du Val-de-Marne par des garagistes dépanneurs agréés ; 

 
CONSIDERANT que les contrats de délégation de service public et les agréments de dépannage et 
d’évacuation des véhicules V.L et P.L arrivent à échéance le 31 décembre 2014, qu’il y a donc lieu de 
lancer une publicité de mise en concurrence des secteurs d’activités de dépannage et d’évacuation des 
véhicules légers et poids lourds sur le réseau des autoroutes et voies assimilées du Val-de-Marne ; 
 

…/… 
 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES  
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
 
BUREAU  DE LA REGLEMENTATION 
GENERALE  
 
AFFAIRE SUIVIE PAR  M. LENOIR 
 
 : 01 49 56 63 04 
 ° : 01.49.56.64.08 
 
  
 
 

Créteil, le 4 septembre 2014 
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CONSIDERANT que pour procéder à la mise en concurrence des secteurs d’activités, il y a lieu de 
procéder à la mise à jour du cahier des charges relatif aux opérations de dépannage et d’évacuation des 
véhicules légers (V.L) et poids lourds (P.L) sur le réseau des autoroutes et voies assimilées du Val-de-
Marne ; 

 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, 

 
 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : Le cahier des charges relatif aux opérations de dépannage et d’évacuation des véhicules 
légers (V.L) et poids lourds (P.L) sur le réseau des autoroutes et voies assimilées du Val-de-Marne par les 
garagistes dépanneurs agréés, tel qu’annexé au présent arrêté, est approuvé ; 

 
Article 2 : Ce cahier des charges, qui sera joint au dossier remis aux candidats dans le cadre du 
renouvellement des contrats de délégation de service public, s’appliquera aux opérations de dépannage à 
compter du 1er janvier 2015 ; 

 
Article 3 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées ; 

 
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Contrôleur général, directeur zonal des Compagnies 
Républicaines de Sécurité de Paris, Monsieur le Directeur interdépartemental des routes d’Ile de France, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, le cahier des charges annexé étant consultable dans les conditions 
qu’il prescrit. 
 
 
 

                                                                                                            
                                                                                                  Pour le Préfet et par délégation, 
                                                                                                         Le Secrétaire Général  
 
 
                                                                                                               Christian ROCK 
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CAHIER  DES  CHARGES 
 

RELATIF AUX OPERATIONS DE DEPANNAGE ET D'EVACUATION  
DES VEHICULES V.L. et P.L SUR LE RESEAU DES AUTOROUTES 

 ET VOIES ASSIMILEES DU VAL-DE-MARNE 
 

PAR DES GARAGISTES DEPANNEURS AGREES 
 

Approuvé par l'arrêté préfectoral n°2014/6777 du 4 septembre 2014 
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Le présent cahier des charges a pour objet de définir les modalités d'intervention pour les 
dépannages et remorquages sur l'ensemble du réseau des autoroutes non concédées et voies 
assimilées ainsi que les bretelles d'accès gérées par la Direction Interdépartementale des 
Routes de l’Ile de France (DIRIF). 
 
Il s'impose au garagiste-dépanneur agréé pendant toute la durée de son agrément. 
 
Les services de police veilleront au respect des prescriptions par le garagiste-dépanneur agréé. 
 
 
ARTICLE 2  - DEFINITION DES INTERVENTIONS 
 
Les interventions ont  pour objet de remettre les véhicules en état de marche ou, lorsque cela 
n’est pas possible, de les évacuer dans de bonnes conditions hors de l'autoroute ou de la voie 
assimilée, après instructions données par les forces de police. 
 
Ces interventions consistent en : 
 
- des dépannages sur place qui comprennent en cas de panne, le complément de carburant, 

d'huile ou d'eau qui peuvent être effectués sur place dans un délai maximum de 20 
minutes, dans le cadre des dispositions de l'article 10 du présent cahier des charges ;  

 
- des opérations d'évacuation des véhicules immobilisés, en panne non réparables sur place, 

ou accidentés, y compris les opérations de relevage des véhicules accidentés et de leur 
cargaison selon les directives du gestionnaire de voirie, saisi, le cas échéant, par les forces 
de police présentes. Ces opérations doivent être effectuées dans les conditions 
déterminées par la réglementation en vigueur au moment de l'intervention, et dans les 
conditions déterminées à l'article 7 du présent cahier des charges. 

 
Dans la mesure où ils auraient été amenés à intervenir, les services de police, après avoir pris 
les mesures de sauvegarde d’urgence imposées par la situation, feront appel au gestionnaire 
de la voirie lorsque la nature de l’opération excède les capacités d’intervention du dépanneur.  
 
 
ARTICLE 3  - ORGANISATION DU DEPANNAGE 
 
Des bornes d'appel téléphoniques reliées aux postes de police sont mises à la disposition des 
usagers en difficulté sur les réseaux de voirie concernés par l'administration. 
 
Les demandes d'intervention sont transmises téléphoniquement par les services de police aux 
seuls titulaires agréés, suivant le tour de permanence établi d'un commun accord entre 
l'administration et les titulaires agréés d'un même secteur. 
 
Seuls sont habilités à intervenir les garagistes-dépanneurs agréés, requis et dirigés par le poste 
de commandement autoroutier territorialement compétent. 
 
Le garagiste-dépanneur appelé doit immédiatement se mettre en route ou répondre qu'il n'est 
pas disponible afin d’appeler sans retard le suppléant. 
 



 4

Le lieu de la panne ou de l'accident est précisé par le poste de police au garagiste-dépanneur 
grâce à l'indication du sens de la chaussée concernée, du point de repère kilométrique (P.R.) 
de l'autoroute ou de la voie assimilée, et/ou du numéro de la borne d'appel.  
 
Le réseau des autoroutes et voies assimilées du Val-de-Marne est divisé en secteurs 
d'intervention conformément aux annexes au présent cahier des charges. La répartition des 
garagistes-dépanneurs agréés sur chacun de ces secteurs est fixée par la Commission 
Départementale de Sécurité Routière en tenant compte du lieu d'implantation de l'entreprise 
par rapport aux accès au réseau et de la catégorie d'agrément accordé : Véhicules légers (VL)  
ou Poids Lourds (PL).  
 
Sur chaque secteur, un service de dépannage est assuré 24 H sur 24 par les garagistes-
dépanneurs agréés, suivant un roulement arrêté par l'administration en accord avec les 
intéressés (tableau de permanence établi conjointement par les CRS et les services de la 
DIRIF). Les garagistes-dépanneurs de garde ne peuvent se faire remplacer qu'avec l'accord 
exprès de l'administration et uniquement par d'autres titulaires agréés du secteur. 
 
Le tableau de permanence est signé par les services de police et une copie est fournie à la 
Direction Interdépartementale des Routes d’Ile-de-France, gestionnaire des voies des secteurs 
concernés, ainsi qu’au bureau de la réglementation générale de la préfecture du Val-de-
Marne. 

 
 
ARTICLE 4  - AGREMENTS 
 
Les garagistes-dépanneurs intervenants sur les autoroutes et voies assimilées du Val-de-
Marne sont agréés par le préfet après avis de la Commission Départementale de Sécurité 
Routière placée sous la présidence du préfet ou de son représentant. 
 
 
 
ARTICLE 4 bis  - CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
 
L’exercice effectif de l’activité de dépanneur autoroutier dans le Val-de-Marne est 
subordonné à la souscription d’un contrat avec le Préfet à l’issue d’une procédure de mise en 
concurrence. 
 
Aux termes de la loi, « une délégation de service public est un contrat par lequel une personne 
morale de droit public confie la gestion d’un service public dont elle a la responsabilité à un 
délégataire public ou privé, dont la rémunération est substantiellement liée aux résultats de 
l’exploitation du service. Le délégataire peut être chargé de construire des ouvrages ou 
d’acquérir des biens nécessaire au service ». (art. 38 modifié, de la loi n°93-122 du 29 janvier 
1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des 
procédures publiques).  

 

 
ARTICLE 5  -  CONDITIONS D'AGREMENT 
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Pour être agréés, les garagistes-dépanneurs doivent satisfaire aux conditions suivantes : 
 
-    être à jour des obligations fiscales et sociales ; 
 
- posséder un casier judiciaire exempt de condamnations (bulletin n°3) ; 
 
-   être  dans la possibilité d'être sur les lieux dans un délai maximum de 20 minutes après 

la demande d'intervention ; 
 
- disposer d'un dépôt gardé en permanence et clôturé situé dans un rayon de 10 km des 

accès du secteur considéré, d'une liaison téléphonique de jour et de nuit et d'un lieu 
d'accueil chauffé pour la réception du public avec sanitaires et téléphone, ouvrable à la 
demande de la clientèle assistée, quelle que soit l'heure ; 

 
- disposer, en dehors de la voie publique, d'emplacements convenables, clos et gardés, pour 

entreposer les véhicules en panne ou accidentés : 
           . Terrain d'au moins 600 m² pour un agrément VL (plus 100 m2 – réservé à la 
fourrière), 

    .  Terrain d’au moins 1 500 m² pour un agrément PL, (plus 200 m2 – réservé à la 
fourrière) ; 
 
- être en conformité avec la réglementation applicable à la profession. Une copie des cartes 

grises et cartes blanches des véhicules sera fournie lors du dépôt de candidature et après 
chaque visite réglementaire pendant toute la durée de l'agrément ; 

 
  -    s'engager à ne pas stocker sur plus de 50 m² au sol des véhicules hors d'usage et ayant fait 

l’objet de la décision  de destruction ; 

 
- s'engager, si une extension de l'activité est envisagée (dépassement de 50 m² au sol des 

véhicules hors d'usage et destinés à la destruction), à se mettre en conformité avec la 
réglementation sur les installations classées ; 

 
- posséder un matériel de dépannage constamment conforme aux articles du code de la 

route régissant sa mise en circulation et susceptible : 
 

 d'évacuer des véhicules d'un P.T.A.C. de 3,5 tonnes ou moins (agrément VL) ; 
 

 de lever/relever et évacuer les véhicules lourds et leur cargaison (agrément PL) ; 
 

 de transporter des passagers dans la limite des places disponibles autorisées pour le 
type de matériel conformément aux textes en vigueur ; 

 
- disposer en permanence d'un personnel d'intervention qualifié, en nombre adapté au 

nombre de véhicules dans le domaine du dépannage et du remorquage. La liste du 
personnel, sa qualification ainsi qu’une photocopie des permis de conduire seront fournies 
lors du dépôt de candidature et après chaque mise à jour (départ ou embauche) pendant 
toute la durée de l'agrément ; 

 



 6

-    présenter les certificats de mise en circulation, délivrés par le préfet, de tous les véhicules 
dont le garagiste-dépanneur dispose au moment de la délivrance de l'agrément et, au fur 
et à mesure de leur mise en service, de tous les autres véhicules qu'il pourrait y ajouter ; 

 
- accepter de soumettre tous les équipements spécialisés propres au dépannage à une visite 

périodique annuelle, qui sera prescrite et effectuée par les services de police, un 
représentant de la DIRIF et un représentant de la profession, outre les visites 
réglementaires des services de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement d'Ile-de-France. Outre ces visites, le bureau de la réglementation 
générale de la préfecture du Val-de-Marne pourra effectuer des visites inopinées ; 

 
- être en mesure de répondre sans délai aux demandes d’assistance ; 
 
- se conformer aux tarifs officiels, déposés auprès de la préfecture qui devront être affichés 

à bord des véhicules de dépannage et également être présentés aux usagers, sous forme de 
liste détaillée, exposant tous les tarifs appliqués par le dépanneur ; 

 
- justifier qu'ils sont garantis pour un montant illimité contre les conséquences pécuniaires 

de la responsabilité civile qu'ils pourraient encourir en raison de leur activité 
professionnelle ; les attestations correspondantes seront fournies lors du dépôt de 
candidature et annuellement pendant toute la durée de l'agrément ; 

 
- accepter d'intervenir en dehors de leur secteur à la demande des forces de police lorsque 

l'un des dépanneurs agréés n'est pas disponible (défaillance, renfort sur accident, 
dépannage double ou triple) ; 

 
- s'engager, en toutes circonstances, à mettre en œuvre toutes les mesures que 

l’administration estimera nécessaire en vue de garantir la sécurité des personnes ; 
 
- s'engager à informer l'administration de tout changement du mode d'exploitation de 

l'entreprise ; 
 
- s'engager à avertir l'administration de la cession ou de la destruction de tout véhicule 

affecté au dépannage ; 
 
- s'engager à déclarer à l'administration tout retrait de permis de conduire qui affecterait un 

employé ou le chef d'entreprise ; 
 
- s'engager à avertir l'administration immédiatement de l'immobilisation d'un véhicule 

affecté au dépannage si celle-ci devait dépasser 48 heures ; 
 
-      disposer à bord de chaque véhicule, d’un carnet de facturation. 

 
 
ARTICLE 6  - VEHICULES UTILISES 
 
Les véhicules intervenant sur les autoroutes et voies assimilées du Val-de-Marne doivent être 
munis d'un signe matérialisant l'agrément du garagiste-dépanneur sur le secteur considéré. Ce 
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signe d'identification et d'agrément doit également être apposé à l'entrée de tous les locaux de 
l'entreprise. 
 
Les véhicules doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 
- être équipés de feux spéciaux et équipements de signalisation conformes à la 

réglementation ; 
- porter de façon apparente et lisible la raison sociale et le numéro de téléphone de 

l'entreprise ; 
- disposer en permanence de carburant, de matériaux absorbants et de l'outillage nécessaire 

pour les interventions de dépannage simple et des équipements imposés par la 
réglementation en vigueur ; 

- être maintenus constamment en bon état de propreté ; 
- comporter un affichage visible et lisible des tarifs en vigueur. 
 
 
ARTICLE 7  -  MODALITES D'INTERVENTION 
 
Le garagiste-dépanneur agréé doit : 
 
- se rendre, dès réception de l'appel des services de police, auprès du véhicule en panne ou 

accidenté dans les délais les plus brefs et ce quelque soit l'itinéraire de manière à se 
trouver sur les lieux dans un délai de vingt (20) minutes (sauf conditions exceptionnelles 
dues à la circulation) suivant l'appel ; 

 
- préciser les conditions de son intervention à l'usager, lui communiquer, avant tout 

commencement d'exécution, les tarifs applicables et lui faire signer un document attestant 
de cette formalité : forfaits officiels de dépannage ou remorquage, tarifs des fournitures 
nécessaires à l'intervention, prix unitaires de l'entreprise pour les prestations hors forfaits ;  

 
- communiquer au client les différentes possibilités que génère l'état de son véhicule et le 

contexte horaire ; 
 
- procéder comme suit selon les circonstances : 
 

A - Dépannage sur place : dans ce cas, les prix des pièces, fournitures et 
consommables divers sont en sus. 

 
B - Remorquage et évacuation (cette procédure s'applique systématiquement aux 
poids lourds) 
 
 Le véhicule est évacué de l'autoroute et déposé : 
 

a) à la demande du propriétaire : 
- soit au domicile de celui-ci, ou dans un garage ou tout autre lieu en dehors de 
la voirie publique : 
       - à moins de 5 km de la première sortie et donc sans frais supplémentaires,  
       - ou au delà de 5 km de la première sortie et dans ce cas au tarif 
complémentaire affiché dans le véhicule de dépannage ; 
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- soit au garage ou dépôt du dépanneur agréé, qui communique au propriétaire 
le tarif de garde journalier du véhicule ; 
 

b) le cas échéant à la fourrière sur décision de l'officier de police judiciaire. 
 

- s'engager à réaliser, lorsqu'elles s'imposent, les opérations de relevage de poids-lourds 
accidentés, ou de leur cargaison, dans un délai d’UNE heure à partir de la réception de 
l'appel des services de police. 

 A défaut de cet engagement, le recours à d’autres moyens (parc de la DIRIF jusqu’à la 
date de son transfert au conseil général, dépanneur suppléant, Brigade des Sapeurs 
Pompiers de Paris) sera diligenté par les forces de police, éventuellement saisies par le 
dépanneur. Il en ira de même dans les cas de carence du garagiste-dépanneur agréé définis 
ci-après : 
- absence du matériel nécessaire sur les lieux dans le délai de trente minutes après 

l'appel, 
- insuffisance constatée du matériel sur place. 

 
- nettoyer l'emplacement de l'intervention et évacuer tous les débris de véhicules et détritus 

qui pourraient présenter une gêne ou un danger pour les usagers. Toutes les salissures et 
flaques d'huile, ou gas-oil seront traitées par le garagiste-dépanneur à l'aide d'un produit 
absorbant les hydrocarbures. Ce produit devra être agréé par le gestionnaire de la voirie. 
En cas de nécessité de nettoyages importants, le garagiste-dépanneur devra en avertir les 
services de police qui requerront les services appropriés de la DIRIF district Est ou Sud; 

 
- signaler la fin et la nature de son intervention afin de recevoir éventuellement et sans délai 

une autre mission ; 
 
- être en mesure de rester en permanence en liaison avec le P.C. d'exploitation de secteur 

pendant toute la durée de l'intervention ; 
 
- s'engager à restituer les véhicules : 

 
 les jours et heures ouvrables, même pendant les périodes hors permanence ; 

 
 hors jours ouvrables pendant les périodes de permanence. La rétention d'un véhicule 

jusqu'au règlement de la facture ne pourra s'exercer que dans les conditions prévues 
par les règlements et lois en vigueur. 

 
- prendre toutes dispositions pour ne causer aucun dommage au domaine public lors de 

l'intervention et pendant l'évacuation des véhicules. 
 
Il peut emprunter, pour se rendre sur les lieux de l'intervention, les bretelles de raccordement 
ou accès de service entre l'autoroute et la voirie ordinaire. A cet effet, la DIRIF remettra en 
tant que de besoin et suivant les secteurs d'intervention une clef des portails des accès de 
service. Ces portails seront systématiquement refermés après chaque passage. 
 
Dans quelques cas spéciaux (véhicules administratifs, véhicules de la RATP et véhicules 
militaires) des dérogations exceptionnelles pourront être accordées, à l'initiative des services 
de police, pour permettre l'intervention sur place de dépanneurs spécialisés, dans la mesure où 
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les délais prescrits par le présent cahier des charges peuvent être respectés ainsi que les 
dispositions de ses articles 6 et 8. 
 
 
ARTICLE 8  - REGLES DE CIRCULATION ET DE SECURITE 
 
Au cours des interventions, le garagiste-dépanneur agréé doit respecter les règles générales de 
circulation sauf commandement de l’autorité légitime, et notamment : 

 
- ne pas circuler à contresens sur les chaussées, bandes d'arrêt d'urgence ou accotements, 
 

     - ne pas emprunter les interruptions du terre-plein central pour passer d'une chaussée à 
l'autre. 
 
Arrivé sur place, il fait stationner son véhicule le plus loin possible de la chaussée circulée 
(berme engazonnée, refuge ou bande d'arrêt d'urgence) et renforce, si besoin est, la 
signalisation du véhicule immobilisé. Cette prestation est comprise dans le forfait et ne peut 
être facturée à l'usager. 
 
Lorsque la nature de l'intervention rend nécessaire d'enfreindre certaines de ces règles, le 
garagiste-dépanneur doit au préalable obtenir l'accord des services de police, et dans tous les 
cas se conformer strictement à leurs instructions. 
 
L'usage des feux spéciaux doit être limité aux lieux des interventions, pendant leur durée et en 
cas de remorquage si le véhicule est tracté ou s'il dépasse les limites du camion porteur. 
 
Le personnel du garagiste-dépanneur doit impérativement porter un gilet de sécurité ou 
vêtement rétro-réfléchissant conforme  à la réglementation en vigueur. 
 
 
ARTICLE 9  - RELATIONS AVEC LE PUBLIC 
 
La présentation des personnels et des véhicules doit être correcte et les usagers en panne 
doivent être traités de manière courtoise. 
 
Les garagistes-dépanneurs s'interdisent de faire pression sur les clients et s'engagent à les 
informer au préalable et en toute bonne foi, de l'importance des travaux de réparation à 
effectuer sur leurs véhicules. 
 
Ils doivent, à la demande des usagers, leur communiquer la liste des garagistes, agents ou 
concessionnaires du département. Cette liste devra être apposée, de façon visible par le client, 
dans chaque véhicule de dépannage. 
 
Les différends entre le garagiste-dépanneur et le client, s'ils ne peuvent être réglés à l'amiable, 
sont du ressort des tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 10 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Lorsque les conditions de circulation l'exigent ou pour toute autre raison dont les services de 
police restent seuls juges, les garagistes-dépanneurs agréés doivent être en mesure d'assurer 
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en permanence la présence de véhicules de dépannage aux emplacements qui leur seront 
désignés et dans les conditions, contractuelles ou d’urgence, techniques et financières 
déterminées par l'administration. 
 
Sauf dans les cas ou le dépannage peut être effectué sans délai (dépannage en carburant, 
lubrifiant ...) et lorsque les conditions de sécurité l'exigent, les véhicules en panne doivent être 
immédiatement évacués, notamment dans les cas suivants : 
 
- bande d'arrêt d'urgence de largeur insuffisante ou neutralisation de voies pour travaux ; 
 
- véhicule en panne au droit d'une zone d'échange (divergente ou convergente) ou d'un 

basculement de circulation (trafic à double sens sur une même chaussée) ; 
 
- véhicule en panne sur certaines sections en tunnel ou en courbe avec visibilité réduite ; 
 
- à la demande de l'administration en période d'intense trafic. 
 
L'évacuation se fait : 
 
- vers le lieu le plus proche où il pourra stationner, en respect des dispositions du code de la 

route, pour la réparation du véhicule lorsqu'elle peut être effectuée dans le délai prévu à 
l'article 2 du présent cahier des charges, soit 20 minutes ; 

- vers l'atelier du titulaire agréé, ou tout autre atelier à la demande de l'usager dans les 
conditions définies à l'article 7 du présent cahier des charges. 

 
S’agissant des véhicules abandonnés sur autoroute, les garagistes-dépanneurs également 
agréés gardiens de fourrière sur autoroute, doivent, à la demande des services de police les 
enlever et les entreposer dans leur établissement en application de l’article R. 325-12 du code 
de la route.  
 
Par ailleurs s’agissant des véhicules abandonnés sur parc des dépanneurs autoroutiers, ces 
derniers doivent déclencher l’application de la procédure de mise en fourrière prévue à 
l’article R. 325-47 du code de la route.  
 
ARTICLE 11 - CONDITIONS FINANCIERES DE L'INTERVENTION 
 
Les conditions financières de l'intervention sont celles fixées par la réglementation en 
vigueur, relative aux opérations de dépannage et de remorquage sur autoroutes et voies 
express pour les véhicules d'un P.T.A.C. inférieur à 3,5 tonnes. 
 
Tous les tarifs pratiqués par le garagiste-dépanneur, non fixés par la réglementation, sont 
adressés à la préfecture du Val-de-Marne, bureau de la réglementation générale. 
 
L'ensemble de ces tarifs doit être affiché au siège de l'entreprise, dans les locaux destinés à 
recevoir les clients, dans les véhicules de dépannage et doivent être présentés aux usagers. 
 
Toute intervention donne obligatoirement lieu à l'établissement d'une facture ou d’une note 
détaillée en double exemplaire à l'entête de l'entreprise conformément à la réglementation en 
vigueur spécifique à la profession. La facture devra également comporter l’immatriculation 
du véhicule de dépannage intervenant et le nom de son conducteur : 
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- le 1er exemplaire est remis au client ; 
 
- le 2ème exemplaire est conservé par le garagiste-dépanneur agréé pendant une durée 

minimum de trois ans et tenu à la disposition de l'administration. 
 
 
 
ARTICLE 12 - NATURE ET DUREE DE L'AGREMENT 
 
L'agrément est accordé par le préfet du Val-de-Marne après avis de la Commission 
Départementale de Sécurité Routière, pour une durée de cinq ans. 

Il prend effet à compter du 1er janvier 2015. Il est renouvelable par tacite reconduction au 1er  
janvier de chaque année, sans qu’il ne puisse excéder le 1er janvier 2020. 
 
A l'issue de cette période de cinq ans, un nouvel agrément sera attribué après examen de 
l'ensemble des candidatures enregistrées pour le secteur considéré, auquel pourra postuler le 
précédent titulaire agréé. 
 
En cas de décès ou de succession du garagiste-dépanneur titulaire de l'agrément, ou de 
modifications dans la situation commerciale et juridique de l'entreprise (notamment : vente, 
mise en gérance, changement de dirigeants, changement du lieu d'exploitation) l'agrément 
cesse de plein droit. Toutefois, le successeur pourra conserver le bénéfice de l'agrément en 
cours pour une période d'une durée maximale de six mois pendant laquelle il devra, s'il le 
désire, déposer une nouvelle demande d'agrément. Pendant cette période, il pourra y avoir 
rupture de part et d'autre avec un préavis d'un mois. 
 
A l'issue de cette période de six mois, une décision concernant la radiation ou l'attribution 
d'un nouvel agrément sera prise par le préfet après avis de la Commission Départementale de 
Sécurité Routière. Dans tous les cas, la durée du nouvel agrément ne pourra se poursuivre au 
delà de la date d'expiration fixée pour l'agrément initial et sous réserve que les conditions 
stipulées à l'article 5 restent satisfaites. 
 
 
ARTICLE 13 – RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 
 
Le dépanneur autoroutier produit au préfet au cours du premier semestre de chaque année un 
rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l’exécution de la délégation du service public et une analyse de la qualité du service. 
 
Ce rapport comprend des éléments permettant au préfet d’apprécier les conditions d’exécution 
du service public. Il constitue en outre un moyen d’améliorer la transparence de la délégation 
du service public. 

 
Le dépanneur autoroutier produit également : 
 
 au titre des comptes retraçant les opérations afférentes à l’exécution de la 

délégation du service public : un extrait des bilans et du compte de résultat, ainsi 
que l’annexe de ce dernier (« liasse fiscale »), 
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 en matière d’exploitation : les informations relatives au coût du service, à l’état 

technique des biens, aux engagements financiers liés au contrat, à l’état des 
amortissements et aux provisions réalisées en vue du renouvellement des 
matériels. 

 
 au titre de l’analyse de la qualité du service, des informations relatives : 
 

 aux moyens techniques mis en œuvre (niveau de technicité, d’usure…) ; 
 au programme d’amélioration des moyens techniques ; 
 à la situation du personnel (situation juridique, qualification…) ; 
 à l’adaptation du service aux besoins des usagers (horaires, conditions 

d’accueil…) ; 
 au degré de satisfaction des usagers (réalisation d’enquêtes…) ; 
 aux performances du service appréciées au vu des exigences relatives à 

l’environnement (moyens mis en œuvre pour limiter la pollution, lutter 
contre les nuisances…). 

 
Il devra répondre à toute demande d'information statistique et informer le préfet des 
réclamations éventuelles et de la suite qui leur a été donnée. 
 
 
ARTICLE 14 – CONTROLES 
 
Un contrôle sera effectué au moins une fois par an à la diligence du préfet pour vérifier le 
respect des dispositions du présent cahier des charges. 

Ce contrôle annuel n’est pas exclusif d’éventuels contrôles inopinés. 

ARTICLE 15 - RETRAIT DE L'AGREMENT 
 
Les manquements aux prescriptions du présent cahier des charges, tant au niveau 
administratif que dans l'exécution proprement dite des prestations de dépannage, et à défaut 
de fourniture de justifications satisfaisantes en réponse à des plaintes d'usagers, peuvent 
donner lieu à des sanctions de la part du préfet du Val-de-Marne. 
 
Ces sanctions sont, par ordre d'importance croissante : 
 
- l'avertissement écrit éventuellement accompagné de la suppression d'un tour de 

permanence ; 
- la suspension de l'agrément pendant une période inférieure à trois mois ; 
- la suspension de l'agrément pour une durée supérieure à trois mois, après avis de la 

Commission Départementale de Sécurité Routière ; 
- le retrait définitif de l'agrément après avis de la Commission Départementale de Sécurité 

Routière. 
 
Toute sanction sera prononcée après que l'intéressé aura été mis en demeure de produire des 
observations écrites ou orales. 
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La suspension ou le retrait définitif de l'agrément, quelles qu'en soient les raisons, ne peut en 
aucun cas donner lieu à l'attribution d'une indemnité quelconque. 
 
ARTICLE 16 - PUBLICITE DU CAHIER DES CHARGES 
 
Le présent cahier des charges est tenu à la disposition des usagers chez les garagistes-
dépanneurs agréés et dans les locaux des services d'exploitation (Police et DIRIF) ainsi qu’au 
bureau de la réglementation générale de la préfecture du Val-de-Marne. 
 
Le présent cahier des charges sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Ce cahier des charges comporte 13 pages et 3 annexes, chaque page sera paraphée par le 
titulaire de la délégation de service public. 
 
Mention manuscrite « Lu et approuvé ce cahier des charges dans son intégralité » 
Nom, prénom et signature du représentant légal de l’entreprise. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 -  Secteurs d’intervention 

 
Pour l’agrément « VEHICULES LEGERS » :   
 
 

 
Secteur EST  

 
Secteur CENTRE  

 
Secteur SUD  
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 A 4 de la porte de 

Bercy jusqu’au 
P.R12 +700 ; 

 A 86 de la limite de 
Seine Saint- Denis 
jusqu’à la RD 19 à 
Maisons-Alfort ; 

 
 

 
 

 
 

 
 
 A 86 de la RD 19 à 

Maisons-Alfort jusqu’à la 
RD 165 à Rungis ; 

 N 406 de l’échangeur 
« Pompadour » (A86) 
jusqu'à la RN 19 à 
Bonneuil sur Marne.    

 
 

 
 
 A 6a de la porte 

d’Orléans jusqu’au P.R 
8 + 414 ; 

 A 6b de la porte d’Italie 
jusqu’au P.R 8 + 414 ; 

 A 106 de l’échangeur de 
Chevilly- Larue 
jusqu’au P.R 8 + 700 ; 

 A 86 de la RD 165 
jusqu’à la limite des 
Hauts de Seine. 

 
 

 
 
 
Pour l’agrément « VEHICULES POIDS LOURDS » : 
 

 

 
Secteur EST 

 

 
Secteur Sud  

 
 

 A 4 de la porte de Bercy jusqu’au P.R 
12 +700 ; 

 A 86 de la limite de Seine Saint Denis 
jusqu’à la RD 165 à Rungis ; 

 N 406 de l’échangeur « Pompadour » ( 
A86) jusqu'à la RN 19 à Bonneuil sur 
Marne.    

 
 

 
 A 6a de la porte d’Orléans jusqu’au 

P.R 8 + 414 ; 
 A 6b de la porte d’Italie jusqu’au P.R 

8 + 414 ; 
 A 106 de l’échangeur de Chevilly- 

Larue jusqu’au P.R 8 + 700 ; 
 A 86 de la RD 165 jusqu’à la limite 

des Hauts de Seine. 
 

 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

         21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00 
                                                                                             www.val-de-marne.gouv.fr 

 
 
 

 

 
 

ARRETE n° 2014 /  6797  
portant renouvellement de l’agrément du centre de formation BLUECONCEPT pour la formation  

du personnel permanent des Services de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes  
des Etablissements Recevant du Public et des Immeubles de Grande Hauteur 

 

***** 
Le Préfet du Val de Marne 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU  le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 122-17, R 123-11 et R 123-12 ; 
 
VU  le code du travail et, notamment les articles L.6351-1 à L.6355-24 ; 
 
VU  l’arrêté du Ministre de l’Intérieur du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du 

personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des 
immeubles de grande hauteur, et notamment l’article 12 ; 

 
VU  la demande de renouvellement d’agrément du 29 juillet 2014 par la Société BLUECONCEPT pour la 

formation du personnel permanent des Services de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes 
(SSIAP) de niveaux 1, 2 et 3 ; 

 
CONSIDERANT que le dossier présenté à l’appui de cette demande comportait les éléments d’information 

nécessaires, et notamment : 
- la raison sociale, à savoir la société BLUECONCEPT 
- le nom du représentant légal (Monsieur Simon EL HOAYEK) accompagné du bulletin n°3 de son casier 

judiciaire édité le 2 juin 2014 
- l’adresse du siège social situé 1 allée des Ecureuils à LISSIEU (69380) et celle du centre de formation, 

sis 52 bis, rue Georges Médéric à MAISONS-ALFORT (94700) 
- l’attestation d’assurance « responsabilité civile » (contrat HISCOX n°HA RCPO227891), établie au 

nom du groupe BYBLOS (groupe auquel le centre BLUECONCEPT appartient) 
- l’énumération des moyens matériels et pédagogiques dont dispose le centre de formation, conformément 

à l’annexe XI de l’arrêté de référence 
- la liste et la qualification des formateurs accompagnées de leur engagement de participation aux 

formations, curriculum vitae et photocopie de pièce d’identité : 
 Monsieur BRIVET Ludovic (SSIAP 3) 
 Monsieur ATANASOV Georgi (SSIAP 3) 
 Monsieur ROCHE Thierry (SSIAP 3) 
 Madame SILVESTRE Pascaline (SSIAP 2) 
 Monsieur KLEIN Sébastien (SSIAP 2) 
 Madame ROESZ Delphine (SSIAP 3) 
 Monsieur DUPASQUIER Sylvain (SSIAP 3) 
 Madame GEORGES Florence (SSIAP 1) 

- le programme détaillé comportant un découpage horaire pour chaque niveau de formation SSIAP  
- le numéro de la déclaration d’activité auprès de la délégation régionale à la formation professionnelle : 

82 69 07986 69, délivré le 7 octobre 2003 
- l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en date du 21 mars 2008: 
 dénomination sociale : BLUE CONCEPT 

Direction des Affaires Générales  
et de l’Environnement 
Bureau prévention incendie ERP-IGH 
Affaire suivie par Alexandra Roussel 
 : 01 49 56 63 33 
 : 01 49 56 64 08                                                          



 numéro d’indentification : 447 556 119 R.C.S. CRETEIL 
 
 

CONSIDERANT l’avis favorable de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris  en date du 29 août 2014 ; 
 
SUR  la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne ; 

 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  L’agrément accordé à la société BLUECONCEPT est renouvelé pour une durée de 5 ans, à compter 
de la date du présent arrêté, pour dispenser des formations du personnel permanent des Services de 
Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes des E.R.P. et I.G.H. de niveaux 1, 2 et 3, et 
organiser des examens sur l’ensemble du territoire national. 

 
Article 2 :   L’agrément préfectoral porte le numéro d’ordre suivant : 1402. 
 
Article 3 : Le centre de formation doit assurer la traçabilité des diplômes délivrés. En cas de cessation 

d’activité, il doit en avertir le Préfet du département dans lequel il est agréé et lui fournir les éléments 
permettant d’assurer la continuité de traçabilité des diplômes. 

 
Article 4 : Les dossiers de demande de renouvellement doivent être adressés au Préfet du département, deux 

mois, au moins, avant la date anniversaire du précédent agrément. 
 
Article 5 : Tout changement de formateur ou de convention de mise à disposition d’un lieu de formation ou 

d’exercices sur feu réel doit être porté à la connaissance du Préfet ayant délivré l’agrément et faire 
l’objet d’un arrêté modificatif. 

 
Article 6 : L’agrément peut être retiré, par décision motivée du Préfet qui l’a délivré, à tout moment. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au présent organisme et publié au recueil des actes administratifs. 
 

 
Fait à CRETEIL, le 17 septembre 2014 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
        Le Secrétaire Général 

 
 

Christian ROCK 
 
 



 
 

 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
                                                                                    www.val-de-marne.gouv.fr                                                                                  … 

 
 
 
 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2014 / 6843 du 22 septembre 2014   

 
prescrivant sur le territoire de la commune de FRESNES 

l’ouverture d’une enquête publique relative à la demande d’autorisation, 
au titre de la loi sur l’eau, présentée par la Communauté d’agglomération du Val-de-Bièvre 

pour la renaturation du ru de Rungis 
à FRESNES 

 
 

    LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
    Chevalier de la Légion d’Honneur 

    Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 214-1 et suivants, R. 214-1 et suivants ; 

L. 123-1 à L. 123-19 et R. 123-1 à R. 123-27 ; 
 
VU la demande d’autorisation, au titre de la loi sur l’eau, présentée par la Communauté 

d’agglomération du Val-de-Bièvre (CAVB), 7/9 avenue François-Vincent Raspail – 94114 
ARCUEIL CEDEX, pour la renaturation du ru de Rungis à FRESNES, réceptionnée le  
5 février 2014 au guichet unique police de l’eau pour le département du Val-de-Marne, complétée 
par deux notes des 6 juin et 9 juillet 2014 ; 

 
VU l’avis de la DRIEE IDF - SPE/CPPC, en date du 11 juillet 2014, déclarant techniquement 

recevable le dossier et proposant un périmètre d’enquête comprenant la commune de 
FRESNES ; 

 
VU la décision N° E14000060/77 du Tribunal Administratif de MELUN, en date du 19 août 2014, 

désignant M. Bernard PANET, Ingénieur en urbanisme et aménagement en retraite, en qualité de 
commissaire enquêteur titulaire et Mme Nicole SOILLY, Cadre supérieur à la Poste en retraite, 
en qualité de commissaire enquêteur suppléante ; 

 
CONSIDERANT le dossier complet et régulier pour être soumis à enquête publique ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 
 
         
      ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Conformément aux dispositions de l’article R. 214-8 du code de l’environnement, il sera 
procédé à une enquête publique pendant 34 jours consécutifs, du 13 octobre 2014 au             
15 novembre 2014 inclus, sur le territoire de la commune de FRESNES, suite à la demande 
d’autorisation, au titre de la loi sur l’eau, présentée par la Communauté d’agglomération du Val-de-
Bièvre (CAVB), 7/9 avenue François-Vincent Raspail – 94114 ARCUEIL CEDEX, pour la renaturation du 
ru de Rungis à FRESNES, relevant de la nomenclature des opérations soumises à autorisation figurant 
au tableau annexé à l’article R. 214-1 du code de l’environnement, sous la rubrique : 

 
              …/… 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 
ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES ET 
DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
SECTION ENVIRONNEMENT 
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- 3.1.2.0. – Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant 
à la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m – Régime 
de l’autorisation. 
 
ARTICLE 2 : Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de FRESNES – Hôtel de Ville, 1 place Pierre et 
Marie Curie – 94260 FRESNES. 
 
ARTICLE 3 : Le public sera informé par la publication d’un avis annonçant l’ouverture de l’enquête, 
publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les 
huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département du 
Val-de-Marne. 
 
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, cet avis sera 
publié par voie d’affiches dans les locaux de la préfecture du Val-de-Marne et mis en ligne sur son site 
Internet. 
 
Cet avis sera publié dans les mêmes conditions de délai et de durée par voie d’affiches, et 
éventuellement par tout autre procédé, par les soins du Député-Maire de FRESNES ainsi que sur les 
lieux ou au voisinage de la réalisation du projet. Les affiches devront être visibles et lisibles de la voie 
publique. 
 
L’accomplissement de ces formalités de publicité sera certifié, chacun en ce qui le concerne, par le 
Préfet du Val-de-Marne et par le Député-Maire de FRESNES à l’issue de l’enquête. 
 
ARTICLE 4 : Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier d’enquête aux jours et 
heures d’ouverture habituelle des bureaux à la mairie de FRESNES. 
 
Le résumé non technique du dossier sera consultable sur le site Internet de la préfecture du Val-de-
Marne à l’adresse suivante : 

http://val-de-marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-des-risques/Enquetes-
Consultations-publiques-ICPE-Environnement/Enquetes-publiques-Environnement 
 
Le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre 
d’enquête établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, à la mairie de 
FRESNES (Hôtel de Ville, 1 place Pierre et Marie Curie), aux jours et heures d’ouverture habituelle des 
services. 
 
Il pourra également les adresser par correspondance, au siège de l’enquête, à l’attention du 
commissaire enquêteur. 
 
Ces observations seront annexées au registre d’enquête et tenues à la disposition du public, au siège de 
l’enquête, dans les meilleurs délais. 
 
Toute information relative au projet pourra être demandée auprès de la Communauté d’Agglomération 
du Val-de-Bièvre (CAVB) – Mme E. SVANDRA, 7/9 avenue François-Vincent Raspail – 94114 ARCUEIL 
CEDEX. 
 
ARTICLE 5 : Le commissaire enquêteur, M. Bernard PANET, Ingénieur en urbanisme et aménagement 
en retraite, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations écrites et orales sur ce 
dossier, à la mairie de FRESNES – Hôtel de Ville, 1 place Pierre et Marie Curie, aux jours et heures 
suivants : 

- Jeudi 16 octobre 2014 de  14h00 à 17h30 
- Mardi 28 octobre 2014 de 14h00 à 17h30 
- Mercredi  5 novembre 2014 de   9h00 à 12h00 
- Samedi  15 novembre 2014 de    9h00 à 12h00 
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En cas d’empêchement, M. Bernard PANET sera suppléé par Mme Nicole SOILLY, cadre supérieur à la 
Poste en retraite. 
 
ARTICLE 6 : A l’expiration du délai d’enquête, le registre sera mis sans délai à disposition du 
commissaire enquêteur et clos par lui. 
 
Dès réception du registre et des documents annexés, celui-ci rencontrera, dans la huitaine, le 
responsable du projet (CAVB) et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans 
un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera alors d’un délai de quinze jours pour 
produire ses observations éventuelles. 
 
Dans les quinze jours à compter de la réponse du demandeur ou de l’expiration du délai imparti à ce 
dernier pour donner cette réponse, le commissaire enquêteur adressera le dossier d’enquête 
accompagné du registre et des pièces annexées avec son rapport et ses conclusions motivées en 
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet, au Préfet du  
Val-de-Marne (Direction des Affaires Générales et de l’Environnement – Bureau des Installations 
Classées et de la Protection de l’Environnement – Section Environnement). 
 
Le commissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées 
à Mme la présidente du Tribunal Administratif de Melun. 
 
ARTICLE 7 : Le Préfet du Val-de-Marne adressera, dès réception, copie du rapport et des conclusions 
du commissaire enquêteur au responsable du projet et au Député-Maire de FRESNES pour y être tenue 
à la disposition du public, pendant un an, à compter de la date de clôture de l’enquête. 
 
Ces documents seront mis en ligne sur le site Internet visé à l’article 4, pendant la même durée. 
 
ARTICLE 8 : L’indemnisation du commissaire enquêteur ainsi que les frais d’affichage et de publication 
sont à la charge du responsable du projet. 
 
ARTICLE 9 : Le Député-Maire de FRESNES sera appelé à donner son avis sur la demande 
d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête et, au plus tard, dans les quinze jours suivant la clôture du 
registre d’enquête. 
 
ARTICLE 10 : A l’issue de la procédure, le Préfet du Val-de-Marne prendra, par arrêté préfectoral, une 
décision d’autorisation ou de refus de la demande présentée par la Communauté d’Agglomération du 
Val-de-Bièvre (CAVB). 
 
ARTICLE 11 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne, le Sous-Préfet de l’Haÿ-les-
Roses, le Député-Maire de FRESNES ainsi que le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Val-de-Marne et mis en ligne sur son site Internet. 

 

               
 Fait à Créteil, le 22 septembre 2014 

 
  

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

 
SIGNE 

 
Christian ROCK 



PREFET DU VAL-DE-MARNE

PRÉFECTURE DU VAL-DE-MARNE

SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE
ET DE L'ACTION DÉPARTEMENTALE

MISSION PROGRAMMATION, ÉVALUATION ET 
CONCOURS FINANCIER DE L'ÉTAT

ARRÊTÉ N° 2014/6798
modifiant l'arrêté n°2012/1155 portant nomination du régisseur d’avances auprès de la 

Direction Départementale des Finances Publiques du Val-de-Marne

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU  le  décret  n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif  à la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire des 
régisseurs modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;    

VU  le  décret  n°  92-681  du  20  juillet  1992  relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies  d’avances  des 
organismes publics, modifié par le décret n° 97-33 du 13 janvier 1997 ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs  d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  montant  du 
cautionnement imposé à ces agents, modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs d’avances et 
des régisseurs de recettes ;

VU l’arrêté du 13 septembre 2010 habilitant les préfets à instituer des régies d’avances auprès des services 
déconcentrés de la direction des finances publiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011/3581 du 25 octobre 2011portant institution d’une régie d’avances auprès 
de la Direction Départementale des Finances Publiques du Val-de-Marne modifiant l’arrêté préfectoral 
n° 2010/7685 du 6 décembre 2010 ;       

VU l'arrêté n°2012/1155 du 5 avril 2014 portant nomination du régisseur d'avances auprès de la Direction 
Départementale des Finances Publiques du Val-de-Marne ;          
 
VU l’avis conforme du comptable assignataire en date du 17 mai 2011, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture ;
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             ARRÊTE :

Article 1  er     : L'article 1er de l'arrêté n°2012/1155 du 5 avril 2012 est modifié comme suit :

Monsieur Patrick FIZET, administrateur des finances publiques, responsable de la «Mission Départementale 
Risques et Audits» à la Direction Départementale des Finances Publiques du Val-de-Marne est nommé, 
régisseur d'avances auprès de cette direction.

En  cas  d’absence  pour  maladie,  congé  ou  tout  autre  empêchement  exceptionnel,  madame  Isabelle 
COMBESCOT, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division “du Pilotage et du 
Contrôle de Gestion”, et madame Stéphanie CADET, inspectrice des finances publiques à la cellule qualité 
comptable de la «Mission Départementale Risques et Audit», à la Direction Départementale des Finances 
Publiques du Val-de-Marne sont désignées suppléantes. 

Article 2 :Les autres articles de l'arrêté n° 2012/1155 du 5 avril 2012 relatif à la désignation d’un régisseur 
d’avances  auprès  de  la  Direction  Départementale  des  Finances  Publiques  du  Val-de-Marne  restent 
inchangés.

Article 3 :Le Préfet du Val-de-Marne et le Directeur Départemental des Finances Publiques sont chargés, en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 17 septembre 2014

Le Préfet, 

SIGNE

Thierry LELEU
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A R R E T E   N° 2014/6904 

modifiant l’arrêté n° 2013/406 du 5 février 2013 
portant délégation de signature à Monsieur Philippe MOELO, 

Directeur des Relations avec les Collectivités Territoriales 

 
 
 
Le Préfet du Val-de-Marne, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
       
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 
 
VU       la loi n° 2004-809  du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 

           VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à   l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 
VU      le décret n° 2010-687du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services 

de l’Etat dans les départements et la région Ile-de-France ; 
 
VU      le décret du 17 janvier 2013 nommant M. Thierry LELEU Préfet du Val de Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010/5583 bis du 22 juin 2010 modifié portant organisation de la 

préfecture du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2013/406 du 5 février 2013 portant délégation de signature à 

Monsieur Philippe MOELO, Directeur des Relations avec les Collectivités Territoriales ; 
 
SUR    proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,   
 
 
 

…/… 
 

 
PREFECTURE DU VAL DE  MARNE 
 
SERVICE DE LA  COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
ET DE L’ACTION DEPARTEMENTALE 
 
MISSION COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
 
 

Créteil, le  25/09/2014 
 



A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1er : L’article 2 de l’arrêté n° 2013/406 du 5 février 2013 portant délégation de 
signature à Monsieur Philippe MOELO, Directeur des Relations avec les Collectivités 
Territoriales, est modifié comme suit : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe MOELO, la délégation définie à l’article 
1er du présent arrêté sera exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

 

 Mme Olivia GALLET-CLERICE, attachée, chef du bureau du contrôle de légalité et 
de l’intercommunalité, et en son absence ou en cas d’empêchement par : 

o M. Didier FERREIRO, attaché, adjoint au chef de bureau. 
 
● M. Arnaud GUYADER, attaché, chef du bureau du contrôle budgétaire et des 

dotations de l’Etat  
 
● M. Christophe LEGOUIX, attaché principal, chef du bureau du contrôle des actes 

d’urbanisme et des procédures d’utilité publique 
 

 M. Michel DUPUY, attaché, chef du bureau des élections et des associations, et en 
son absence ou en cas d’empêchement par : 

o Mme Mireille BOUTAU, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, 
adjointe au chef de bureau. 

 
ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté susvisé demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des Relations avec les 
Collectivités Territoriales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 

           Fait à Créteil, le 25 septembre 2014  
 

                                                                        
 
 

                     
 
                                     Thierry LELEU 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
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EXTRAIT DE DECISION 

                                               N° 2014/2 
 

 
 
 

              Réunie le 11 août 2014, la Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial et Cinématographique du Val de Marne a refusé à la SAS DELTA 
EXPLOITATION, l’autorisation de procéder à  la création d’un cinéma « CINE PINCE-
VENT » 8 salles/1606places, situé 85 Route de Provins à CHENNEVIERES SUR MARNE. 

 
                       Conformément à l’article R752-25 du Code de Commerce, la décision a été 

affichée pendant un mois à la mairie de Chennevières-sur-Marne. 
        
                       L’exécution de cette formalité fait l’objet d’une mention au recueil des actes 

administratifs de la préfecture. 
 

 
               Créteil, le  26 septembre 2014 

                                                            
   Signé le Préfet et par délégation, 
                                                                                                       Le Secrétaire Général, 

                                                                                             Christian ROCK 
 

 

 
 
 
 
 
 

SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET                              
DE L’ACTION DEPARTEMENTALE 
MISSION DEVELOPPEMENT TERRITORIAL  



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6532 

instituant les bureaux de vote dans la commune de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment ses articles 7 et 22 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2011/2860 du 29 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES à compter du 1er mars 2012 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 4 juillet 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2011/2860 du 29 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Canton n° 6 (Choisy-le-Roi) 

 
 

Bureau n°1 -   Foyer Jean Cocteau – 8 avenue Carnot 
 
Bureau n°2 -   Hôtel de ville – place Pierre Sémard 
 
Bureau n°3 -   Square de la mare – 50bis rue de Belleplace 
 
Bureau n°4 -   Ecole Berthelot – Rue Francis Martin 
 
Bureau n°5 -   Ecole Victor Dury – 12 rue Garibaldi 
 
Bureau n°6 -   Ecole Condorcet A – rue Condorcet 

 
Bureau n°7 -   Ecole Condorcet B – rue Condorcet 
 
Bureau n°8 -   Ecole maternelle Paul Bert – Place Moulierat 
 

Canton n° 21 (Villeneuve-Saint-Georges) 
 

 
Bureau n°9 -   Ecole Anatole France A – 36 avenue Anatole France 
 
Bureau n°10 – Ecole Anatole France B – 36 avenue Anatole France 
 
Bureau n°11 – Ecole Marc Seguin A – 111-113 avenue Anatole France 
 
Bureau n°12 – Ecole Marc Seguin B – 111-113 avenue Anatole France 

 
Bureau n°13 – Ecole La Fontaine – rue Albert Camus 
 
Bureau n°14 – Ecole Saint Exupéry – rue Saint Exupéry. 

 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi qu’il suit, en 
fonction du ou des scrutin(s) considéré(s) :  

Election(s) européennes, municipales, législatives, présidentielle, régionales et référendum :  
Bureau n°1 -   Foyer Jean Cocteau – 8 avenue Carnot 

 
Elections départementales :  

Canton n° 6 : Bureau n°1 -   Foyer Jean Cocteau – 8 avenue Carnot 
Canton n° 21 : Bureau n°14 – Ecole Saint Exupéry – rue Saint Exupéry. 

 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter  
du 1er mars 2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
 

…/… 
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Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 11 août 2014  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

 

Christina ROCK 

 

































 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21 à 29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -    : 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.gouv.fr 

 

 
 
 

 

 

 

 

A R R Ê T É N° 2014 / 6545 

instituant les bureaux de vote dans la commune de MANDRES-LES-ROSES 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment son article 17 ;  

VU les arrêtés DRCT/4 nos 2012/2293 et n° 2012/2516 des 11 et 24 juillet 2012 instituant les bureaux de 
vote dans la commune de MANDRES-LES-ROSES à compter du 1er mars 2013 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 1er août 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - Les arrêtés DRCT/4 nos2012/2293 et n° 2012/2516 des 11 et 24 juillet 2012 instituant les 
bureaux de vote dans la commune de MANDRES-LES-ROSES sont abrogés à compter du 1er mars 
2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de MANDRES-LES-ROSES sont 
répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Canton n° 16 (Plateau briard) 
 
 

Bureau n° 1 – Salle d’Orléans – Ferme de Monsieur – 4, rue du Général Leclerc  

Bureau n° 2 – Salle d’Orléans – Ferme de Monsieur – 4, rue du Général Leclerc  

Bureau n° 3 – Salle de la bergerie – Ferme de Monsieur – 4, rue du Général Leclerc. 

 
Article 3 - A compter du 1er mars 2015, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :  

Bureau n° 1 - Salle d’Orléans – Ferme de Monsieur – 4, rue du Général Leclerc. 
 
Article 4 - - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par 
la commune de Mandres-les-Roses et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 
2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 12 août 2014  

Pour le préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général 

 

Christian ROCK 





 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21 à 29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -    : 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.gouv.fr 

 

 
 
 

 

 

 

 

A R R Ê T É N° 2014 / 6554 

instituant les bureaux de vote dans la commune de VITRY-SUR-SEINE 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment ses articles 25 et 26 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2012/2295 du 11 juillet 2012 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de VITRY-SUR-SEINE à compter du 1er mars 2013 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 11 juillet 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2012/2295 du 11 juillet 2012 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de VITRY-SUR-SEINE est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de VITRY-SUR-SEINE sont 
répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Canton n° 24 (Vitry-sur-Seine-1) 

 
 

Bureau n° 14 – Collège Gustave Monod – 20,  rue Carpeaux 
 
Bureau n° 15 – Ecole maternelle Charles Perrault – Préau – 20 bis, rue Edouard Til 
 
Bureau n° 16 – Ecole élémentaire Diderot – Préau – 6, rue Lakanal 
 
Bureau n° 17 – Ecole élémentaire Marcel Cachin – Réfectoire A – 91, rue Jules Lagaisse 
 
Bureau n° 21 – Ecole élémentaire Joliot-Curie – Réfectoire B – Rue Saint Germain 
 
Bureau n° 34 – Ecole maternelle Jean Jaurès – Préau – 12, rue Désiré Granet 
 
Bureau n° 35 – Palais des sports Maurice Thorez – 2, avenue Henri Barbusse 
 
Bureau n° 41 – Ecole élémentaire Jean Moulin – Préau – 30, rue Audigeois 
 
Bureau n° 42 – Salle Robespierre Haute – 1, allée du Puits Farouche 
 
Bureau n° 43 – Ecole élémentaire Jean Moulin – Préau 2 – 30, rue Audigeois 
 
Bureau n° 44 – Palais des sports Maurice Thorez – 2, avenue Henri Barbusse 
 
Bureau n° 45 – A.L.E.F. – 16, rue Germain Pinson 
 
Bureau n° 46 – Salle municipale Auber – 18, rue Auber 
 
Bureau n° 47 – Ecole maternelle des Malassis – Préau – 22, voie Glück 
 
Bureau n° 48 – Stade Roger Couderc – Foyer sportif – 40, rue Auber 
 
Bureau n° 49 – Ecole maternelle Louise Michel – Préau – 21 à 29, rue de la Concorde 
 
Bureau n° 50 – Centre de Quartier Jean Bécot – Allée Jean Bécot 
 
Bureau n° 51 – Ecole élémentaire Henri Wallon – Réfectoire A – 99, rue Louise Aglaé Cretté 
 
Bureau n° 52 – Ecole élémentaire Henri Wallon – Réfectoire B – 99 rue Louise Aglaé Cretté 
 
Bureau n° 53 – Foyer Paul et Noémie Froment – 64, rue Louise Aglaé Cretté 
 
Bureau n° 54 – Ecole élémentaire Montesquieu – Réfectoire – 20-22, avenue Anatole France 
 
Bureau n° 55 – Ecole élémentaire Montesquieu – Préau – 20-22, avenue Anatole France 
 
Bureau n° 56 – Ecole maternelle Eva Salmon- Préau – 82, rue Pasteur 
 
Bureau n° 57 – Centre de Quartier du Port-à-l’Anglais – 53 bis, rue Charles Fourier 
 
Bureau n° 58 – Ecole maternelle Charles Perrault – Préau 2 – 20 bis, rue Edouard Til 

 
 

 

…/… 
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Canton n° 25 (Vitry-sur-Seine-2) 

 
 

Bureau n° 1 – Hôtel de Ville – Salle civique 1 - 2, avenue Youri Gagarine 
 
Bureau n° 2 – Ecole élémentaire Paul Eluard – Réfectoire A – Rue de Burnley 
 
Bureau n° 3 – Ecole élémentaire Paul Eluard – Réfectoire B – Rue de Burnley 
 
Bureau n° 4 – Ecole maternelle Jules Verne – Réfectoire – 9/11, avenue de la Commune de Paris 
 
Bureau n° 5 – Ecole maternelle Jules Verne – Préau – 9/11, avenue de la Commune de Paris 
 
Bureau n° 6 – Ecole maternelle Victor Hugo – Préau – 103, avenue Rouget de Lisle 
 
Bureau n° 7 – Ecole maternelle Victor Hugo – Préau 2 – 103, avenue Rouget de Lisle 
 
Bureau n° 8 – Centre de Quartier du Colonel Fabien – 3, rue Verte 
 
Bureau n° 9 – Ecole élémentaire Paul Langevin – Réfectoire – Rue Gérard Philippe 
 
Bureau n° 10 – Ecole maternelle Paul Langevin – Préau – Rue Gérard Philippe 
 
Bureau n° 11 – Ecole maternelle Eugénie Cotton – Préau – 31/35, impasse André Kommer 
 
Bureau n° 12 – Ecole maternelle Eugénie Cotton – Réfectoire B – 31/35, impasse André Kommer 
 
Bureau n° 13 – Ecole maternelle Eugénie Cotton – Réfectoire A – 31/35, impasse André Kommer 
 
Bureau n° 22 – Ecole élémentaire Joliot Curie – Réfectoire A – 8, rue du 18 juin 1940 
 
Bureau n° 23 – Ecole maternelle Pauline Kergomard – Préau – 33, rue Camille Blanc 
 
Bureau n° 24 – Ecole maternelle Danielle Casanova – Préau – 5, rue du 10 juillet 1940 
 
Bureau n° 25 – Ecole élémentaire Makarenko – Réfectoire A – 31, rue Ampère 
 
Bureau n° 26 – Ecole élémentaire Makarenko – Réfectoire B – 31 rue Ampère 
 
Bureau n° 27 – Ecole élémentaire Anatole France – Réfectoire A – 133, rue Balzac 
 
Bureau n° 28 – Ecole élémentaire Anatole France – Réfectoire B – 133, rue Balzac 
 
Bureau n° 29 – Ecole élémentaire Blaise Pascal – Réfectoire B – 60, rue Victor Ruiz 
 
Bureau n° 30 – Ecole maternelle Joliot-Curie – Préau – 8, rue du 18 juin 1940 
 
Bureau n° 31 – Stade Omnisports – 94, rue Gabriel Péri 
 
Bureau n° 32 – Ecole élémentaire Jean Jaurès – Réfectoire – 8, rue Désiré Granet 
 
Bureau n° 33 – Ecole élémentaire Jean Jaurès – Réfectoire – 8, rue Désiré Granet. 
 
 

 
 

…/… 
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Article 3 - A compter du 1er mars 2015, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi qu’il suit, en 
fonction du ou des scrutin(s) considéré(s) :  

Election(s) européennes, municipales, présidentielle, régionales et référendum :  
Bureau n° 1 – Hôtel de Ville – Salle civique 1 – 2, avenue Youri Gagarine 
 
Elections départementales :  
Canton n° 24 : Bureau n° 41 – école élémentaire Jean Moulin – Préau 1 – 30 rue Audigeois 
Canton n° 25 : Bureau n° 1 - Hôtel de Ville – Salle civique 1 – 2, avenue Youri Gagarine 
 
Elections législatives : 
9ème circonscription :  Bureau n° 1 - Hôtel de Ville – Salle civique 1 – 2, avenue Youri Gagarine 
10ème circonscription :  Bureau n° 41 – école élémentaire Jean Moulin – Préau 1 – 30 rue Audigeois 
 

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Vitry-sur-Seine et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015. 
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 13 août 2014  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6575 

instituant les bureaux de vote dans la commune de GENTILLY 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment son article 13 ;  

VU les arrêtés DRCT/4 nos 2011/2167 et DRCT/4 n°2011/2902 des 30 juin et 31 août 2011 instituant les 
bureaux de vote dans la commune de GENTILLY à compter du 1er mars 2012 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 31 juillet 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 – Les arrêtés DRCT/4 n° 2011/2167 et n°2011/2902 des 30 juin et 31 août 2011 instituant les 
bureaux de vote dans la commune de GENTILLY sont abrogés à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de GENTILLY sont répartis entre 
les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Canton n° 12 (le Kremlin-Bicêtre) 

 
 

Bureau n° 1 - Salle des fêtes - 6 rue du Docteur Ténine 
 
Bureau n° 2 - Ecole maternelle Henri Barbusse -  6 rue du Docteur Ténine 
 
Bureau n° 3 - Ecole Victor Hugo - 1/3 allée des platanes 
 
Bureau n° 4 - Ecole Gustave Courbet - rue du Président Allende 
 
Bureau n° 5 - Ecole Gustave Courbet - rue du Président Allende 
 
Bureau n° 6 - Ecole maternelle Marie et Pierre Curie - 10 rue Jean Louis 
 
Bureau n° 7 - Ecole primaire Henri Barbusse (aile droite) -  14 place Henri Barbusse 

 
Bureau n° 8 - Ecole primaire Lamartine (aile droite) - 22/24 rue des Champs Elysées 
 
Bureau n° 9 - Ecole primaire Lamartine (aile gauche) - 22/24 rue des Champs Elysées 
 
Bureau n°10 - Ecole maternelle Jean Lurçat – Réfectoire - Chaperon Vert, 2ème avenue 
 
Bureau n°11 - Ecole maternelle Jean Lurçat – Préau - Chaperon Vert, 2ème avenue 
 
Bureau n° 12 – Cmac – 2 rue Jules Ferry. 

 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi qu’il suit, en 
fonction du ou des scrutin(s) considéré(s) :  

Election(s) européennes, présidentielle, régionales, départementales et municipales et référendum :  
Bureau n° 1 - Salle des fêtes - 6 rue du Docteur Ténine 
 
Elections législatives : 
10ème circonscription : Bureau n° 1 - Salle des fêtes - 6 rue du Docteur Ténine 
11ème circonscription : Bureau n° 11 - Ecole maternelle Jean Lurçat – Préau - Chaperon Vert, 2ème avenue. 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Gentilly et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015. 
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

 

…/… 
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Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de l’Haÿ-les-Roses et le Maire de la 
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 18 août 2014  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6576 

instituant les bureaux de vote dans la commune de VINCENNES 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment ses articles 10 et 24 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2008/3380 du 16 août 2008 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de VINCENNES à compter du 1er mars 2009 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 2 juillet 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2008/3380 du 16 août 2008 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de VINCENNES est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de VINCENNES sont répartis entre 
les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 
 
 

Canton n° 23 (Vincennes) 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Bureau n°1 -   Hôtel de ville - place du Général Leclerc 
 
Bureau n°2 -   Hôtel de ville -  53bis rue de Fontenay 
 
Bureau n°3 -   Annexe de l’école du Nord – maternelle – 7 rue de la liberté 
 
Bureau n°4 -   Cœur de ville – 98 rue de Fontenay 
 
Bureau n°5 -   Ecole du Nord – maternelle – 14 rue de la liberté 
 
Bureau n°6 -   C.E.S. Saint-Exupéry – 5 rue de la liberté 

 
Bureau n°7 -   C.E.S. Saint-Exupéry – 5 rue de la liberté 
 
Bureau n°8 -   Ecole de l’Est Libération – 106 rue Diderot 
 
Bureau n°9 -   Ecole de l’Est Passeleu – 108 rue Diderot 
 
Bureau n°10 – Ecole de l’Est – maternelle – 110 rue Diderot 
 
Bureau n°16 – Ecole maternelle Roland Vernaudon – 3 avenue Lamartine 
 
Bureau n°17 – Ecole primaire Roland Vernaudon – 5 avenue Lamartine 
 
Bureau n°18 – Ecole du Sud – 16 rue Jean Moulin 
 
Bureau n°19 – Ecole du sud – 16 rue Jean Moulin 
 
Bureau n°20 – Ecole primaire Ouest – 22 rue Victor Basch 
 
Bureau n°21 – Ecole primaire Ouest – 22 rue Victor Basch 
 
Bureau n°22 – Ecole maternelle Ouest – 3 rue de l’Egalité 
 
Bureau n°23 – Ecole maternelle Ouest – 24 rue Victor Basch – Villa du Gymnase 
 
Bureau n°24 – Crèche municipale – 27 rue des Laitières 
 
Bureau n°25 – Club de loisirs et d’accueil des retraités – 27 rue des Laitières 
 
Bureau n°26 – Crèche Jean Burgeat – 11 rue Georges Huchon 
 
Bureau n°27 – Ecole maternelle Franklin Roosevelt – 3 allée Georges Méliès 
 
Bureau n°28 – Ecole maternelle Franklin Roosevelt – 3 allée Georges Méliès 
 
Bureau n°29 – Ecole maternelle Franklin Roosevelt – 26bis rue des vignerons 
 
Bureau n°30 – Ecole maternelle Franklin Roosevelt – 28 rue des vignerons 
 
 

Canton n° 9 (Fontenay-sous-Bois) 
 

Bureau n°11 – Ecole maternelle Clément Viénot – 6 rue Clément Viénot 
 

…/… 
 
Bureau n°12 – Ecole maternelle Clément Viénot – 6 rue Clément Viénot 
 
Bureau n°13 – Centre technique municipal – 14 avenue Paul Déroulède 
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Bureau n°14 – Centre technique municipal – 14 avenue Paul Déroulède 
 
Bureau n°15 – Centre technique municipal – 14 avenue Paul Déroulède 
 
Bureau n°31 – Groupe scolaire Jean Monnet – 19 avenue des Murs du Parc. 

 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi qu’il suit, en 
fonction du ou des scrutin(s) considéré(s) :  

Election(s) européennes, municipales, présidentielle, législatives, régionales et référendum :  
Bureau n°1 – Hôtel de ville - place du Général Leclerc  
 
Elections départementales :  
Canton n°9 : Bureau n°1 - Hôtel de ville - place du Général Leclerc 
Canton n°23 : Bureau n°1 - Hôtel de ville - place du Général Leclerc. 
 

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Vincennes et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la 
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs. 

      Fait à Créteil, le 18 août 2014  

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6577 

instituant les bureaux de vote dans la commune d’IVRY-SUR-SEINE 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment son article 12 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2011/2268 du 11 juillet 2011 instituant les bureaux de vote dans la commune  
d’IVRY-SUR-SEINE à compter du 1er mars 2012 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 24 juin 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2011/2268 du 11 juillet 2011 instituant les bureaux de vote dans la 
commune d’IVRY-SUR-SEINE est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune d’IVRY-SUR-SEINE sont répartis 
entre les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Canton n° 11 (Ivry-sur-Seine) 

 
 
Bureau n° 1 -   Mairie - esplanade Georges Marrane 
 
Bureau n° 2 -   Ecole élémentaire Albert Einstein - allée du Parc 
 
Bureau n° 3 -   Salle de danse - 30 rue Marat 
 
Bureau n° 4 -   Ecole maternelle Maximilien Robespierre - 7 ter rue Robespierre 
 
Bureau n° 5 -   Espace Robespierre - 2 rue Robespierre 
 
Bureau n° 6 -   Collège Georges Politzer - salle 1 - 5/7 rue Fouilloux 
 
Bureau n° 7 -   Maison de la citoyenneté - salle 1 - 25 rue Jean-Jacques Rousseau 
 
Bureau n° 8 -   Ecole Dulcie September - 5 allée Chanteclaire 
 
Bureau n° 9 -   Ecole maternelle Danielle Casanova – 72 bis avenue Georges Gosnat 
 
Bureau n°10 -  Groupe scolaire Orme au chat -  3 place de l’Orme au chat 
 
Bureau n°11 -  Foyer Chevaleret -  4 rue Maurice Couderchet 
 
Bureau n°12 -  Ecole élémentaire Irène et Frédéric Joliot-Curie (A) -  3 rue Truillot 
 
Bureau n°13 -  Ecole maternelle Irène et Frédéric Joliot-Curie - 21 rue Saint-Just 
 
Bureau n°14 -  Ecole élémentaire Irène et Frédéric Joliot-Curie (B) - 23 rue Saint-Just 
 
Bureau n°15 -  Collège Georges Politzer - salle 2 - 5/7 rue Fouilloux 
 
Bureau n°21 -  Groupe scolaire Rosa Parks – 84/86 avenue de Verdun 
 
Bureau n°22 -  Ecole élémentaire Anton Makarenko (A) - 4 rue Jean Perrin 
 
Bureau n°23 -  Ecole maternelle Jacques Solomon - 21 rue Gagnée 
 
Bureau n°24 -  Collège Henri Wallon - salle 1 - 3 place Danton 
 
Bureau n°25 -  Ecole maternelle Henri Barbusse - 9 rue Georgette Rostaing 
 
Bureau n°26 -  Salle des longs sillons - 21 rue Barbès 
 
Bureau n°27 -  Ecole maternelle Paul Langevin - 218 rue Marcel Hartmann 
 
Bureau n°28 -  Ecole Guy Môquet - 28 rue Mirabeau 
 
Bureau n°29 -  Ecole élémentaire Anton Makarenko (B) - 4 rue Jean Perrin. 
 
Bureau n°30 -  Ecole maternelle Jacques Prévert - 8 allée du Vieux Moulin  
 
Bureau n°31 -  Ecole élémentaire du Petit-Ivry - 29/31 rue Baudin 
 
 
 

…/… 
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Bureau n°32 -  Foyer Ambroise Croizat - 21 rue Jean-Marie Poulmarch 
 
Bureau n°33 -  Ecole maternelle Gabriel Péri - 47 rue Gabriel Péri 
 
Bureau n°34 -  Ecole élémentaire Henri Barbusse (B) - 8 rue Alexis Chaussinand 
 
Bureau n°35 -  Maison de quartier Monmousseau – 17 rue Gaston Monmousseau 
 
Bureau n°36 -  Collège Henri Wallon - salle 2 - 3 place Danton. 
 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :  

Bureau n° 1 - Mairie - esplanade Georges Marrane. 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune d’Ivry-sur-Seine et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 18 août 2014  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6578 

instituant les bureaux de vote dans la commune de SAINT-MANDÉ 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment son article 24 ;  

VU les arrêtés DRCT/4 nos 2011/2230 et 2011/3973 des 7 juillet et 25 novembre 2011 instituant les 
bureaux de vote dans la commune de SAINT-MANDÉ à compter du 1er mars 2012 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 8 juillet 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - Les arrêtés DRCT/4 nos 2011/2230 et 2011/3973 des 7 juillet et 25 novembre 2011 instituant 
les bureaux de vote dans la commune de SAINT-MANDÉ sont abrogés à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de SAINT-MANDÉ sont répartis 
entre les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Canton n° 23 (Vincennes) 

 
 

Bureau n°1 -  Hôtel de Ville – hall d’accueil - 10 place Charles Digeon 
 
Bureau n°2 -  Ecole maternelle Charles Digeon – 24 rue du commandant Mouchotte 
 
Bureau n°3 -  Ecole maternelle Charles Digeon – 24 rue du commandant Mouchotte 
 
Bureau n°4 –  Ecole élémentaire Emilie et Germaine Tillion - 20 boulevard de la Guyane 
 
Bureau n°5 -  Ecole primaire Charles Digeon – 24 rue du commandant Mouchotte 
 
Bureau n°6 –  Ecole élémentaire Emilie et Germaine Tillion -20 boulevard de la Guyane 
 
Bureau n°7 -  Ecole primaire Charles Digeon – 24 rue du commandant Mouchotte 
 
Bureau n°8 -  Ecole primaire Paul Bert – 3 rue Paul Bert 
 
Bureau n°9 -  Hôtel de ville – RDC -10 place Charles Digeon 
 
Bureau n°10 - Ecole maternelle Paul Bert – 10 rue Cailletet – 75012 Paris 
 
Bureau n°11 – Centre Jean Bertaud – 19 avenue Joffre 
 
Bureau n°12 – Ecole maternelle de la Tourelle – 4 rue Plisson 
 
Bureau n°13 – Ecole maternelle Paul Bert – salle polyvalente Jean-Paul Goude – 2 bis avenue Pasteur 
 
Bureau n°14 – Ecole primaire Paul Bert – 3 rue Paul Bert 
 
Bureau n°15 – Ecole maternelle Paul Bert – 10 rue Cailletet – 75012 Paris 
 
Bureau n°16 - Ecole élémentaire Emilie et Germaine Tillion -20 boulevard de la Guyane. 
 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :  

Bureau n° 1 - Hôtel de Ville - place Charles de Gaulle. 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Saint-Mandé et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

 

 

…/… 
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Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la 
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 18 août 2014  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6619 

instituant les bureaux de vote dans la commune de CRETEIL 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment ses articles 8 et 9 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2013/2424 du 12 août 2013 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de CRETEIL à compter du 1er mars 2013 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 1er juillet 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2013/2424 du 12 août 2013 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de CRETEIL est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de CRETEIL sont répartis entre les 
bureaux de vote suivants : 

 
 
 

…/… 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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CANTON N°7 (CRETEIL-1) 

 
01 HOTEL DE VILLE  (2ème circonscription) 

Place Salvador Allende Salle des Commissions n° 1 
 

02 HOTEL DE VILLE (2ème circonscription) 
Place Salvador Allende Salle des Commissions n° 2 
 

03 ECOLE MATERNELLE PIERRE MENDES FRANCE (2ème circonscription) 
Place Pierre Mendès France 
 

04 ECOLE MATERNELLE GASTON DEFERRE (2ème circonscription) 
5 Rue Georges Ohm 

 
05 MAISON DU QUARTIER DU PORT (2ème circonscription) 

17 Mail Salzgitter 
 

06 ECOLE ELEMENTAIRE DE LA SOURCE (2ème circonscription) 
Square des Griffons 
 

07 ECOLE AIME CESAIRE (2ème circonscription) 
1 rue du Galion 
 

08 ECOLE ALAIN GERBAULT (2ème circonscription) 
1 rue Charles Gounod 
 

09 ECOLE MATERNELLE CHATEAUBRIAND (2ème circonscription) 
Avenue Corvisart 
 

10 ECOLE MATERNELLE ALLEZARD (1ère circonscription) 
51 avenue du chemin de mesly 
 

11 ECOLE ELEMENTAIRE ALLEZARD (1ère circonscription) 
51 avenue du chemin de mesly 
 

12 ECOLE ELEMENTAIRE JOSE MARIA DE HEREDIA (2ème circonscription) 
            4 allée Tristan Bernard 
 
13       ECOLE ELEMENTAIRE CHARLES PEGUY (2ème circonscription) 

4 Boulevard Pablo Picasso 
 

14 ECOLE ELEMENTAIRE BLAISE PASCAL (2ème circonscription) 
1 allée Nicolas Poussin 
 

15 ECOLE ELEMENTAIRE GASPARD MONGE (2ème circonscription) 
            Boulevard du Montaigut 
 
16 ECOLE MATERNELLE GASPARD MONGE (2ème circonscription) 

Boulevard du Montaigut 
 

17 ECOLE ELEMENTAIRE LEO LAGRANGE (2ème circonscription) 
Avenue du Maréchal Lyautey 
 

18 CONSERVATOIRE MARCEL DADI (1ère circonscription) 
2 rue Maurice Déménitroux 

…/… 
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19 ECOLE ELEMENTAIRE FELIX EBOUE (2ème circonscription) 

12 Rue Thomas Edison 
 

20 ECOLE MATERNELLE FELIX EBOUE (2ème circonscription) 
4 Rue Thomas Edison 
 

21 ECOLE MATERNELLE JANINE LE CLEAC’H (2ème circonscription) 
20 Place des Bouleaux 
  

22 ECOLE MATERNELLE CHARLES BEUVIN (2ème circonscription) 
Place Charles Beuvin 

 

CANTON N°8 ( CRETEIL-2) 
 
 

23 R.P.A DU HALAGE (1ère circonscription) 
55 quai du halage 
 

24 ECOLE ELEMENTAIRE CHARLES BEUVIN (2ème circonscription) 
Rue Henri Koch 
 

25 LOCAUX COMMUNS RESIDENTIELS (1ère circonscription) 
17 rue de Bonne 
 

26 GYMNASE DES BUTTES (1ère circonscription) 
45 avenue Sainte Marie 

 
27 COLLEGE PLAISANCE (1ère circonscription) 

 97 avenue Laferrière 
 
28 ECOLE MATERNELLE VICTOR HUGO (1ère circonscription) 
 4 rue Paul François Avet 
 
29 MAISON DU COMBATTANT (1ère circonscription) 
 Place Henri Dunant 
 
30 GYMNASE VICTOR HUGO (1ère circonscription) 
 16 rue des écoles 
 
31 SALLE POLYVALENTE RENE RENAUD (1ère circonscription) 
 9 rue des écoles 
 
32 ECOLE ELEMENTAIRE VICTOR HUGO (1ère circonscription) 
 7 avenue de la République 
 
33 ECOLE MATERNELLE ALBERT CAMUS (1ère circonscription) 
 137 rue de Brie 
 
34 ECOLE DES GUIBLETS (2ème circonscription) 
 80 boulevard John Fitzgerald Kennedy 
 
35 ECOLE ELEMENTAIRE PAUL CASALIS (2ème circonscription) 
 20 rue Henri Doucet 
 

…/… 
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36 ECOLE DES GUIBLETS (2ème circonscription) 
 80 boulevard John Fitzgerald Kennedy 
 
37  ECOLE MATERNELLE PAUL CASALIS (2ème circonscription) 
 20 rue Henri Doucet 
 
38 ECOLE DU JEU DE PAUME (2ème circonscription) 
 63 boulevard John Fitzgerald Kennedy 
 
39 ECOLE DU JEU DE PAUME (2ème circonscription) 
 63 boulevard John Fitzgerald Kennedy 
 
40 ECOLE MATERNELLE SAVIGNAT (2ème circonscription) 
 Allée de la côte d’or 
 
41 ECOLE ELEMENTAIRE SAVIGNAT (2ème circonscription) 
 Allée de la côte d’or 
 
42 ECOLE ELEMENTAIRE DE LA HABETTE (2ème circonscription) 
 12 rue du Docteur Ramon 
 
43 ECOLE ELEMENTAIRE DE LA HABETTE (2ème circonscription) 
 12 rue du Docteur Ramon 
 
44 CENTRE SOCIO-CULTUREL MADELEINE REBERIOUX (2ème circonscription) 
 27 avenue François Mitterrand 
 
45 ECOLE DES SARRAZINS (2ème circonscription) 
 51-63 rue des sarrazins 
 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi qu’il suit, en 
fonction du ou des scrutin(s) considérés : 

Elections européennes, municipales, présidentielle, régionales et référendum : 
Bureau n°1 - Hôtel de Ville, place Salvador Allende 

                                    
Elections départementales  : 
- canton 7: Bureau n°1 - Hôtel de Ville, place Salvador Allende 
- canton 8 : Bureau n°29 - Maison du Combattant, place Henri Dunant 

 
Elections législatives : 
- 1ère circonscription : Bureau n°29 - Maison du Combattant, place Henri Dunant 
- 2ème circonscription : Bureau n°1 - Hôtel de Ville, place Salvador Allende 

 
 

 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Créteil et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015.  

 
 
 
 
 
 

…/… 
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Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

      Fait à Créteil, le 27 août 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le secrétaire général 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6620 

instituant les bureaux de vote dans la commune de SANTENY 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment son article 17 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n° 2011/2168 du 30 juin 2011 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de SANTENY à compter du 1er mars 2012 ; 

Vu l’arrêté DRCT/4 n° 2013/1009 du 20 mars 2013 portant modification de l’arrêté n° 2011/2168 du  
30 juin 2011 instituant les bureaux de vote dans la SANTENY à compter du 1er mars 2012 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 5 août 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 – Les arrêtés DRCT/4 n° 2011/2168 du 30 juin 2011 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de SANTENY à compter du 1er mars 2012 et DRCT/4 n° 2013/1009 du 20 mars 2013 portant 
modification de l’arrêté n° 2011/2168 du 30 juin 2011 instituant les bureaux de vote dans la SANTENY à 
compter du 1er mars 2012 sont abrogés à compter du 1er mars 2015. 

 
…/… 

 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de SANTENY sont répartis entre 
les bureaux de vote suivants  

Canton n° 16 (Plateau Briard) 
 

Bureau n°1 -   Espace Montanglos – grande salle – 2 route de Marolles 
 
Bureau n°2 -   Ecole des 40 arpents – voie aux vaches  
 
Bureau n°3 -   Espace Montanglos – salle de loisirs – 2 route de Marolles. 

 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :  

Bureau n° 1 - Espace Montanglos – grande salle – 2 route de Marolles. 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Santeny et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 27 août 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général 

Christian ROCK 

 















 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21 à 29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -    : 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.gouv.fr 

 

 
 
 

 

 

 

A R R Ê T É N° 2014 / 6621 

instituant les bureaux de vote dans la commune de CHAMPIGNY SUR MARNE 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment ses articles 4 et 5 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2013/3371 du 14 novembre 2013 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de CHAMPIGNY SUR MARNE à compter du 1er mars 2014 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 20 août 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2013/3371 du 14 novembre 2013 instituant les bureaux de vote dans la 
commune  de CHAMPIGNY SUR MARNE est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de CHAMPIGNY SUR MARNE 
sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 
 
 

…/… 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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CANTON N°3 (CHAMPIGNY SUR MARNE-1) 

 
1ER BUREAU : Mairie - 14 rue Louis Talamoni 
 
2EME BUREAU : Salle d‘Escrime -163/165 rue Diderot 
 
3EME BUREAU : L.C.R Angle Chemin de la Planchette – av Roger Salengro 
 
4EME BUREAU : Ecole Maternelle Maurice Denis – rue Maurice Pirolley 
 
5EME BUREAU : Ecole Maternelle Maurice Denis – rue Maurice Pirolley 
 
6EME BUREAU : Ecole Maternelle Marcel Cachin – 87 rue Diderot 
 
7EME BUREAU : Ecole Primaire Marcel Cachin – 5 av d’Alsace Lorraine 
 
8EME BUREAU : CMA Jean Vilar – 52 rue Pierre Marie Derrien 
 
9EME BUREAU : Ecole Maternelle Jacques Decour – 37 rue du Docteur Roux 
 
10EME BUREAU : Ecole Maternelle Jacques Decour – 37 rue du Docteur Roux 
 
11EME BUREAU : Ecole Maternelle Georges Politzer – 9 rue Gaston Soufflay 
 
12EME BUREAU : Ecole Primaire Henri Bassis – 77 rue du Monument 
 
13EME BUREAU : Ecole maternelle Henri Bassis – 77 rue du Monument 
 
14EME BUREAU : Gymnase Pascal Tabanelli – 11 rue de Musselburgh 
 
15EME BUREAU : LCP Jean Morlet – 19/21 rue Albert Thomas 
 
16EME BUREAU : Ecole Maternelle Jeanne Vacher – 89 rue de Musselburgh 
 
17EME BUREAU : Cuisine Centrale – 600 rue Henri Barbusse 
 
18EME BUREAU : Centre de loisirs Joliot Curie – Angle rue Prairial/Bd Gabriel Péri 
 
19EME BUREAU : Ecole Maternelle Danielle Casanova – 10 rue Danielle Casanova 
 
20EME BUREAU : Ecole Maternelle Albert Thomas – 46 rue Charles Fourier 
 
21EME BUREAU : Ecole Primaire Albert Thomas – 54 rue Karl Marx 
 
22EME BUREAU : Ecole Maternelle Eugénie Cotton – 500 rue de Bernaü 
 
35EME BUREAU : Gymnase Maurice Baquet – 7 rue Maurice Baquet 
 
36EME BUREAU : Ecole Maternelle Léon Frapié -1 rue des Génétrais 
 
37EME BUREAU : Ecole Primaire Jean Jaurès – 1 rue des Génétrais 
 
38 EME BUREAU : Gymnase Maurice Baquet – 7 rue Maurice Baquet 
 
39EME BUREAU : Ecole Maternelle Léon Frapié - 1 rue des Génétrais 

…/… 
 
40EME BUREAU : Salle René Rousseau – 48 rue Jules Ferry 
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41EME BUREAU : Ecole Maternelle Joliot Curie – 2 rue Joliot Curie 
 
 

CANTON N°4 ( CHAMPIGNY SUR MARNE-2) 
 
 
23EME BUREAU : Gymnase Jesse Owens – 24 avenue du 11 Novembre 1918 
 
24EME BUREAU : Collège Paul Vaillant Couturier – 20 rue Paul Vaillant Couturier 
 
25EME BUREAU : Ecole Maternelle Paul Vaillant Couturier – 54 rue des Bas Clayaux 
  
26EME BUREAU : Ecole Primaire Romain Rolland A – 2 rue Paul Bert 
 
27EME BUREAU : Ecole Primaire Romain Rolland B – 11 rue Parmentier 
 
28EME BUREAU : Ecole Maternelle Romain Rolland – 2 rue des Ormeaux 
 
29EME BUREAU : Gymnase Simone Jaffray – 16/18 rue Parmentier 
 
30EME BUREAU : Ecole Maternelle Maurice Thorez 1 – 20 avenue du 11 Novembre 1918 
 
31EME BUREAU : Ecole Maternelle Maurice Thorez 2 – 20 avenue du 11 Novembre 1918 
 
32EME BUREAU : Centre de Loisirs Anatole France - 92 avenue Boileau 
 
33EME BUREAU : Ecole Jacques Solomon Maternelle 2 – rue Jacques Solomon 
 
34EME BUREAU : Ecole Jacques Solomon Maternelle 1 – rue Jacques Solomon 
 
42EME BUREAU : Maison Pour Tous du Bois L’Abbé - 6 Place Rodin 
 
43EME BUREAU : CMA Gérard Philipe – 54 Bd du Château 
 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2015, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi qu’il suit, en 
fonction du ou des scrutin(s) considérés : 

Elections européennes, municipales, présidentielle, régionales et référendum : 
Bureau n°1 - Hôtel de Ville, 14, rue Louis Talamoni 

                                    
Elections départementales : 
- canton 3: Bureau n°1 - Hôtel de Ville, 14, rue Louis Talamoni 
- canton 4 : Bureau n°23 – Gymnase Jesse Owens – 24 avenue du 11 novembre 1918 

 
Elections législatives : 
- 1ère circonscription : Bureau n°1 - Hôtel de Ville, 14, rue Louis Talamoni 
- 5ème circonscription : Bureau n°11 – Ecole maternelle Georges Politzer – 9, rue Gaston Soufflay 

 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Champigny sur Marne et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 
2015.  

 
…/… 
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Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la 
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs. 

 

 

      Fait à Créteil, le 27 août 2014 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général, 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6622 

instituant les bureaux de vote dans la commune de VILLENEUVE-LE-ROI 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment son article 16 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2011/2166 du 30 juin 2011 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de VILLENEUVE-LE-ROI à compter du 1er mars 2012 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 5 août 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2011/2166 du 30 juin 2011 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de VILLENEUVE-LE-ROI est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de VILLENEUVE-LE-ROI sont 
répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Canton n° 15 (Orly) 

 
 

Bureau n°1 -  Hôtel de Ville - Place de la Vieille Eglise 
 
Bureau n°2 -  Maternelle Cités Unies - rue Henri Dunant 
 
Bureau n°3 -  Groupe Scolaire Haut-Pays - 154 avenue de la République 
 
Bureau n°4 -  Groupe Scolaire Haut-Pays - 154 avenue de la République 
  
Bureau n°5 -  Groupe Scolaire Paul Painlevé - 118 rue Paul Painlevé 
 
Bureau n°6 -  Groupe Scolaire Paul Painlevé - 118 rue Paul Painlevé 
 
Bureau n°7 -  Ecole Jules Ferry - 26 rue des Tilleuls 
 
Bureau n°8 -  Ecole Jules Ferry - 26 rue  des Tilleuls 
 
Bureau n°9 -  Ecole Jules Ferry - 26 rue des Tilleuls 
 
Bureau n°10 - Groupe Scolaire Paul Bert - 63 rue Paul Bert 
 
Bureau n°11 - Groupe Scolaire Paul Bert - 63 rue Paul Bert 

 
Bureau n°12 -  Ecole Jules Ferry - 26 rue des Tilleuls 

 
 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :  

Bureau n°1 - Hôtel de Ville, Place de la Vieille Eglise 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Villeneuve-le-Roi et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

 

 

…/… 
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Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 27 août 2014 

 

       Pour le préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6632 

instituant les bureaux de vote dans la commune de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment ses articles 18 et 19 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2011/2901 du 31 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de SAINT-MAUR-DES-FOSSES à compter du 1er mars 2012 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 19 août 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2011/2901 du 31 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de SAINT-MAUR-DES-FOSSES est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 
 
 

…/… 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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SAINT MAUR 1 
N° Lieu Adresse 

1 Mairie de Saint-Maur - hall droit Place Charles de Gaulle 

2 Mairie de Saint-Maur - hall gauche Place Charles de Gaulle 

3 Mairie de Saint-Maur - 1er étage Place Charles de Gaulle 

4 Ecole maternelle Edith Cavell 52/62, avenue Miss Cavell 

5 Ecole primaire Edith Cavell 52/62, avenue Miss Cavell 

6 Centre Sportif Brossollette - côté parking 4, rue de l'Entreprise 

7 Ecole maternelle le Parc Tilleuls 19, place des Tilleuls 

8 Ecole maternelle le Parc Tilleuls 19, place des Tilleuls 

9 Ecole primaire le Parc Tilleuls 18, place des Tilleuls 

10 Ecole primaire le Parc Tilleuls 16, place des Tilleuls 

11 Centre de Loisirs de l'Est 18, avenue de l'Est 

12 Ecole primaire le Parc Est 16, avenue de l'Est 

13 Ecole maternelle le Parc Est 14, avenue de l'Est 

14 Ecole primaire Champignol (préau) 12, rue Gaston 

15 Ecole primaire Champignol ( réfectoire) 12, rue Gaston 

16 Ecole maternelle Champignol (préau) 31, rue Carpeaux 

17 Ecole maternelle Cazaux - hall 65, avenue du Bac 

18 Ecole maternelle Cazaux - réfectoire 65, avenue du Bac 

19 Ecole maternelle Cazaux - salle polyvalente 65, avenue du Bac 

20 Ecole primaire Michelet - petit préau 66, avenue du Bac (portail)  

21 Ecole primaire Michelet - grand préau 66, avenue du Bac (portail) 

22 Ecole primaire Michelet - grand préau 66, avenue du Bac (portail)  

23 Ecole maternelle Jules Ferry (salle polyvalente) 60, rue Jules Ferry (portail) 

24 Ecole primaire Bled (préau droit) 74, avenue Henri Martin 

25 Ecole primaire Bled (préau gauche) 74, avenue Henri Martin 

26 Médiathèque Germaine Tillion - Schliklin 38, avenue Gambetta 

27 Ecole primaire Diderot (premier préau) 27, rue Louis Braille 

28 Ecole primaire Diderot (second préau) 27, rue Louis Braille 

29 Ecole maternelle Marinville 45, avenue Marinville porte cochère 

30 Ecole primaire Marinville (préau) 31, avenue de la Libération 

31 Ecole primaire Marinville (réfectoire) 34, avenue Godefroy Cavaignac 

32 Ecole maternelle Nicolas Gatin (préau) 10, rue de La Varenne 

33 Ecole primaire du Centre (réfectoire) 10, rue de La Varenne 

34 Ecole primaire du Centre (préau) 10, rue de La Varenne 

35 Gymnase Rabelais 6, rue du Pont de Créteil 

36 Ecole maternelle Schaken 5 bis, avenue des Iles 

37 Gymnase d'Arsonval 5, Villa Vernier 

38 Gymnase d'Arsonval 5, Villa Vernier 

39 Ecole primaire les Chalets 11, villa Jarlet 

40 Ecole maternelle les Chalets préau 11, villa Jarlet 

41 Ecole primaire la Pie 5, avenue d'Arromanches 

42 Ecole primaire la Pie 3, avenue d'Arromanches 

43 Ecole maternelle la Pie (annexe) 6, rue Mirabeau (portail) 

44 Ecole maternelle la Pie (préau) 6, rue Mirabeau (portail) 

45 Hall d'accueil des Archives Municipales 19-23, avenue d'Arromanches 
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SAINT MAUR 2 
N° Lieu Adresse 

46 Maison des Associations Réfectoire 2, avenue du Maréchal Lyautey 

47 Maison des Associations salle 4/5 2, avenue du Maréchal Lyautey 

48 Salle Associative 134, rue Garibaldi 

49 Stade des Corneilles (salle de basket) 47, boulevard des Corneilles 

50 Ecole primaire les Mûriers (préau gauche) Place de Molènes 

51 Ecole primaire les Mûriers (préau droit) Place de Molènes 

52 Maison de Quartier des Mûriers Avenue Albert 1er 

53 Ecole maternelle les Mûriers (préau) Avenue Albert 1er 

54 Ecole maternelle les Mûriers (réfectoire) Avenue Albert 1er 
 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi qu’il suit, en 
fonction du ou des scrutin(s) considérés : 

Elections européennes, municipales, présidentielle, législatives, régionales et référendum : 
Bureau n°1 - Hôtel de Ville, place Charles de Gaulle 

                                    
Elections départementales : 
- canton 17 (Saint-Maur 1) : Bureau n°1 - Hôtel de Ville, place Charles de Gaulle 
- canton 18 (Saint-Maur 2) : Bureau n° 46 - Maison des Associations Réfectoire, 2, avenue du Maréchal 
Lyautey  

 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Saint-Maur-des-Fossés et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 
2015.  

 
 

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 
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Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

      Fait à Créteil, le 28 août 2014 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6642 

instituant les bureaux de vote dans la commune de LIMEIL-BRÉVANNES 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment son article 22 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2013/2426 du 12 août 2013 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de LIMEIL-BRÉVANNES à compter du 1er mars 2013 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 1er juillet 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2013/2426 du 12 août 2013 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de LIMEIL-BRÉVANNES est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de LIMEIL-BRÉVANNES sont 
répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 
 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Canton n° 21 (Villeneuve-Saint-Georges) 

 
 

Bureau n°1 -   Hôtel de Ville - place Charles de Gaulle 
 
Bureau n°2 -   Ecole maternelle Anatole France - 5 rue Pierre et Angèle Le Hen 
 
Bureau n°3 -   Ecole Piard - 28 rue Piard 
 
Bureau n°4 -   Ecole maternelle Langevin - 7 rue Louise du Pierry 
 
Bureau n°5 -   Ecole primaire Picasso - 57 avenue de Valenton 
 
Bureau n°6 -   Ecole maternelle Wallon – 3 rue Louise du Pierry 

 
Bureau n°7 -   Ecole maternelle Jacques Prévert  - 59 avenue de Valenton 
 
Bureau n°8 -   Ecole Jean-Louis Marquèze - 5 bis/7 rue Jean-Marie Prugnot 
 
Bureau n°9 -   Ecole primaire Anatole France - 22 avenue Alsace Lorraine 
 
Bureau n°10 - Ecole Curie - rue Pierre Curie 
 
Bureau n°11 - Stade Didier Pironi, salle Pironi - 21 avenue Descartes 
 
Bureau n°12 - Ecole maternelle Anatole France (2) - 5 rue Pierre et Angèle Le Hen 

 
Bureau n°13 - Maison de la mobilité – 1 place Arthur Rimbaud. 

 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :  

Bureau n° 1 - Hôtel de Ville - place Charles de Gaulle. 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Limeil-Brévannes et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

 

…/… 
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Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 29 août 2014  

Pour le préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6644 

instituant les bureaux de vote dans la commune de VILLEJUIF 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment son article 21 ;  

VU l’arrêté DRCT/4 n°2011/2228 du 7 juillet 2011 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de VILLEJUIF à compter du 1er mars 2012 ; 

Vu les avis du Maire en date des 2 et 28 juillet et 27 août 2014;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2011/2228 du 7 juillet 2011 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de VILLEJUIF est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de VILLEJUIF sont répartis entre 
les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
 
 
 

Canton n° 20 (Villejuif) 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
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Bureau n°1 -  Mairie – Salle du conseil municipal  
 
Bureau n°2 -  Médiathèque Elsa Triolet – esplanade Pierre-Yves Cosnier 
 
Bureau n°3 -  Ecole élémentaire Jean Vilar – 10 bis rue Réné Hamon 
 
Bureau n°4 -  Ecole Jean Vilar – 10 bis rue René Hamon 
 
Bureau n°5 -  Groupe scolaire George Sand – 16/18 sentier Rabelais 
 
Bureau n°6 -  Groupe scolaire George Sand – 16/18 sentier Rabelais 

 
Bureau n°7 -  Groupe scolaire Henri Wallon - 29 rue Sacco et Vanzetti 
 
Bureau n°8 -  Groupe scolaire Joliot-Curie – 56 rue J. B. Baudin 
 
Bureau n°9 -  Groupe scolaire Joliot-Curie – 56 rue J. B. Baudin 
 
Bureau n°10 – Ecole maternelle des hautes bruyères – 18/20 avenue des hautes bruyères 
 
Bureau n°11 – Ecole Marcel Cachin – 22 rue de Chevilly 
 
Bureau n°12 – Maison pour tous Gérard Philippe – 118 rue Youri Gagarine 

 
Bureau n°13 – Ecole Paul Langevin – 1 rue Jean Mermoz 
 
Bureau n°14 – Ecole maternelle Karl Marx – 49 avenue Karl Marx 
 
Bureau n°15 – Ecole Robert Lebon – 7 rue Lamartine 
 
Bureau n°16 – Groupe scolaire George Sand – 16/18 sentier Rabelais 
 
Bureau n°17 – Hall de la mairie – esplanade Pierre-Yves Cosnier 
 
Bureau n°18 – Ecole maternelle Joliot-Curie – 56 rue Jean-Baptiste Baudin 
 
Bureau n°19 – Ecole élémentaire Marcel Cachin – 22 rue de Chevilly  
 
Bureau n°20 – Annexe mairie – 2 rue Ambroise Croizat 
 
Bureau n°21 – Ecole élémentaire Pasteur – 48 rue Pasteur 
 
Bureau n°22 – Ecole élémentaire Pasteur – 48 rue Pasteur 
 
Bureau n°23 – Ecole maternelle Pasteur – 69 rue Pasteur 
 
Bureau n°24 – Groupe scolaire Henri Wallon - 29 rue Sacco et Vanzetti 
 
Bureau n°25 – Groupe scolaire Henri Wallon – 29 rue Sacco et Vanzetti 
 
Bureau n°26 – Ecole Robespierre – 11 rue Robespierre 
 
Bureau n°27 – Groupe scolaire Paul Vaillant-Couturier – 4 place Paul Eluard 
 

…/… 
 
Bureau n°28 - Groupe scolaire Paul Vaillant-Couturier – 4 place Paul Eluard 
 
Bureau n°29 - Groupe scolaire Paul Vaillant-Couturier – 4 place Paul Eluard 
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Bureau n°30 – Ecole maternelle Paul Langevin – 1 rue Jean Mermoz 
 
Bureau n°31 – Ecole maternelle Marcel Cachin – 22 rue de Chevilly 
 
Bureau n°32 – Ecole maternelle Karl Marx – 49 avenue Karl Marx 
 
Bureau n°33 – Maison des parents – 20 rue des villas 
 
Bureau n°34 – Ecole maternelle Maximilien Robespierre – 11 rue Maximilien Robespierre 

 

Article 3 - A compter du 1er mars 2015, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :  

Bureau 1 – Hôtel de Ville – Salle du conseil municipal. 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de Villejuif et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de L’Haÿ-les-Roses et le Maire de la 
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs. 

      Fait à Créteil, le 29 août 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le secrétaire général, 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6645 

instituant les bureaux de vote dans la commune de MAISONS-ALFORT 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment son article 14 ;  

Vu l’arrêté DRCT/4 n°2013/2427 du 12 août 2013 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de MAISONS-ALFORT à compter du 1er mars 2014 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 26 août 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté DRCT/4 n°2013/2427 du 12 août 2013 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de MAISONS-ALFORT est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de MAISONS-ALFORT sont 
répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 
 

…/… 
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Canton n° 13 (Maisons-Alfort) 

 
 

Bureau N° 1, péristyle de la Mairie, 118 av. du Gal de Gaulle   

Bureau N° 2, foyer du parc de la Mairie, 29 rue P. Sémard   

Bureau N° 3, école élémentaire Parmentier B, 57 av du Gal de Gaulle    

Bureau N° 4, école maternelle Parmentier A, 57 av du Gal de Gaulle   

Bureau N° 5, école maternelle George Sand, 1 rue Parmentier  

Bureau N° 6, école maternelle E. Herriot, 87 rue du 11/11/1918  

Bureau N° 7, centre de loisirs Busteau, 7 avenue Busteau  

Bureau N° 8, maison du Combattant, 27 rue Jouet  

Bureau N°9, école maternelle Daudet, 4 rue du Gal Koenig   

Bureau N° 10, foyer des personnes âgées, 5 cours des Bruyères   

Bureau N° 11, conservatoire municipal, 83 rue Victor Hugo   

Bureau N° 12, école élémentaire V. Hugo, 85 rue V. Hugo  

Bureau N° 13, école maternelle Berlioz I, 9 rue de Mesly  

Bureau N°14, école maternelle Berlioz II, 9 rue de Mesly  

Bureau N°15, école élémentaire Charles Péguy, 20 avenue de la Liberté    

Bureau N° 16 école maternelle Ch. Péguy, 20 avenue de la Liberté  

Bureau N° 17, Centre Socio-culturel Liberté, 59 av. de la Liberté  

Bureau N°18, école élémentaire Jules Ferry, 218 rue Jean Jaurès   

Bureau N° 19, école maternelle Jules Ferry, 218bis rue Jean Jaurès   

Bureau N° 20, école élémentaire L. Pasteur, 5 rue Bouley  

Bureau N°21, école élémentaire Paul Bert, 37 avenue du Général Leclerc    

Bureau N°22, réfectoire école élémentaire Paul Bert, 4 rue Paul Bert   

Bureau N°23, école maternelle Paul Bert, 2 rue Paul Bert    

Bureau N°24, Maison Pour Tous d'Alfort, 1 rue du Mal Juin  

Bureau N°25, gymnase Saint Exupéry, 5 rue de Lorraine  

Bureau N°26, école élémentaire Saint Exupéry, 13 rue de Lorraine   

Bureau N°27, école élémentaire St Exupéry,11 rue de Lorraine  

Bureau N° 28, école maternelle St Exupéry, 9 rue de Lorraine    

Bureau N° 29, Espace Loisirs de Charentonneau, 122 rue R. François  

Bureau N° 30, école élémentaire Raspail, 44 avenue Georges Clemenceau   

Bureau N° 31, école élémentaire Raspail, 44 avenue G. Clemenceau    

Bureau N° 32, école maternelle Raspail, 67 rue Raspail    

Bureau N° 33, Ecole maternelle Condorcet, 2 rue de Vénus  

Bureau N° 34, Ecole élémentaire Condorcet, 4 rue de Vénus   

Bureau N° 35, Ecole élémentaire Condorcet, 4 rue de Vénus   

Bureau N° 36, centre de loisirs Planètes, 9 rue de Marne  

Bureau N° 37, école élémentaire L. Pasteur, 5 rue Bouley  

…/… 
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Article 3 - A compter du 1er mars 2015, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :  

Bureau n° 1 - Hôtel de Ville – 118, avenue du Général de Gaulle. 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de MAISONS-ALFORT et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2015.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 29 août 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014 / 6646 

instituant les bureaux de vote dans la commune de NOGENT SUR MARNE 

à compter du 1er mars 2015 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

Vu le décret n°2014-171 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du 
Val-de-Marne et notamment ses articles 6 et 15 ;  

Vu l’arrêté DRCT/4 n°2013/2428 du 12 août 2013 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de NOGENT SUR MARNE à compter du 1er mars 2014 ; 

Vu l’avis du Maire en date du 26 août 2014 ;  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 – L’arrêté DRCT/4 n°2013/2428 du 12 août 2013 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de NOGENT SUR MARNE est abrogé à compter du 1er mars 2015. 

 

Article 2 - A compter du 1er mars 2015, les électeurs de la commune de NOGENT SUR MARNE sont 
répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 
 
 

…/… 
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CANTON N° 5 (CHARENTON LE PONT) 

 
Bureau n° 23 - L.E.P. La Source - 54 avenue de la Source 
 

CANTON N° 14 ( NOGENT SUR MARNE) 
 

Bureau n°1 -   Hôtel de Ville - Place d’Estienne d’Orves 
 
Bureau n°2 -   Hôtel des Coignard - 150 grande rue Charles de Gaulle 
 
Bureau n°3 -   Ecole maternelle Galliéni - 2 rue des Clamarts 
 
Bureau n°4 -   Salle Charles de Gaulle - 70 grande rue Charles de Gaulle 
 
Bureau n°5 -   Ecole maternelle Val de Beauté - 8 rue de la Muette 
 
Bureau n°6 -   Pavillon Baltard - 12 avenue Victor Hugo 
 
Bureau n°7 -   Ecole primaire Paul Bert - 46 rue Paul Bert 
 
Bureau n°8 -   Centre de loisirs - 33 rue Guy Moquet 
  
Bureau n°9 -   Salle des fêtes - 46 boulevard de Strasbourg 
 
Bureau n°10 - Ecole maternelle Fontenay - 6 rue de Fontenay 
 
Bureau n°11 - Salle polyvalente - 8 rue du Port 
 
Bureau n°12 - Pavillon Baltard - 12 avenue Victor Hugo 
 
Bureau n°13 - L.E.P. La Source - 54 avenue de la Source 
  
Bureau n°14 - Ecole maternelle Fontenay - 6 rue de Fontenay 
 
Bureau n°15 - Salle des fêtes - 46 boulevard de Strasbourg 
 
Bureau n°16 - Centre de loisirs - 33 rue Guy Moquet 
 
Bureau n°17 - Club Beauté-Plaisance - 6 rue du Maréchal Lyautey 
 
Bureau n°18 - Centre de loisirs - 6 avenue Madeleine Smith Champion 
 
Bureau n°19 - Ecole Léonard de Vinci - 2ter rue Jacques Kablé 
 
Bureau n°20 - Salle Charles de Gaulle - 70 grande rue Charles de Gaulle 
 
Bureau n°21 - Ecole primaire Paul Bert - 46 rue Paul Bert 
  
Bureau n°22 - Lycée Louis Armand - 173 boulevard de Strasbourg 

 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2015, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t 
le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 

Bureau n°1 -   Hôtel de Ville - Place d’Estienne d’Orves 
 

 
…/… 
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Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la 
commune de NOGENT SUR MARNE et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 
2015.  

 
 
 

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur 
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au 
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte 
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date. 
 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires  
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral) 
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

 

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste 
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme 
d’accueil. 

 

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils 
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à 
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 

 

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun 
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle 
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité 
préfectorale. 

 

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la 
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Créteil, le 29 août 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2014/6649 
 

fixant les dates, heures et lieux des opérations de dépouillement 
et de recensement des votes des premier et second tours de scrutin 

de l’élection des juges du Tribunal de commerce de Créteil des 1er et 14 octobre 2014 
-------- 

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code de commerce et notamment son article R.723-7 ; 

VU le code électoral ; 

VU la liste électorale arrêtée le 15 juillet 2014 ;  

VU la lettre du Président du Tribunal de commerce de Créteil en date du 2 juillet 2014 précisant 
le nombre de sièges à pourvoir ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE 

Article 1er.- Les opérations de dépouillement et de recensement des votes pour l’élection des 
juges du Tribunal de commerce de Créteil afin de pourvoir à la vacance de 15 sièges, se 
dérouleront les mercredi 1er octobre 2014 et en cas de second tour, mardi 14 octobre 2014. 

Article 2.- La commission chargée de veiller à la régularité du scrutin et de proclamer les 
résultats se réunira en Préfecture, 21/29 avenue du Général de Gaulle à Créteil le  
mercredi 1er octobre 2014 à 11 heures à la salle Claude Erignac (2ème étage) et en cas de second 
tour, le mardi 14 octobre 2014 à 11 heures au bureau 253 (2ème étage). 

Article 3.- 15 sièges sont à pourvoir en raison de démission (3), siège non pourvu consécutif à 
un retrait de candidature (1),  de fin de judicature (4) et de fin de mandat soumis à réélection (7). 

Article 4.- Les candidatures enregistrées en préfecture du vendredi 5 septembre 2015 au jeudi 
11 septembre 2014 à 18 heures seront affichées le vendredi 12 septembre 2014 dans les locaux 
de la préfecture et portées à la connaissance du Procureur général près la Cour d’Appel de 
Paris. 

../… 
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Article 5.- Le vote a lieu uniquement par correspondance. 

Article 6.- Conformément aux dispositions de l’article L.723.10 du code de commerce, l’élection 
aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours.  

Seront déclarés élus au premier tour de scrutin, les candidats ayant obtenu un nombre de voix au 
moins égal à la majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. En cas de 
second tour, l’élection est acquise à la majorité relative des suffrages exprimés. 

Article 7.- Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à chaque électeur et publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Créteil, le 1er septembre 2014 

Pour le préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

Christian ROCK 
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ARRÊTÉ N° 2014/6776 
 

instituant la commission d’organisation des élections des juges 
du Tribunal de Commerce des 1er et 14 octobre 2014 

 
 

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le code de commerce ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014/6649 du 1er septembre 2014 fixant les dates, heures et lieux des 
opérations de dépouillement et de recensement des votes des premier et second tours de scrutin 
de l’élection des juges du Tribunal de commerce de Créteil des 1er et 14 octobre 2014 ; 
 
VU l’ordonnance de la Première Présidente de la Cour d’Appel de Paris en date du  
10 septembre 2014 portant désignation de magistrats ; 
 
SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er. - Conformément aux dispositions des articles L.723-13 et R.723-8 du code de 
commerce, il est institué une commission, pour chacun des deux tours de scrutin, composée 
comme suit et chargée de veiller à la régularité du scrutin de l’élection des juges du Tribunal de 
commerce de Créteil et d’en proclamer les résultats : 

 
Scrutin du 1er  octobre 2014 (1er tour) 

 
Président : 
 
Monsieur François BOURIAUD, juge au tribunal de grande instance de Créteil  
 
Membres : 
 
Madame Roselyne GAUTIER, vice-présidente au tribunal d'instance de Villejuif 
 
Madame Elsa MAZIERES, juge au tribunal d'instance de Villejuif 

 
 
 

../… 
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Scrutin du 14 octobre 2014 (2ème tour) 

 
Président : 
 
Monsieur François BOURIAUD, juge au tribunal de grande instance de Créteil 
 
Membres : 
 
Madame Violette GAIFFE, vice-présidente au tribunal d'instance de Villejuif 
 
Madame Elsa MAZIERES, juge au tribunal d'instance de Villejuif 
 

 
Le secrétariat sera assuré par Maître Jean-Jacques MEY, Greffier en chef du tribunal de 
commerce de Créteil. 
 
Article 2. - Les commissions ainsi constituées siégeront à la préfecture de Créteil, Salle Claude 
Erignac (2ème étage) à 11 heures pour le 1er tour de scrutin et au  
bureau 253 (2ème étage) à 11 heures en cas de second tour de scrutin. 
 
Article 3. - La commission d’organisation des élections procédera au recensement des votes. Les 
résultats seront proclamés publiquement par le président de la commission et la liste des 
candidats élus sera établie dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenues par chacun 
d’entre eux, et immédiatement affichée au greffe du tribunal de commerce. 

 
Article 4. - Le procès-verbal des opérations électorales sera dressé en trois exemplaires revêtus 
de la signature du président et des membres de chacune des commissions. Les premier et 
troisième exemplaires seront respectivement adressés au Procureur général près la Cour d’appel 
de Paris et au greffe du tribunal de commerce de Créteil. Le second sera conservé au service des 
élections de la Préfecture. 

 
Article 5. - Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au président, aux membres ainsi qu’au secrétaire de chacune des commissions et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
 

Fait à Créteil, le 12 septembre 2014  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général 

Christian ROCK 
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Arrêté n° 2014/6897 

 
déclarant d’utilité publique le projet de réalisation d’un groupe scolaire et d’un centre de loisirs  

sur le secteur des Courtilles à Champigny-sur-Marne 
 

 

 

 

Le préfet du Val-de-Marne,  

Chevalier de la Légion d’Honneur   

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code de l’expropriation, et notamment ses articles R 11-3 et suivants ; 

- VU le code de l’urbanisme,  

- VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L 123-1 et suivants et R 123-1 et 

suivants ; 

- VU le code des télécommunications, et notamment les articles 23 et 30 qui exigent une servitude 

pour des faisceaux hertziens ; 

- VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié notamment par les décrets n°2009-176 du          

16 février 2009 et n°2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et dans les départements ; 

- VU la délibération du conseil municipal de Champigny-sur-Marne en date du 18 décembre 2013, 

demandant au préfet l’ouverture d’une enquête publique unique préalable à la déclaration d’utilité 

publique et parcellaire en vue de la réalisation d’un groupe scolaire et d’un centre de loisirs sur le 

site des Courtilles ; 

 
 
Créteil, le 25 septembre 2014 
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- VU l’arrêté préfectoral n°2013/367 du 4 février 2013 portant délégation de signature à M. Christian 

ROCK, secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, et publié au recueil des actes 

administratifs le 4 février 2013 ; 

- VU l’arrêté préfectoral  n° 2014/5446  du 12 mai 2014 portant ouverture  d’une enquête unique, 

préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire, concernant le projet de réalisation d’un 

groupe scolaire et d’un centre de loisirs sur le secteur des Courtilles à Champigny-sur-Marne ; 

 
- VU le rapport et les conclusions en date du 12 août 2014 du commissaire enquêteur, rendant un avis 

favorable sans réserve, et consultables à l’adresse suivante : 

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques/Champigny-sur-Marne
 

- VU la délibération en date du 18 décembre 2013 du conseil municipal de Champigny-sur-Marne 

demandant au Préfet du Val-de-Marne de déclarer d’utilité publique le projet de réalisation d’un 

groupe scolaire et d’un centre de loisirs sur le secteur des Courtilles à Champigny-sur-Marne ; 

 - VU la lettre du Maire de Champigny-sur-Marne en date du 8 septembre 2014 exposant les motifs et 

les considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération et sollicitant la prise de 

l’arrêté de déclaration d’utilité correspondant ; 

- SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;  

A R R E T E  

- Article 1er: Est déclaré d’utilité publique, au profit de la commune de Champigny-sur-Marne, le projet 

de réalisation d’un groupe scolaire et d’un centre de loisirs sur le secteur des Courtilles à 

Champigny-sur-Marne ; 

- Article 2 : La commune de Champigny-sur-Marne est autorisée à acquérir, à l’amiable ou par voie 

d’expropriation, dans un délai de 5 ans à compter de la publication du présent arrêté, les immeubles 

nécessaires à la réalisation de l’opération envisagée ; 

- Article 3 : Le présent arrêté sera affiché pendant un mois à la mairie de Champigny-sur-Marne. Il  

sera également publié dans un journal du département du Val-de-Marne et au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Val-de-Marne. Il sera, en outre, mis en ligne sur le portail internet 

des services de l’Etat dans le Val-de-Marne à l’adresse suivante :  

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques/Champigny-sur-Marne 

Le dossier sera consultable à la mairie de Champigny-sur-Marne et à la préfecture du Val-de-Marne 

(DRCT/3) aux heures ouvrables. 
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- Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Melun dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa publication. Durant ce délai, un recours 

gracieux peut être exercé auprès de l’autorité préfectorale ; 

- Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, le sous-préfet de Nogent-sur-

Marne et le maire de la commune de Champigny-sur-Marne, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture. 

 
 
Pour le préfet et par délégation, 

le secrétaire général 
 
 
 
 

Christian ROCK 

 

 



 
 
 

 
PREFET DU VAL DE MARNE 

4 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY – 94736 NOGENT-SUR-MARNE  CEDEX -  : 01 49 56 66 00 – FAX 01 49 56 66 60 
www.val-de-marne.gouv.fr 

Sous-préfecture de Nogent-sur-Marne 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 2014 / 6890 du 25 septembre 2014         

 
Portant modification des arrêtés n° 2010/2772 du 20 janvier 2010  

et n° 2010/6470 du 2 septembre 2010 
  Fixant la composition et désignant les membres de la  

Commission locale de l’eau du 
Schéma d'aménagement et de gestion des eaux Marne-Confluence 

 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.212-4 et R.212-29 à R. 212-34 ; 

VU le courrier du préfet de région d’Ile-de-France, préfet coordonnateur du bassin                  
Seine-Normandie, du 3 mai 2007, confiant au préfet du Val-de-Marne la coordination 
interdépartementale de bassin, pour la mise en place du SAGE Marne Confluence et la 
réponse du préfet du Val-de-Marne du 22 juin 2007, acceptant sa désignation, à charge pour 
le sous-préfet de Nogent-sur-Marne de piloter, en son nom, l’ensemble de la procédure ; 

VU l’arrêté interpréfectoral n°2009/3641 du 14 septembre 2009 délimitant le périmètre du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux Marne Confluence et désignant le préfet du                  
Val-de-Marne pour suivre, pour le compte de l’Etat, la procédure d’élaboration de ce SAGE ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010/2772 du 20 janvier 2010 instituant la commission locale de l'eau du 
SAGE Marne confluence et fixant sa composition ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010/6470 du 2 septembre 2010 portant désignation nominative des 
représentants du collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 
établissements publics locaux, au sein de la commission locale de l'eau du SAGE Marne 
confluence et modifiant sa composition ; 

VU  les arrêtés préfectoraux n° 2012/357 du 7 février 2012, n° 2012/4013 du 21 novembre 2012,                
n° 2013/241 du 22 janvier 2013, n° 2014/6291 du 22 juillet 2014 portant modifications dans la 
désignation nominative et/ou la composition de la commission locale de l’eau du SAGE Marne 
Confluence ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2013/367 du 4 février 2013 portant délégation de signature à Monsieur 
Christian ROCK, secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ; 

 VU  l’arrêté du Conseil régional d’Ile-de-France n° 13-79 du 26 juin 2013 désignant Madame 
Corinne RUFET, vice-présidente comme représentante du Président du Conseil régional d’Ile-
de-France au sein de la commission locale de l’eau du SAGE Marne Confluence,  

CONSIDERANT que suite à la désignation de Madame Corinne RUFFET, vice-présidente du  
Conseil régional d’Ile de France comme représentante du président du Conseil régional d’Ile 
de France au sein de la commission locale de l’eau du SAGE Marne-Confluence, une  
modification des arrêtés préfectoraux fixant la composition et désignant les membres de la 
commission locale de l’eau du SAGE Marne Confluence est nécessaire,  
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SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er  

L’article 3 de l’arrêté modifié du 2 septembre 2010 est modifié comme suit : 

 

 «  Collège des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, et des 
établissements publics locaux : 

 
a) Représentants du Conseil Régional et des Conseils Généraux : 

 
 Le représentant du Conseil Régional d’Ile-de-France : Mme Corinne RUFET  
 Le représentant du Conseil Général du Val-de-Marne : M. Gilles DELBOS  
 Le représentant du Conseil Général de Seine-et-Marne : M. Jean-Jacques MARION 
 Le représentant du Conseil Général de Seine-Saint-Denis : Mme Josiane BERNARD 
 Le représentant du Conseil de Paris : Mme Catherine BARATTI-ELBAZ  

.  

Article 2 

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral modifié n° 2010/6470 du 2 septembre 2010 
demeurent inchangées. 

 

Article 3 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris, le 
préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris, le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police, les 
secrétaires généraux des préfectures de la Seine-Saint-Denis, de la Seine-et-Marne et du Val-de-
Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
à chacun des membres de la commission locale de l’eau et publié au recueil des actes 
administratifs des préfectures de la région Ile-de-France, de Paris, de Seine-Saint-Denis, de 
Seine-et-Marne, et du Val-de-Marne et mis en ligne sur le site internet www.gesteau.eaufrance.fr . 

 
 
 

Fait à Créteil, le 25 septembre 2014        

 

 
                   Pour le préfet et par délégation, 
                 Le secrétaire général, 

         
 
 
                             Christian ROCK  
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Arrêté n° 6801 portant modification de l’arrêté n° 6249 du 18 juillet 2014  
pour le renouvellement de l’administration provisoire de la 

 Maison d’Accueil Spécialisée « ENVOL »,  
Sise 3 chemin de la Croix à Champigny-sur-Marne (94500) 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-13, L313-14, R331-6 et R331-7 ; 
 
Considérant le nombre important de dossiers de candidatures réceptionnés par l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et afin de sécuriser l’appel à manifestations d’intérêt ainsi que la désignation du repreneur 
envisagée au cours de la semaine 42 (du 13 au 17 octobre 2014),  la mission de l’administrateur provisoire est 
nécessaire jusqu’au 30 novembre 2014.   
 
Décide : 
 
L’article 1er est modifié comme suit :   
 

Article 1er 
L’administration provisoire de la Maison d’Accueil Spécialisée « ENVOL », sise au 3 chemin de la Croix à 
Champigny-sur-Marne est prolongée jusqu’au 30 novembre 2014. 
 

Article 2 
La Présidente et les administrateurs de l’association « ENVOL Marne la Vallée » ne peuvent interférer dans les 
fonctions de l’administrateur provisoire, ni entraver la mission. 
 

Article 3 
Le présent arrêté sera notifié à la Présidente de l’association « ENVOL Marne la Vallée », ainsi qu’aux 
représentants  des usagers, des familles et du personnel de la MAS « ENVOL » de Champigny sur Marne. 
 
 

Article 4 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Ile-de-France et de la 
Préfecture de Département du Val-de-Marne et peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Melun dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers.  
 

 
Fait à Créteil, le 17 septembre 2014 
Le Directeur Général de l’Agence      
Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
Par délégation 
Pour le Délégué Territorial, 
Pour le Délégué Territorial adjoint 
Le responsable du pôle  
Offre de soins et médico-social 

 
Dr Jacques JOLY 

 
 
 
 
 

 









 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
Délégation Territoriale du Val de Marne 
 
 

Arrêté n° 2014-  DT94 - 75 
 

Portant organisation du service de la garde départementale assurant la permanence du 
transport sanitaire pour les mois d’octobre à décembre 2014 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France 

 
Vu le Code de la Santé Publique, articles L6311-1 à L6314-1 et R6312-18 à R6312-23; 
 
Vu  le décret n°2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l’organisation de la garde départementale 

assurant la permanence du transport sanitaire ; 
 
Vu  l’arrêté du 23 juillet 2003 fixant les périodes de la garde départementale assurant la 

permanence du transport sanitaire ; 
 
Vu  la circulaire DHOS-01/2003/204 du 23 avril 2003 relative à l’organisation de la garde 

ambulancière ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n°2003-5036 du 31 décembre 2003 portant organisation du service de 

garde départementale assurant la permanence du transport sanitaire ; 
 
Vu  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu l’arrêté n° DS 2013-095 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de 

France en date du 21 octobre 2013 portant délégation de signature à Monsieur Eric 
VECHARD, délégué territorial du Val de Marne ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er : Le service de la garde départementale assurant la permanence du transport 

sanitaire dans le Val de Marne est organisé à compter du 1er octobre 2014 jusqu’au 
31 décembre 2014, conformément aux tableaux de garde prévisionnels des trois 
secteurs, annexés au présent arrêté. 

  
 
Article 2 :  Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France, le Délégué 

Territorial du Val de Marne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de Marne et de la 
Région Ile-de-France. 

 
Fait à Créteil, le 25 septembre 2014 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France 
Par délégation, 
Pour Le délégué territorial du Val de Marne 
Le responsable du pôle offre de soins et médico-social 

 
Docteur Jacques JOLY 
  



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE 

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

A Créteil, le 28 août 2014

Arrêté n° 2014-16 du 28 août 2014 – Portant décision de délégations générales et spéciales de 
signature pour les missions rattachées.

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
du Val-de-Marne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la direction départementale du Val-de-Marne ;

Vu le décret du 27 mars 2012 portant nomination de Monsieur Christian BRUNET administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 29 mars 2012 fixant au 1er avril 2012 la 
date  d’installation  de  Monsieur  Christian  BRUNET dans  les  fonctions  de directeur  départemental  des 
finances publiques du Val-de-Marne ;

Décide :

Article 1  : Délégation spéciale et générale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux 
attributions de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :



1. Pour la Mission Départementale Risques et Audit : 

Monsieur  Patrick  FIZET,  administrateur  des  finances  publiques,  responsable  de  la  “Mission 
Départementale Risques et Audit” reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions sur la 
“Mission Départementale Risques et Audit” et de signer, seul ou concurremment avec moi, tous les actes 
relatifs à ma gestion de cette mission et aux affaires qui s’y attachent.

Mesdames  Fabienne  TIXIER,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques  de  classe  normale, 
Stéphanie CADET, inspectrice des finances publiques et Audrey SINQUIN , contrôleuse des finances 
publiques, reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples 
pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

Reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions sur la “mission d’audit et de conseil” 
et de signer, seuls ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion de cette mission et 
aux affaires qui s’y attachent :

Madame Laurence ALESSANDRI, inspectrice principale des finances publiques,

Madame Danielle BOIZANTE, inspectrice principale des finances publiques,

Monsieur Benoît BRETEL, inspecteur principal des finances publiques,

M. Stéphane CAMPION,  inspecteur principal des finances publiques,

Madame Bénédicte DOMINGUEZ, inspectrice principale des finances publiques,

Madame Patricia FOURGNIER, inspectrice principale des finances publiques,

Madame Marie-Claude GERAUDIE, inspectrice principale des finances publiques,

Monsieur Hubert GOURMELON, inspecteur principal des finances publiques,

Madame Mireille TOUSSAINT, inspectrice principale des finances publiques.

2. Pour la Mission Politique Immobilière de l’État : 

Madame Marie-Claude GUILLOU, administratrice des finances publiques,  responsable de la “mission 
politique immobilière de l’État”, reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions sur la 
“mission politique immobilière de l’État” et de signer, seule ou concurremment avec moi, tous les actes 
relatifs à ma gestion de cette mission et aux affaires qui s’y attachent.

Madame Suzelle VIMEUX, inspectrice des finances publiques, adjointe à la responsable de la “mission 
politique  immobilière  de  l’État”,  reçoit  pouvoir  de  signer  le  courrier  simple  et  les  bordereaux  de 
transmission de simples pièces relatifs aux affaires de son service de rattachement. Elle reçoit pouvoir 
d’attester le service fait.

3. Pour la Mission Communication : 

Madame Marie-Claude GUILLOU, administratrice des finances publiques, chargée du “Cabinet et de la 
Communication de la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne”, reçoit mandat 
de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions sur ces missions et de signer, seule ou concurremment 



avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion de cette mission et aux affaires qui s’y attachent. Elle reçoit 
pouvoir d’attester le service fait.

En cas d'empêchement de Mme Marie-Claude GUILLOU, la délégation susvisée s'applique à M. Yann-
Arnaud CLAIRAC, inspecteur principal des finances publiques, son adjoint.

Monsieur  Éric  GOUY,  inspecteur  des  finances  publiques  et  Messieurs  Alexis  DOVILLAIRE  et  Éric 
GRILLON,  contrôleurs  des  finances  publiques  reçoivent  pouvoir  de  signer  le  courrier  simple  et  les 
bordereaux de transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

4. Pour la Recette des Finances Territoriale :

Madame Pascale OSTRIC, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, reçoit par 
intérim, mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions sur la recette des finances territoriale de 
Nogent-sur-Marne et de signer, seule ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion de 
cette entité et aux affaires qui s’y attachent, dans la limite du ressort de son arrondissement financier.

En cas d’empêchement de  Madame Pascale OSTRIC,  la  délégation susvisée s’applique,  à  Madame 
Delphine GONZALEZ , inspectrice des finances publiques.

5. Pour la Commission Départementale de Surendettement des Particuliers du Val-de-Marne :

Madame Marie-Claude GUILLOU, administratrice des finances publiques, me représente en qualité de 
délégué  du  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  pour  assurer  la  vice-présidence  de  la 
Commission  Départementale de Surendettement des Particuliers du Val-de-Marne.

Article 2  :  Le présent arrêté prendra effet le  1er septembre 2014 et  sera publié au recueil  des actes 
administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances publiques,

Christian BRUNET
Administrateur général des Finances publiques



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE 

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

A Créteil, le 1er septembre 2014

Arrêté DDFiP n° 2014-18 du  1er septembre 2014 – Portant décision de délégations 
spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des 
finances publiques du Val-de-Marne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de directions régionales et départementales de finances 
publiques, notamment l’article 12 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret  du 27 mars 2012 portant nomination de M. Christian BRUNET administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 29 mars 2012 fixant au 1er avril 2012 la 
date d’installation de M. Christian BRUNET dans les fonctions de directeur départemental  des finances 
publiques du Val-de-Marne ;

Décide :

Article 1 :   Délégation spéciale signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à  :



1. Pour la division des Collectivités locales - Missions économiques :

Mme Isabelle POZWOLSKI, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de la 
“Division des collectivités locales” reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux 
affaires de sa division, d’attester le service fait  sur  les factures et  mémoires et  de signer les certificats 
administratifs concernant les dépenses de fonctionnement engagées sur le budget départemental au titre de 
sa division. 

Service animation du réseau et qualité comptable :

Mmes Cécile LAFON et Anne-Marie FISCAL-NABAB, inspectrices des finances publiques, responsables du 
service “Animation du réseau et qualité comptable” reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les 
bordereaux de transmission de pièces relatifs à leur service y compris les courriers de notification de la 
Chambre régionale des comptes (CRC) et de la Cour des comptes aux comptables. 

Service soutien juridique, études financières et fiscalité directe locale :

Mmes Céline BRU et Anne-Sophie LOPEZ ainsi que M. Frédéric REY, inspecteurs des finances publiques, 
responsables du service “Soutien juridique, études financières et fiscalité directe locale”, reçoivent pouvoir 
de signer le courrier simple, les factures de délivrance des fichiers cadastraux  et les bordereaux de 
transmission de pièces relatifs à leur service.

Service Action économique et CCSF :

M. Frédéric REY, inspecteur des finances publiques, responsable du service “Action économique et CCSF”, 
reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de pièces relatifs à son service.

Service dématérialisation : 

 M. Marc FOUCHER inspecteur des finances publiques, correspondant “dématérialisation”, reçoit pouvoir de 
signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de pièces relatifs à son service.

2. Pour la Division Opérations comptables et de Recettes de l'État :

Mme Annick  CUISSÉ,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques  hors  classe,  responsable  de  la 
“Division des Opérations comptables et de Recettes de l'État”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance 
et tout document relatifs aux affaires des services de la division, d’attester le service fait sur les factures et 
mémoires et de signer les certificats administratifs concernant les dépenses de fonctionnement engagées 
sur le budget départemental au titre de sa division.

M. Jean-Marc PETIN, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, en charge au sein 
de la “Division des Opérations comptables et de Recettes de l’État” des services de la comptabilité État et 
recouvrement,  dépôts  et  services  financiers  et  produits  divers  de  l'État,  reçoit  pouvoir  de  signer  toute 
correspondance et  tout  document  relatifs  aux  affaires  de ses services,  d’attester  le  service  fait  sur  les 
factures et mémoires et de signer les certificats administratifs concernant les dépenses de fonctionnement 
engagées sur le budget départemental au titre de ces services.



Service Comptabilité État et Recouvrement :

Mme Pauline LETHIER, inspectrice des finances publiques, responsable du service “Comptabilité  État  et 
Recouvrement”, et Mme Laurence DELACOUR, inspectrice des finances publiques, chargée de mission, 
reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à 
leur service ainsi que les courriers de rejets aux PNC, les notifications de versement de dotations, les ordres 
de paiement, les ordres de virement VIR et DVINT, les fiches d'écriture et de rectification à destination des 
PNC (rejets), les demandes de remboursement des trop-perçus de la Préfecture et des Sous-Préfectures, 
les bordereaux de remise de chèques à la Banque de France, les ordres de virement Banque de France 
papier, les fichiers de virements et prélèvements remis à la Banque de France ainsi que les documents 
concernant le guichet ou les dépôts Trésor et de procéder au retrait des valeurs déclarées, ainsi que les 
réponses aux contribuables et demandes de renseignements.

En  l’absence  de  Mmes  Pauline  LETHIER  et  Laurence  DELACOUR,  Mme  Christine  LUTTENAUER, 
contrôleur  principal  des finances publiques,  reçoit  pouvoir  de signer  les  bordereaux de transmission de 
simples pièces, les réponses aux contribuables et demandes de renseignements, les ordres de paiement 
ainsi que les ordres de virement VIR et DVINT.

Mme Denise DELBOUIS, contrôleur principal des finances publiques, est habilitée à signer les déclarations 
de  recettes  en  numéraire,  les  bons  de  dépôts  de  numéraire  des  convoyeurs  et  les  bordereaux  de 
dégagement de fonds de la DDFiP.

Mme Denise DELBOUIS, contrôleur principal des finances publiques, reçoit pouvoir de signer les bordereaux 
de remise de chèques à la Banque de France, les ordres de virement Banque de France papier, les fichiers 
de virements et prélèvements remis à la Banque de France.

M. Franck DUGOUA, contrôleur des finances publiques, est habilité à signer les ordres de virement Banque 
de France papier, les fichiers de virements et prélèvements remis à la Banque de France.

M. Daniel NICOLAS, agent administratif principal 1ère  classe des finances publiques, caissier titulaire, est 
habilité à signer les déclarations de recettes en numéraire, les bons de dépôts de numéraire des convoyeurs 
et les bordereaux de dégagement de fonds de la DDFIP.

Mme  Nathalie  CALVET,  agent  administratif  des  finances  publiques,  agent  administratif  1ère  classe  des 
finances publiques est habilitée à signer les déclarations de recettes en numéraire.

Service Dépôts et services financiers :

M.  Stéphane  ROSSI,  inspecteur  des  finances  publiques,  responsable  du  service  “Dépôts  et  services 
financiers” composé du secteur DFT et du secteur CDC, reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les 
bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à son service ainsi que les bordereaux de remise de 
chèques à la Banque de France, les ordres de virement Banque de France papier, les fichiers de virements 
et prélèvements remis à la Banque de France ainsi que divers documents concernant le guichet ou les 
dépôts Trésor, tous documents comptables et administratifs de service courant concernant l'activité Dépôts 
et services financiers ainsi que ceux relatifs à l'activité du service Caisse des Dépôts et Consignations et le 
retrait des valeurs déclarées.

M. Bernard LONGCHAMP, contrôleur 1ère classe des finances publiques adjoint au responsable du service, 
reçoit pouvoir de signer, pour le secteur DFT, tout document concernant les valeurs inactives (sauf le compte 
de gestion), les ordres de virements DVINT, les paiements par VIR, les rejets d’opérations aux PNC, les 
fiches rectificatives, tout courrier simple ne concernant pas la Banque de France ; pour le secteur CDC, tous 
documents comptables et administratifs de service courant (sauf prêt CDC et les déconsignations).

Mme Sylvie VALLET,  contrôleur 2ème classe des finances publiques, reçoit pouvoir de signer pour le secteur 



DFT, tout document concernant les valeurs inactives (sauf le compte de gestion), les ordres de virements 
DVINT, les rejets d'opérations aux PNC, les fiches rectificatives, tout courrier simple ne concernant pas la 
Banque de France.

Mme Marie-Pierre MOUTON, contrôleur  2ème  classe des finances publiques adjointe au responsable  du 
service, reçoit pouvoir de signer les formulaires de consignations et de déconsignations de fonds auprès de 
la  Caisse des Dépôts  et  Consignations et  plus  largement,  tout  document  comptable  et  administratif  de 
service courant (sauf prêt CDC), pour le secteur DFT, tout document concernant les valeurs inactives (sauf 
le  compte  de  gestion),  les  ordres  de  virements  DVINT,  les  rejets  d'opérations  aux  PNC,  les  fiches 
rectificatives, tout courrier simple ne concernant pas la Banque de France.

Mme Christiane VIGNOLLE, contrôleur 1ère classe des finances publiques, reçoit pouvoir de signer pour le 
secteur  CDC  tout  document  comptable  et  administratif  de  service  courant  (sauf  les  prêts  CDC et  les 
déconsignations), pour le secteur DFT tout document concernant les valeurs inactives (sauf le compte de 
gestion),  les  ordres de virements  DVINT,  les  rejets  d'opérations  aux PNC,  les  fiches  rectificatives,  tout 
courrier simple ne concernant pas la Banque de France.

Mme Charlène HO QUANG, contrôleur 1ère classe des finances publiques, reçoit  pouvoir de signer les 
formulaires  de  consignations  et  de  déconsignations  de  fonds  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et 
Consignations et plus largement, tout document comptable et administratif de service courant (sauf les prêts 
CDC), pour le secteur DFT tout document concernant les valeurs inactives (sauf compte de gestion), les 
ordres de virements DVINT, les rejets d'opérations aux PNC, les fiches rectificatives, tout courrier simple ne 
concernant pas la Banque de France.

Mme Monica TEIXEIRA, agent administratif 1ère  classe des finances publiques et Mme Géraldine MARAJO 
contrôleur 1ère classe des finances publiques, reçoivent pouvoir de signer les formulaires de consignation de 
fonds auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Mme Gladys SALONDY, agent administratif 1ère classe des finances publiques, reçoit pouvoir de signer pour 
le  secteur  CDC tout  document  comptable  et  administratif  de  service  courant  (sauf  les  prêts  CDC,  les 
consignations et les déconsignations).

Service produits divers de l'État:

Mme Myriam JUSTINE,  inspectrice des  finances  publiques,  responsable du service  “Produits  divers  de 
l'État”,  inspectrice des finances publiques,  reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de 
transmission de simples pièces relatifs à son service ainsi que les déclarations de recettes, les chèques sur 
le Trésor, les remises de chèques à la Banque de France, la comptabilité du service, l'octroi des délais de 
paiement,  les  mises  en  demeure  de  payer,  les  saisies  et  états  de  poursuites  extérieures,  les  remises 
gracieuses concernant les produits divers (jusqu'à  1 524 €) ainsi que les ordres de paiement et les ordres de 
virement VIR.

Mme  Martine  OBO  et  M.  Éric  FAGOT,  contrôleurs  2ème classe  des  finances  publiques,  adjoints  à  la 
responsable de service, reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de 
simples pièces relatifs à leur service ainsi que les déclarations de recettes, la comptabilité du service, l'octroi 
des  délais  de  paiement  jusqu'à  2  000€  sur  12  mois,  les  mises  en  demeure  de  payer,  les  saisies  de 
poursuites extérieures jusqu'à 10 000€.

3. Pour la Division Dépenses de l'État :

Mme Marie-Geneviève UGARTE, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable 
de la “Division Dépenses de l'État”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif 



aux affaires de sa division, d’attester le service fait sur les factures et mémoires et de signer les certificats 
administratifs concernant les dépenses de fonctionnement engagées sur le budget départemental au titre de 
sa division. 

Mme Virginia NAUDIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, en charge au sein de la 
« Division Dépense de l'État », des services de la Dépense, Facturier et Liason rémunération, reçoit pouvoir 
de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de son service, d'attester le service fait 
sur  les  factures  et  mémoires  et  de  signer  les  certificats  administratifs  concernant  les  dépenses  de 
fonctionnement engagées sur le budget départemental au titre de ces services.

Service Dépense :

Mme Mushiya MUBUMBILA, inspectrice des finances publiques, responsable du service “Dépense”, reçoit 
pouvoir  de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à son 
service ainsi que les chèques sur le Trésor, les ordres de paiement, les bordereaux sommaires trimestriels et 
annuels transmis à la DGFIP, les états d'ajustement à destination des ordonnateurs, les décisions d'octroi 
des prêts automobiles et pour l'amélioration de l'habitat, les envois des comptes de gestion ainsi que des 
rejets de mandats et des bordereaux d'observation du secteur visa et les différents courriers émis ainsi que 
les ordres de paiement et les ordres de virement VIR.

En l’absence de Mmes  Virginia NAUDIN et Mushiya MUBUMBILA, Mmes Élisabeth JACQUET, contrôleur 
principal des finances publiques, et Yasmina BENOTMANE, contrôleur 2ème  classe des finances publiques, 
reçoivent pouvoir de signer les ordres de paiement ainsi que les ordres de virement VIR. 

Service Facturier :

Mme Liliane MERY, inspectrice des finances publiques, responsable du service “Facturier”, reçoit pouvoir de 
signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à son service ainsi que 
les rejets et les bordereaux d’observation du service.

Service Liaison rémunération :

M. Michel NICLI, inspecteur des finances publiques, responsable du service “Liaison rémunération”, reçoit 
pouvoir  de signer le courrier  simple et  les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs  à son 
service ainsi que les chèques sur le Trésor, les ordres de virement à la Banque de France et la validation de 
la paye ainsi que les ordres de paiement et les ordres de virement VIR.

Mme Jocelyne BERTRAND, contrôleur principal des finances publiques et Mme Marie-Laure JOSSOUD, 
contrôleur 2ème  classe des finances publiques, adjointes du responsable de service, reçoivent pouvoir de 
signer les certificats de cessation de paiement. En l’absence de M. Michel NICLI elles reçoivent pouvoir de 
signer les bordereaux de rejets, les accusés de réception des oppositions de toutes natures, les notifications 
aux créanciers et débiteurs dans le cadre de la gestion des pensions alimentaires, les ordres de virement à 
la Banque de France et la validation de la paye.

En l’absence de la responsable de la division et du responsable du service “liaison rémunération”, Mmes 
Jocelyne BERTRAND et Marie-Laure JOSSOUD sont habilitées à valider la paye.

4. Pour le Centre d’Encaissement :

M.  Dominique  MOLLARD, administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  responsable  du  Centre 
d’encaissement reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires du centre 



d’Encaissement,  d’attester  le  service  fait  sur  les  factures  et  mémoires  et  de  signer  les  certificats 
administratifs concernant les dépenses de fonctionnement engagées sur le budget départemental au titre 
du centre.

Mme  Michelle RETROUVEY, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjointe 
du responsable du Centre d'Encaissement reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document 
relatifs aux affaires du Centre d’Encaissement, d’attester le service fait sur les factures et mémoires et de 
signer les certificats administratifs  concernant  les dépenses de fonctionnement engagées sur le  budget 
départemental au titre du centre.

En l’absence de M. Dominique MOLLARD et de Mme Michelle RETROUVEY, M. Franck KEMPF inspecteur 
des finances publiques, adjoint du responsable du Centre d’Encaissement reçoit pouvoir de signer ltoute 
correspondance et tout document relatif aux affaires du Centre d'Encaissement, d'attester le service fait sur 
les  factures  et  mémoires  et  de  signer  les  certificats  administratifs  concernant  les  dépenses  de 
fonctionnement engagées sur le budget départemental au titre du centre.

En  l’absence  de M.  Dominique  MOLLARD  et  Mme  Michelle  RETROUVEY, Mme  Martine  DENIZON, 
contrôleur  principal  des  finances  publiques,  Mme Annie  ABOLLIVIER et  M Jean-Philippe HO QUANG, 
contrôleurs de 2 ème classe reçoivent  pouvoir  pour signer les bordereaux de remise de chèques à la 
Banque de France et à la Caisse des Dépôts et de Consignations, les lettres d’envoi de documents aux 
postes  comptables,  les  courriers  adressés  à  la  Banque  de  France  et  à  la  Caisse  des  Dépôts  et 
Consignations,  les  bordereaux  d’intervention  des  techniciens  et  prestataires  du  CEC  et  les  bons  de 
livraison.

En l’absence de  M. Dominique MOLLARD  et de Mme Michelle RETROUVEY, M. Jean BODIGUET et M. 
Xavier DELAGRANGE, agents contractuels du Centre d’Encaissement, reçoivent pouvoir pour signer les 
bordereaux d’intervention des techniciens et prestataires du CEC et les bons de livraison.

En  l’absence  de  M.  Dominique  MOLLARD  et  de  Mme  Michelle  RETROUVEY,  M. Kévin  BRELEUR, 
contrôleur 2ème classe des finances publiques, reçoit pouvoir pour signer les lettres d’envoi de documents aux 
postes comptables.

En l’absence de  M. Dominique MOLLARD  et de Mme Michelle RETROUVEY, M. Xavier  MASSONNET, 
contrôleur des finances publiques, M. Denis VOLET, agent principal 2ème classe des finances publiques et M. 
Thierry MIROUVI, agent administratif des finances publiques de 1 ère classe, reçoivent pouvoir pour signer 
les bordereaux de remise de chèques à la Banque de France.

En cas d’absence d'un responsable de division ou du responsable du Centre d’Encaissement, les autres 
responsables de division et le responsable du Centre d’Encaissement sont habilités à se substituer à leur 
collègue absent.

Article  2  :  Le  présent  arrêté  prendra  effet  le  1er septembre  2014  et  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs du département.

                          Le Directeur départemental des Finances publiques

                            Christian BRUNET

                                                                                         Administrateur général des Finances publiques



ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de  

CHAMPIGNY SUR MARNE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction 

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable 
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  David  LAHAXE,  Inspecteur  des  Finances 
publiques, quand il  exerce les fonctions d’adjoint en mon absence, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet 

dans la limite de 60 000 € ; 

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de 
contribution économique territoriale,  sans limite  de  montant  pour  les  entreprises dont  tous  les 

établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 50 000 € 
par demande ;

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, 

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution 
d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

David LAHAXE Lise RAMBEAUX 



2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

M. Frédéric ABRAHAM Contrôleur principal
Mme Delphine AUDIVERT Contrôleur 
M. Ben Abdallah BENAISSA Contrôleur 
M. Bruno BRISSON Contrôleur principal
Mme Christel CAZALS Contrôleur 
M. Damien CHAUVEAU Contrôleur 
M. Jean Baptiste COUJONDE Contrôleur 
M. Stéphane ESLAULT Contrôleur 
Mme Linda HENRY Contrôleur 
Mme Christine FICCA Contrôleur 
Mme Valérie GILLAUX Contrôleur principal
Mme Céline MOREAU Contrôleur 
M. Eric MOREAU Contrôleur 
Mme Anaïs PROVENT Contrôleur principal 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et portant remise, modération 
ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions 

gracieuses
M. David LAHAXE Inspecteur des Finances 

publiques 
5 000,00 €

Mme Lise RAMBEAUX Inspectrice  des 
Finances publiques 

5 000,00 € 

M. Frédéric ABRAHAM Contrôleur principal 2 000,00 €
Mme Delphine AUDIVERT Contrôleur 2 000,00 €
M. Ben Abdallah BENAISSA Contrôleur 2 000,00 €
M. Bruno BRISSON Contrôleur principal 2 000,00 €
Mme Christel CAZALS Contrôleur 2 000,00 €
M. Damien CHAUVEAU Contrôleur 2 000,00 €
M. Jean Baptiste COUJONDE Contrôleur 2 000,00 €
M. Stéphane ESLAULT Contrôleur 2 000,00 €
Mme Linda HENRY Contrôleur 2 000,00 €
Mme Christine FICCA Contrôleur 2 000,00 €
Mme Valérie GILLAUX Contrôleur principal 2 000,00 €
Mme Céline MOREAU Contrôleur 2 000,00 €
M. Eric MOREAU Contrôleur 2 000,00 €
Mme Anaïs PROVENT Contrôleur principal 2 000,00 €

 



Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et frais de poursuites portant 

remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des 
agents

grade
Limite

des décisions 
gracieuses

Durée maximale 
des délais de 

paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé

M. David LAHAXE Inspecteur des 
Finances 
publiques 

5 000,00 € 12  mois 30 000,00 €

Mme Lise 
RAMBEAUX

Inspectrice des 
Finances 
publiques 

5 000,00 € 12 mois 30 000,00 €

M. Frédéric 
ABRAHAM

Contrôleur 
principal

2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Mme Delphine 
AUDIVERT

Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

M. Ben Abdallah 
BENAISSA

Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

M. Bruno BRISSON Contrôleur 
principal

2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Mme Christel 
CAZALS

Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

M. Damien 
CHAUVEAU

Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

M. Jean Baptiste 
COUJONDE

Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

M. Stéphane 
ESLAULT 

Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Mme Linda HENRY Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €
Mme Christine 
FICCA

Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Mme Valérie 
GILLAUX 

Contrôleur 
principal

2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Mme Céline 
MOREAU

Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

M. Eric MOREAU Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €
Mme Anaïs 
PROVENT

Contrôleur 
principal

2 000,00 € 6 mois 10 000,00 €



Article 5

Le  présent  arrêté  prend  effet  le  1er  septembre  2014  et  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs du département du Val-de-Marne.

A  CHAMPIGNY ,  le 1er septembre 2014

Le comptable public, responsable du service  
des impôts des entreprises de CHAMPIGNY,

Philippe WILLOT,
Chef  de  Service  comptable  des  Finances 
publiques,



ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de SAINT MAUR DES FOSSES,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.  247, L. 257 A et R* 247-4 et 
suivants ;

Vu le  décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction 

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable 
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. PEREZ Jean-Yves, inspecteur divisionnaire des finances 

publiques, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de SAINT MAUR DES 
FOSSES à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission 

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet 
dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, 
sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de 
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à Mme GAVAL Lucia inspectrice des finances publiques et  
M. CHAUVEL Christian inspecteur des finances publiques, en mon absence et en celle de mon 
adjoint,  à  l’effet  de  signer  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions 

contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, 
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement  et, en matière 
de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Mme GAVAL Lucia M. CHAUVEL Christian M. WODISKA Eric

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-
après :

Mme COCHENET Florence Mme COUDROY Véronique Mme JOURNIAC Anne-Françoise
Mme ROSSITTO Catherine M. BOITIER Alexandre M. POULLIN Bertrand

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme BOTTA Anne Mme DENOUX Christelle Mme FLODROPS Patricia
Mme HERVEY Morgane M. BOUIN Jérôme M. DESCHAMPS Sébastien

M. GABRIEL Sylvain M. KOHRMANN Yanick M. LACASCADE Yonel
M. LAGREOU Ludovic

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, 
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, 
les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des 
agents

grade Limite
des décisions 

gracieuses

Durée maximale 
des délais de 

paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé

GAVAL Lucia inspectrice 5 000 € 12 40 000 €
CHAUVEL Christian inspecteur 5 000 € 12 40 000 €
COLAS Sandrine contrôleuse 3 000 € 9 30 000 €
LAMBRECHTS alain contrôleur 3 000 € 9 30 000 €
PARIS Emmanuel contrôleur 3 000 € 9 30 000 €
ALBINET Julie agente 500 € 6 15 000 €
ELIE Bruno agent 500 € 6 15 000 €
FLANDRIN Yannick agent 500 € 6 15 000 €
MILLORIT Pierre agent 500 € 6 15 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne 

et prendra effet le 1 septembre 2014 .

A  SAINT MAUR DES FOSSES le 1 septembre 2014
Le comptable, responsable de service des impôts des 
particuliers,

François MERIAU

Centre des Finances Publiques de SAINT MAUR DES FOSSES
Service des Impôts des Particuliers de SAINT MAUR DES FOSSES

9 avenue des Arts

94107 SAINT MAUR DES FOSSES CEDEX



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Créteil, le 25 septembre 2014 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

Arrêté DDFiP n° 2014-20 du 25 septembre 2014 - Portant décision de délégations spéciales de 
signature pour le pôle gestion fiscale

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du 
Val-de-Marne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la direction départementale du Val-de-Marne ;

Vu le décret du 27 mars 2012 portant nomination de M. Christian BRUNET, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 29 mars 2012 fixant au 1er avril 2012 la 
date d’installation de M. Christian BRUNET dans les fonctions de directeur départemental  des finances 
publiques du Val-de-Marne ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

1. Pour la Division Fiscalité des particuliers, missions foncières : 

Mme Aurélie TERRIER, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la “Division de la 
fiscalité des particuliers et des missions foncières”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout 
document relatif aux affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence 
du titulaire. Elle reçoit  pouvoir d’attester le service fait.
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Mme Myriam MAZIERE, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjointe à la 
responsable de la “Division de la fiscalité des particuliers et des missions foncières”, reçoit pouvoir de signer 
toute correspondance et tout document relatifs à de sa division. Elle reçoit pouvoir d’attester le service fait.

- Pilotage et animation de l’assiette des SIP :

Mme Christine ABADIE, inspectrice des finances publiques, chef de service, 

M. Jean-Luc DUHOT, contrôleur des finances publiques,

Mme Isabelle GABOURIAUT, contrôleuse des finances publiques.

- Pilotage et animation du recouvrement des SIP et amendes :

Mme Anne LE MOULLAC et M. Christophe CLERAMBAULT, inspecteurs des finances publiques, chefs de 
service,

Mme Nicole DELLA-GASPERA, contrôleuse principale des finances publiques.

- Pilotage de la mission foncière :

M. Arnaud DUFAURE, inspecteur des finances publiques, chef de service.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au présent 
arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier et les bordereaux de transmission de pièces relatifs aux affaires 
de leur service de rattachement.

En  outre,  Christine  ABADIE,  Christophe  CLERAMBAULT,  Arnaud  DUFAURE  et  Anne  LE  MOULLAC 
inspecteurs des finances publiques reçoivent pouvoir d’attester le service fait.

2. Pour la Division Fiscalité des professionnels :

M. Pascal  LEMAIRE,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la  “Division  de  la 
fiscalité des professionnels”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux 
affaires de sa division ou de toute autre division dont il assure l’intérim en l’absence du titulaire. Il reçoit 
pouvoir d’attester le service fait.

MM  Jean-Louis  DEVILLE,  inspecteur  principal  des  finances  publiques  et  Marc  DELVAL,  inspecteur 
divisionnaire  des  finances  publiques  de  classe  normale,  adjoints  au  responsable  de  la  “Division  de  la 
fiscalité des professionnels”, reçoivent pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs à 
leur service.  Ils reçoivent  pouvoir d’attester le service fait.

Pilotage des SIE, organismes agréés, bénéfices agricoles et tiers déclarants :

Mme Annie LECOEUR, inspectrice des finances publiques, chef de service,

Mme Patricia MARET, contrôleuse principale des finances publiques,

Mme Christelle BERGER-BROYER, contrôleuse des finances publiques,

Mme Michèle FLAD, agente administrative principale des finances publiques.
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Remboursement de crédits de TVA et régimes particuliers :

M. Frédéric BRUNET,  inspecteur des finances publiques,

Mme Brigitte GRANGE, inspectrice des finances publiques.

Equipe dédiée au recouvrement forcé des impôts des professionnels et des particuliers

- Service du recouvrement forcé et contentieux du recouvrement des particuliers, Actions offensives :

M. Joseph BERTRAND, inspecteur des finances publiques, chef de service.

Mme Brigitte RIETZMANN, contrôleuse principale des finances publiques.

- Contentieux du recouvrement des particuliers :

Mme Marie-Pierre FARHANE, inspectrice des finances publiques, chef de service,

Mme Christine ANISS, contrôleuse principale des finances publiques,

Mme Sandrine FERRAND, contrôleuse des finances publiques.

- Service du recouvrement forcé et contentieux du recouvrement des professionnels, Actions offensives et 
contentieux du recouvrement des entreprises :

Mmes Annick DZOKANGA-HABEREY, Nadine TOURNIER et Ophélie VANNIER, inspectrices des finances 
publiques, chefs de service.

Mme Karine DESCAZAUX, contrôleuse principale des finances publiques,

Mme Claire CAPITAINE, contrôleuse des finances publiques,

M. Alexis CORTIJOS, contrôleur des finances publiques,

Mme Christine FONTAINE, agente administrative principale des finances publiques.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au présent 
arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces 
relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

En outre, les inspecteurs des finances publiques reçoivent pouvoir d’attester le service fait.

3. Pour la Division Affaires juridiques :

Mme Agnèse MACCARI,  administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la “Division des 
affaires juridiques”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de 
sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence du titulaire. Elle reçoit  pouvoir 
d’attester le service fait.
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M. Patrice  ZIMMERMANN,  inspecteur  principal  des  finances  publiques,  adjoint  à  la  responsable  de  la 
“Division des affaires juridiques”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux 
affaires de sa division.  Il reçoit  pouvoir d’attester le service fait

Mme Valérie GUENERET, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjointe à la 
responsable de la “Division des affaires juridiques”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout 
document relatifs aux affaires de sa division.  Elle reçoit  pouvoir d’attester le service fait.

- Service législation et contentieux de la fiscalité professionnelle et immobilière :

Mme Christine AIT BOUDAOUD, inspectrice des finances publiques,

Mme Hélène ALBERTOLI, inspectrice des finances publiques,

Mme Sylvie GEORGIN, inspectrice des finances publiques,

Mme Marie-Ange GRANGER, inspectrice des finances publiques,

M. Richard GUELLY, inspecteur des finances publiques,

Mme Éliane LIMONGI-ONDEDIEU, inspectrice des finances publiques,

Mme Carol LEVY-FASSINA, inspectrice des finances publiques,

Mme Carol RENAUDIE, inspectrice des finances publiques,

M. Henri RIETZMANN, inspecteur des finances publiques,

Mme Mauricette VIGIER, inspectrice des finances publiques,

Mme Nadine PERRIN, inspectrice des finances publiques.

- Service législation et contentieux de la fiscalité des particuliers et conciliateur fiscal :

Mme Josiane BRASSAC, inspectrice des finances publiques,

Mme Marie-Yvonne BURGUET, inspectrice des finances publiques,

M. David DELAROCHE, inspecteur des finances publiques,

M. Jonathan FARHI, inspecteur des finances publiques,

Mme Elisabeth LA PIGNOLA, inspectrice des finances publiques,

Mme Ghislaine RABESANDRATANA, inspectrice des finances publiques,

Mme Aurélie SZURLEJ, inspectrice des finances publiques, 

Mme Nathalie MIDALI, contrôleuse des finances publiques,

Mme Laurence MONTI, contrôleuse des finances publiques,

Mme Brigitte THEBAULT, contrôleuse principale des finances publiques,
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Mme Chantal BONHOMME, agente administrative principale des finances publiques,

Mme Christelle FERREIRA, agente administrative des finances publiques.

- Services communs :

Mme Marie-France MILLIE, contrôleuse principale des finances publiques,

Mme Martine BADOUEL, agente administrative des finances publiques,

Mme Tania FORTUNÉ, agente administrative des finances publiques.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au présent 
arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces 
relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

En outre, les inspecteurs des finances publiques reçoivent pouvoir d’attester le service fait.

1. Pour la Division Contrôle Fiscal : 

M. Éric MASSONI, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la “Division du contrôle 
fiscal”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa division ou 
de toute autre division dont il assure l’intérim en l’absence du titulaire.  Il reçoit  pouvoir d’attester le service 
fait.

M.  Richard TESTA inspecteur principal des finances publiques, adjoint au responsable de la “Division du 
contrôle fiscal”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa 
division.  Il reçoit  pouvoir d’attester le service fait.

- Pôle quartier sensible :

Mme Sylvie ESCLAMADON, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, chef de 
service, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs à son service.  Elle reçoit 
pouvoir d’attester le service fait.

M. Émilio BENANTI, inspecteur des finances publiques,

M. Christian BREL, contrôleur principal des finances publiques.

- Service pilotage et animation des pôles de contrôle :

M. Pierre GOUREAU, inspecteur des finances publiques, chef de service,

Mme Christine FREUND, contrôleuse principale des finances publiques, 

Mme Catherine PERSONNE, contrôleuse des finances publiques,

Mme Christine ANNEHEIM, contrôleuse des finances publiques.

- Service de la redevance audiovisuelle :
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Mme Patricia MORGOUN, inspectrice des finances publiques, chef du service, reçoit pouvoir de signer le 
courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs aux affaires de son service. Elle 
reçoit pouvoir de signer les décisions prises suite aux réclamations portant sur la redevance, consécutives à 
un contrôle effectué par les agents du service, et tous les documents concernant les contrôles sur place et 
sur pièces.

M. René GUSSE, contrôleur principal des finances publiques, reçoit pouvoir de signer tous les documents 
concernant les contrôles sur place et sur pièces.

M. Jean-Marc CHAUDEMANCHE, agent administratif  principal des finances publiques, reçoit  pouvoir de 
signer tous les documents concernant les contrôles sur place et sur pièces.

M. Thierry SALLES, agent administratif principal des finances publiques, reçoit pouvoir de signer tous les 
documents concernant les contrôles sur place et sur pièces.

- Service contrôle sur pièces et fiscalité immobilière :

M. Jérémy DANÉ, inspecteur des finances publiques, chef de service.

- Service contrôle sur place et poursuites pénales :

M. Richard TESTA, inspecteur principal des finances publiques, chef de service,

Mme Isabelle VANICAT, inspectrice des finances publiques,

Mme Aurélie DENIS, inspectrice des finances publiques,

Mme Nathalie SIMON, inspectrice des finances publiques,

M. Philippe MARZIN, inspecteur des finances publiques.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au présent 
arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces 
relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

En outre, les inspecteurs des finances publiques reçoivent pouvoir d’attester le service fait.

Article 2 : Le présent arrêté prendra effet le 1er octobre 2014 et sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Le Directeur départemental de Finances publiques

Christian BRUNET

Administrateur général des Finances publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU VAL DE MARNE

1, place du Général P. Billotte
94040 CRÉTEIL CEDEX

Arrêté n° 2014-21 du 25 septembre 2014 
Modifiant l'arrêté n°2013-24 du 30 septembre 2013

Portant décision de subdélégation de signature en matière domaniale

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3  avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à la 
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de directions régionales et départementales 
des finances publiques, notamment son article 12 ;

Vu le décret du 17 janvier 2013 nommant monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne;

Vu le  décret  du  27  mars  2012  portant  nomination  de  monsieur  Christian  BRUNET, 
administrateur  général  des finances publiques en qualité de directeur départemental  des 
finances publiques du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté du Préfet n° 2013/460 en date du 11 février 2013 publié au recueil des actes 
administratifs  de  la  préfecture  le  12  février  2013,  accordant  délégation  de  signature  en 
matière  domaniale  à  monsieur  Christian  BRUNET,  administrateur  général  des  finances 
publiques, directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté du Préfet n° 2013/2829 en date du 26 septembre 2013 publié au recueil des actes 
administratifs  de  la  préfecture  le  30  septembre  2013,  modifiant  l'article  1.5  de  l'arrêté 
n°2013/460 du 11 février 2013 portant délégation de signature en matière domaniale, à M. 
Christian BRUNET, administrateur général des finances publiques, directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne,



Arrête :

Art.  1er.  –  La  délégation  de  signature  qui  est  conférée  à  monsieur  Christian  BRUNET, 
directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne, par l'article 1er de l'arrêté 
n°2013/460 du  11  février  2013  modifié  par  l'arrêté  n°2013/2829 du  26  septembre  2013 
accordant délégation de signature à monsieur Christian BRUNET sera exercée par monsieur 
Patrick GANDON, administrateur général des finances publiques, directeur chargé du pôle 
de la  gestion publique,  et  par  madame Catherine ALBERT, administratrice des finances 
publiques, son adjointe.

Art.  2.  -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par 
madame Geneviève  PUGLIA,  administratrice  des  finances  publiques adjointe,  ou,  à  son 
défaut, par madame Élisabeth RECHIDI, inspectrice divisionnaire des finances publiques de 
classe normale.

Art. 3. - Le présent arrêté prend effet au 1er octobre 2014 et modifie l’arrêté n°2013-24 du 
30 septembre 2013.

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et 
affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Val-de-
Marne.

Fait à Créteil, le 25 septembre 2014

Le Directeur départemental des Finances publiques,

Christian BRUNET
Administrateur général des Finances publiques



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Créteil, le 25 septembre 2014

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte
94040 CRÉTEIL CEDEX

Arrêté DDFiP n° 2014-22 du 25 septembre 2014 
Modifiant l'arrêté n°2013-22 du 9 septembre 2013

Portant décision de délégation de signature en matière d’assiette et de recouvrement de 
produits domaniaux, d’évaluations domaniales et de fonctions de commissaire du 

Gouvernement

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du 
Val-de-Marne,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 
2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3  avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2011-1612  du  22  novembre  2011  relatif  aux  première,  deuxième,  troisième  et 
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du 27 mars 2012 portant nomination de monsieur Christian BRUNET,  administrateur 
général des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Val-
de-Marne,

Arrête :

Art. 1er.  - Délégation de signature est donnée à monsieur Patrick GANDON administrateur général 
des finances publiques,  directeur  chargé du pôle de la  gestion publique et  à  madame Catherine 
ALBERT, administratrice des finances publiques, adjointe au directeur du pôle gestion publique, dans 
les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de :

- émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ;

- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des 
biens de l’Etat ;

- suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  et  au  recouvrement  des  produits  et  redevances 
domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe 
au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 
2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques).



Art.  2.  -  Délégation de signature est  donnée à madame Geneviève  PUGLIA, administratrice  des 
finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division  du  «Domaine»  et  à  madame  Elisabeth 
RECHIDI,  inspectrice  divisionnaire  de  classe  normale  des  finances  publiques,  adjointe  à  la 
responsable de la division du «Domaine» dans les conditions et limites fixées à 3 000 000 € en valeur 
vénale et à 300 000 € en valeur locative et à l’exception des affaires signalées par la Direction, à l’effet 
de :

- émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ;

- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des 
biens de l’Etat ;

Art.  3.  -  Délégation de signature est  donnée à madame Geneviève PUGLIA,  administratrice  des 
finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division  du  «Domaine»  et  à  madame  Elisabeth 
RECHIDI,  inspectrice  divisionnaire  de  classe  normale  des  finances  publiques,  adjointe  à  la 
responsable de la division du «Domaine», à l’effet de :

- suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  et  au  recouvrement  des  produits  et  redevances 
domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe 
au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 
2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques).

Art.  4.  -  Délégation de signature est  donnée à  mesdames Marie-Noëlle  LE LOC’H,  Marie-Noëlle 
SEGALAT et Myriam ABRAHAMI, inspectrices des finances publiques et messieurs Lionel BORDE, 
Fabrice COTREL, Nouri BERKANE et Guillaume GALERNEAU, inspecteurs des finances publiques 
dans les conditions et limites fixées à 800 000 € en valeur vénale et à 80 000 € en valeur locative, et à 
l’exception des affaires signalées par la Direction à l’effet de :

- émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ;

- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des 
biens de l’Etat ;

Art.   5. –  Madame Geneviève  PUGLIA, mesdames Marie-Noëlle  LE LOC’H,  Elisabeth  RECHIDI, 
Marie-Noëlle SEGALAT et Myriam ABRAHAMI et  messieurs Lionel  BORDE, Fabrice COTREL  et 
Nouri BERKANE sont habilités à exercer la mission de commissaire du Gouvernement et à signer les 
documents afférents à cette fonction.

Art.  6. – Madame Geneviève PUGLIA, administratrice des finances publiques adjointe, responsable 
de  la  division  du  «Domaine»  et  madame Elisabeth  RECHIDI,  inspectrice  divisionnaire  de  classe 
normale des finances publiques adjointe à la responsable de la division du «Domaine» reçoivent 
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la division, d’attester 
le service fait sur les factures et mémoires et de signer les certificats administratifs concernant les 
dépenses de fonctionnement engagées sur le budget départemental au titre de la division.

Art. 7. - En l’absence de madame Geneviève PUGLIA et de madame Elisabeth RECHIDI, monsieur 
Yves  TOURNIER et  madame Adéla  LE  MORVAN,  inspecteurs  des  finances  publiques  reçoivent 
pouvoir d’attester le service fait sur les factures et mémoires, de signer les certificats administratifs 
concernant les dépenses de fonctionnement engagées sur le budget départemental  au titre de la 
division et de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à 
son service.

Art. 8. - Le présent arrêté prend effet le 1er octobre 2014 et modifie l'arrêté n°2013-22 du 9 septembre 
2013.

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché 
dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne.

Le Directeur départemental des Finances publiques

Christian BRUNET

Administrateur général des Finances publiques
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 
 

 

 

La direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation,  
du travail, et de l’emploi 

DÉCISION N° 2014-038 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  
AUX RESPONSABLES DES UNITÉS TERRITORIALES 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Île de France, 

Vu le code du travail ; 

Vu les décrets 2008-1503 et 2008-1510 du 30 décembre 2008 relatifs à la fusion des services 
d’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de 
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret n°2014-359 du 29 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l’Inspection Travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 4 novembre 2011 nommant Monsieur Laurent VILBOEUF, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France à compter du 14 novembre 2011 ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 20 septembre 2010 nommant M. Didier TILLET, directeur 
régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Val d’Oise ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 13 mai 2011 nommant Mme Chantal COULANGE 
directrice régionale adjointe, responsable de l’unité territoriale des Yvelines ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 19 mai 2011 nommant M. Dominique FORTEA-SANZ 
directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale de la Seine-et-Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du  29 aout 2011 nommant M. Joel COGAN, directeur 
régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Val-de-Marne ; 
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Vu l’arrêté interministériel en date du 13 avril 2012 nommant Mme Françoise BUFFET, 
directrice régionale adjointe, responsable de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine ;  

Vu l’arrêté interministériel en date du 1er décembre 2012, nommant M. Marc-Henri LAZAR, 
directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale de Paris ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 13 août 2013 nommant M. Marc BENADON, directeur 
régional adjoint, responsable de l’unité territoriale de l’Essonne ; 

Vu l’arrêté en date du 7 octobre 2013 nommant Mme Anne SIPP, chargée de mission auprès du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France, en charge de l’unité territoriale de la Seine-Saint-Denis ; 

DECIDE 

Article 1 

Délégation permanente est donnée à M. Marc-Henri LAZAR, directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité territoriale de Paris, à effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les 
décisions pour le département de Paris : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

Article 2 

Délégation est donnée à M. Dominique FORTEA-SANZ, directeur régional adjoint, responsable 
de l’unité territoriale de la Seine-et-Marne, à effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les 
décisions pour le département de Seine et Marne : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 
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Article 3 

Délégation permanente est donnée à Mme Chantal COULANGE, directrice régionale adjointe, 
responsable de l’unité territoriale des Yvelines, à effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les 
décisions pour le département des Yvelines :  

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

 

Article 4 

Délégation permanente est donnée à M. Marc BENADON, directeur régional adjoint, responsable 
de l’unité territoriale de l’Essonne, à effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les décisions 
pour le département de l’Essonne : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

 

Article 5 

Délégation permanente est donnée à Mme Françoise BUFFET, directrice régionale adjointe, 
responsable de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine, à effet de signer, au nom du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-
de-France, les décisions pour le département des Hauts-de-Seine : de nomination des responsables 
des unités de contrôle,  

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 
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Article 6 

Délégation permanente est donnée à Mme Anne SIPP, chargée de mission, en charge de l’unité 
territoriale de la Seine-Saint-Denis, à effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les décisions 
d’affectation pour le département de Seine-Saint-Denis :  

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

 

Article 7 

Délégation permanente est donnée à M. Joël COGAN, directeur régional adjoint, responsable de 
l’unité territoriale du Val-de-Marne, à effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les 
décisions pour le département du Val-de-Marne : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

 

Article 8 

Délégation permanente est donnée à M. Didier TILLET, directeur régional adjoint, responsable 
de l’unité territoriale du Val d’Oise, à effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les 
décisions pour le département du Val d’Oise : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 
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Article 9 

La décision n° 2013-103 du 25 octobre 2013 est abrogée. 

Article 10 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France et les responsables des unités territoriales de Paris, de Seine-et-Marne, 
des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val 
d’Oise sont chargés de l’application de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des 
actes administratifs de la Préfecture de Région d’Ile-de-France et des Préfectures des 
départements concernés. 

Fait à Aubervilliers, le 17 septembre 2014 

Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
 

Laurent VILBOEUF 
 



 
PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 

Direction régionale et interdépartementale 
de  l ' a l imenta t ion ,  de  l ' ag r i cu l tu re  
et de la forêt d'Île-de-France 
 

 

Arrêté N° 2014 - 013 
Constatant l'indice des fermages  

et fixant les valeurs locatives (minima et maxima) 

 
Le Préfet du Val-de-Marne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 411-11 et R. 411-9-1 à 9-3 ; 
 
Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010, notamment son article 62 ; 
 
Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation des services de l’Etat dans la 
région d’Île-de-France et notamment son article 49 ; 
 
Vu le décret n°2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l’indice 
national des fermages et de ses composantes ; 
 
Vu le décret n°2011-538 du 17 mai 2011 relatif à la composition de la commission consultative 
paritaire interdépartementale des baux ruraux de la région d’Île-de-France (Essonne, Paris, 
Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-d'Oise et Yvelines) ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 22 juillet 2014 constatant pour 2014 l’indice national des fermages ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2011-256-0007 du 13 septembre 2011 relatif à la nomination des 
membres de la commission consultative paritaire interdépartementale des baux ruraux de la 
région d’Île-de-France (Paris, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne, et Val-d’Oise) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral N°2013-455 du 11 février 2013 portant délégation de signature à Madame 
Marion ZALAY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt d’Île-de-France, en matière administrative ; 

 
Vu l’avis de la commission consultative paritaire interdépartementale des baux ruraux de la 
région d’Île-de-France (Paris, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne et Val-d’Oise) en date du 20 septembre 2013, 
 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 
 
L’indice national des fermages s’établit pour 2014 à 108,30. La variation de l’indice par rapport à 
l’année 2013 est de + 1,52%. 

 



 

 

ARTICLE 2 

A – BAUX RURAUX DE 9 ANS 

A compter du 1
er octobre 2014 et jusqu’au 30 septembre 2015, les maxima et minima en valeurs 

actualisées pour les baux de 9 ans, sont les suivants : 

  1 – Cultures générales (terres labourables et herbagères) 

1.1 – Terres sans bâtiment d’exploitation 

 MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
Catégorie A 92,66 122,33 
Catégorie B 74,13 105,65 
Catégorie C 41,98 84,52 

 
 
Les minima et maxima prévus pour chaque catégorie permettent de tenir compte notamment de la 
structure parcellaire du bien loué, étant entendu que le maximum ne pourra être demandé que 
pour des terres bien groupées et qu’une minoration de 10% pourra être appliquée à l’intérieur de 
chaque fourchette pour les terres insuffisamment groupées. 
Lorsqu’une clause de reprise, telle qu’elle est prévue à l’article L. 411-6 alinéa 1 du code rural et 
de la pêche maritime , figure au bail, les valeurs locatives ci-dessus seront réduites de 10%. 
 

1.2 – Terres avec bâtiments d’exploitation 

Il pourra être demandé un complément de fermage de 5,26 € à 22,24 €/ha selon la consistance, 
l’adaptation et l’état des bâtiments. 
Lorsque les bâtiments permettent au fermier d’exploiter effectivement (logement des récoltes et du 
cheptel mort ou vif) des terres non logées autres que celles appartenant au propriétaire des 
bâtiments, le fermage dû à ce dernier peut être augmenté par hectare de terres nues exploitées, 
5,26 € à 22,24 €/ha. 
 

2 – Cultures spécialisées 

2.1 – Cultures légumières de plein champ 

2.1.1 – dont terrains avec installation d’eau d’arrosage sans le concours 
financier du propriétaire  
 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
97,53 222,41 

 
2.1.2 – dont terrains équipés par les propriétaires d’un moyen d’arrosage 
permanent 
 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
156,05 355,85 

 

 

 



 

2.2 – Maraîchage : terrains équipés par les propriétaires d’un moyen 
d’arrosage permanent 

2.2.1 – moins de trois récoltes par an 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
195,07 444,82 

 

2.2.2 – trois récoltes au moins par an 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
390,13 889,64 

2.3- Cultures légumières sur terrain d’épandage 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
107,70 200,16 

2.4 – Cultures maraîchères sous abris froids 

 Exploitation comprenant un terrain clos avec abris froids installés par le propriétaire et disposant 
de bâtiments d’exploitation : 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
780,26 2 224,09 

2.5 – Cultures fruitières 

2.5.1 - Terrains nus 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
97,53 222,41 

Les vergers plantés par le locataire sont sa propriété. 
 

En cas de reprise, le preneur sera indemnisé selon la valeur vénale des arbres au moment de la 
reprise, et il sera tenu compte de la main d’œuvre utilisée pour effectuer les plantations. 
 

2.5.2 – Vergers plantés par le propriétaire 

 MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 

Contre-espaliers, haies fruitières et basses tiges : 
Dont terrains 97,53 222,41 
Dont plantations 195,07 333,61 

Hautes tiges : 
Dont terrains 97,53 222,41 
Dont plantations 58,52 333,61 
 
La valeur locative sera déterminée en fonction, d’une part de la valeur culturale propre des 
terres, d’autre part de la variété et de l’âge moyen des arbres. 
Les jeunes vergers ou partie de jeunes vergers n’étant pas encore en production seront 
appréciés à une valeur intermédiaire du loyer retenu pour chaque type de verger. 

2.6 – Pépinières 

Terrains nus, sans bâtiment et sans eau : 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
195,07 333,61 

 
 



 
 

2.7 – Horticulture florale 

Catégories serres MINIMUM (en €/are) MAXIMUM (en €/are) 

Serres chauffées 156,05 711,71 
Serres avec chauffage d’appoint 117,04 556,03 
Serres et châssis froids 58,52 222,41 

Catégories terrains   

Terrains clos avec installation d’eau 4,71 66,72 
Terrains clos sans eau 2,35 11,12 
Terrains viabilisés 14,63 88,97 
Terrains non clos, sans eau 78,02 177,93 
Pour obtenir le loyer des superficies vitrées, il suffit d’additionner le loyer des serres et celui du 
terrain qui les supporte. 

 
2.8 – Cultures médicinales 

Terres sans bâtiment : 
 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha) 
39,02 133,45 

 
2.9 – Champignonnières 

La surface prise en considération est fixée à 12 500 m
2
 de carrières utilisables, en carrières 

installées, y compris la ferme et les bâtiments d’exploitation. 

 MINIMUM (en €) MAXIMUM (en €) 
Carrières à trous 195,07 667,23 
Carrières à bouches 156,05 978,61 

 
Les valeurs locatives maxima s’appliquent aux carrières comportant l’eau, l’électricité force, les 
cloisonnements, le nivellement, les formes et la terre de gobetage. 

 

2.10 – Cressiculture 

2.10.1 – Terres sans logement 

La superficie prise en considération est celle des fosses à l’exclusion de tout terrain annexé. 

 MINIMUM 
(en €/ha) 

MAXIMUM 
(en €/ha) 

1ère catégorie 
Eau de source à moins de 200 m, toutes fosses 
aménagées avec des berges en béton 

1 950,65 2 668,91 

2ème catégorie 
Eau de source à moins de 200 m, toutes fosses 
alimentées en tête et ne dépassant pas 50 m de long 

1 365,46 1 779,27 

3ème catégorie 
Eau de source à moins de 200 m avec retour 1 170,39 1 556,87 

 
2.10.2 – Terres avec logement  

Pour les cressicultures auxquelles sont rattachés des bâtiments d’exploitation, le fermage peut 
être augmenté entre 15 % et 20 %. 

 
 
 
 



B – BAUX DE LONGUE DUREE 

 Lorsqu’un bail est conclu pour 12 ans, 15 ans ou plus sans référence aux articles L. 416-1 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime , les valeurs locatives ci-dessus, prévues pour les 
baux de 9 ans, pourront être majorées de : 

Baux de 12 ans 15 % 
Baux de 15 ans 30 % 

 
Lorsqu’un bail est conclu pour 18 ans ou plus en référence aux articles L. 416-1 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime , les valeurs ci-dessus prévues pour les baux de 9 ans pourront 
être majorées de : 

Baux à long terme (18 ans – 25 ans) 40 % 
 

Lorsqu’il est fait application des dispositions de l’article L. 416-2 du code rural et de la pêche 
maritime  (baux ni cessibles, ni reconductibles en cas de décès), le prix du bail à long terme sera 
réduit de 10 %. 

Pour les terres avec bâtiments d’exploitation, les majorations de 15 %, 30 % et 40 % ne 
s’appliquent qu’aux biens objets du bail. 

Pour les cultures fruitières dont les terrains sont plantés par le propriétaire, les majorations de 
15 %, 30 % et 40 % ne s’appliquent qu’au terrain nu. 

 

C - ACTIVITES EQUESTRES 
 

Bâtiments d’exploitation situés dans le corps de ferme ou hors corps de ferme. 
 

1 – Écuries de courses de galop 
 MINIMUM  

(en €/m2/an)  
MAXIMUM 

 (en €/m2/an)  
Valeur locative des box des écuries de galop,  avec mise à 
disposition de locaux pour le stockage des grains et 
fourrages, sellerie et sanitaires, ainsi que l’accès a une fosse 
à fumier aux normes. 

 
35,74 

 
100,83 

 
2 – Écuries de courses de trot 

 MINIMUM 
(en €/m2/an) 

MAXIMUM 
(en €/m2/an) 

Valeur locative des box des écuries de trot, avec mise à 
disposition de locaux pour le stockage des grains et 
fourrages, sellerie et sanitaires, ainsi que l’accès a une fosse 
à fumier aux normes. 

 
35,74 

 
118.75 

 
3 – Centres équestres 

 
Installations spécifiques aux centres équestres :  

Les critères à prendre en compte lors de la fixation des prix sont mentionnés en annexe du 
présent arrêté. 
 MINIMUM  

(en €/m2/an) 
MAXIMUM  

(en €/m2/an) 
Valeur locative des box des écuries des centres équestres, 
avec mise à disposition de locaux pour le stockage des 
grains et fourrages, sellerie et sanitaires, ainsi que l’accès a 
une fosse à fumier aux normes. 

 
0,54 

 
336,08 

 
 
 
 



Installations non spécifiques aux centres équestres : 
 

Éléments à louer Minima et maxima (en €/m2/an) 

Bâtiments destinés au stockage (matériel, aliments, paille) 

Fumière 

Terres labourables et herbagères (dont paddocks) 

Application des minima et 
maxima fixés par l'article 2 

paragraphe A ou B 

 
 

4 – Pensions de chevaux à la ferme 
  MINIMUM  

(en €/m2/an) 
MAXIMUM  

(en €/m2/an) 
Valeur locative des prés utilisés en pension de chevaux à la 
ferme avec un accès au stockage des pailles, céréales, 
granulés, fumières, manèges, carrières et ronde-longes 

 
108,30 

 
319,27 

 

ARTICLE 3 
 
L’arrêté préfectoral n°2013-09 du 26 septembre 2013 constatant l’indice des fermages et fixant les 
valeurs locatives (maxima et minima) est abrogé. 
 
ARTICLE 4 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er octobre 2014. 

 
 

ARTICLE 5 
 
M. le Secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les Sous-Préfets, Mmes et MM. les maires 
et la directrice régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne. 
 

  
  
  

Fait à Cachan, le 23 septembre 2014 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 

La directrice régionale et interdépartementale 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

 
 

 
 

Marion ZALAY 
 

 



 

 

Annexe relative aux activités équestres  

Éléments à louer Critères à prendre en compte lors de la fixation du 
prix 

Boxes 
Écuries 

Stabulation 

- Surface 
- Ventilation 
- Vétusté 
- Fonctionnalité 
- Orientation 
- Accessibilité 
- Eau/électricité 

Carrières : Aire d'évolution 
La carrière peut être couverte ou non 

couverte. 
Les côtés sont ouverts. 

- Dimension 
- Vétusté 
- Qualité du sol 
- Proximité des boxes 
- Eclairage 
- Accessibilité 
- Arrosage 

Manèges : 
Aire d'évolution. C'est un bâtiment couvert 

et partiellement ou complètement fermé sur 
les côtés. 

- Dimension 
- Vétusté 
- Qualité du sol 
- Eclairage / luminosité 
- Accès couvert des boxes au manège 
- Accessibilité 

Rond de Longe – Rond d'Havrincourt 
Aire d'évolution circulaire servant à longer 

les équidés (couvert ou non couvert). 

- Dimension 
- Vétusté 
- Qualité du sol 
- Arrosage 
- Lice périphérique infranchissable 
- Couvert ou non couvert 

Marcheur 
Aire d'évolution circulaire motorisée servant 

à faire marcher et trotter les équidés en 
liberté.  

(couvert ou non couvert) 

- Dimension 
- Vétusté 
- Qualité du sol 
- Nombre de places 
- Couvert ou non couvert 

Sellerie : 
Local dans lequel sont entreposés les 

selles, filets, harnais et matériel d'équitation

- Dimension 
- Vétusté 
- Localisation / boxe 
- Eau électricité 
- Chauffage 

Club house / locaux d'accueil au public - Surface 
- Vétusté 
- Fonctionnalité 
- Accessibilité 
- Eau électricité 
- Chauffage 
- Présence ou non de sanitaires 

 
 



 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

A R R E T E   DRIEA IdF  N° 2014-1-1249 
 

 
Portant réglementation temporaire des conditions de circulation et de stationnement des véhicules de 
toutes catégories du n° 16 au n° 22, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - RD 86B – pour la 
création de bouches d’avaloir sur la commune de Fontenay-sous-Bois. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des voies 
ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux Préfets 
des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de Préfet 
du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et interdépartemental 
de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles LEBLANC, ingénieur général des 
ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement de la région d’Île-de-France ; 



Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant 
délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement 
n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la direction régionale et 
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-France;  

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-504 du 18 avril 2014 de Monsieur le Directeur régional et 
interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de 
signature en matière administrative ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière; 
 
Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers »; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne, 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Fontenay-sous-Bois, 
 
CONSIDERANT que l’entreprise SNV, dont le siège social se situe 16, avenue du Maréchal de Lattre 
de Tassigny – FONTENEY SOUS BOIS  (Tél : 01.48.77.70.77) doit réaliser, pour le compte du Conseil 
général, des travaux pour permettre la création de bouches d’avaloir, entre le n° 16 et le n° 22, avenue 
du Maréchal de Lattre de Tassigny – RD 86B – sur la commune de Fontenay-sous-Bois. 
 
CONSIDERANT que pour y parvenir, il est nécessaire d’imposer des restrictions de stationnement et 
de circulation sur la chaussée de cette voie afin de garantir tant la sécurité des usagers que celle du 
personnel des entreprises chargées de l’exécution des travaux, 
  
SUR la proposition de Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France, 

 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1er    
 
Du 6 octobre 2014 au 24 octobre 2014, les conditions de circulation et de stationnement des véhicules 
de toutes catégories sont réglementées entre le n°16 et le n°22, avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny – RD 86B – dans les conditions prévues aux articles 2 et suivants du présent arrêté.  
 
ARTICLE 2 
 
Pour permettre la création de bouches d’avaloir, les dispositions suivantes sont prises : 
 
Dans le sens Fontenay / Rosny et de jour comme de nuit: 
 
- Neutralisation de la voie de droite.  
- Neutralisation du stationnement. 
- Neutralisation partielle du trottoir avec maintien du cheminement piétons. 
 
L’accès des riverains est maintenu pendant toute la durée du chantier. 
La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30km/h. 
 
 
 



 
ARTICLE 3  
 
Une signalisation sera mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose et l’entretien des panneaux de chantier sont assurés par l’entreprise SNV sous 
contrôle du Conseil général (STE), qui devra en outre prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
assurer la sécurité publique et notamment la pré-signalisation, le balisage et l’éclairage de son chantier, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
  
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la 
signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions du SETRA). 
 
ARTICLE 4 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux de contravention dressés par les 
personnels de police et seront transmis aux tribunaux compétents. Elles seront poursuivies 
conformément aux dispositions du livre I du Code de la Route et notamment son article 2. 
 
ARTICLE 5   
 
Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Préfet dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans 
le même délai. 
 
ARTICLE 6  
 
Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de 
l’Aménagement d’Île-de-France,   
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne 
Monsieur le Maire de Fontenay-sous-Bois, 
 
 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont ampliation est adressée aux SAMU du Val-
de-Marne et à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le :19/09/2014  
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 

Chef du Département Sécurité Éducation et 
Circulation Routières. 

 
 
 

Jean-Philippe LANET 



 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France 
Unité Territoriale du Val de Marne 

 

                       Créteil, le 22 septembre 2014 
ARRETE n°2014/ 44 

Portant abrogation de l’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement 
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

(CER Saint Christophe à Créteil) 
 
 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

 Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2002/2752 du 23 juillet 2002 portant agrément n°E 02 094 0186 0 d’exploitation de  
Monsieur Daniel HENRY pour l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à 
moteur et de la sécurité routière  dénommé « CER Saint Christophe » situé 10 rue Estienne d'Orves à Créteil–  
94000 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2012/27 du 10 mai 2012 portant renouvellement d’agrément précité ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 portant délégation de signature à  
Monsieur Gilles LEBLANC, DRIEA ; 
 

Vu la décision de la DRIEA-IF n° 2014-1-474 du 18 avril 2014 portant délégation de signature à 
 Monsieur Daniel Morlon, Directeur de l’Unité Territoriale du Val-de-Marne de la DRIEA ; 
 

Vu l’article 4 de la décision n° 2014-1-474 précitée, portant subdélégation de signature à  
Monsieur Alain Mahuteau, Chef du SESR ; 

Vu la déclaration de Monsieur Daniel HENRY par laquelle l’intéressé indiquer cesser l’activité  de l’auto-école 
dénommée « CER  Saint Christophe » 10 rue Estienne d'Orves à Créteil–  94000, à la date du 17 septembre 2014 ; 

Considérant que la demande est conforme aux conditions réglementaires ; 
 
 

A  R  R  E  T  E 
 

          
Article 1er Le présent arrêté abroge au 17 septembre 2014 l’arrêté préfectoral n°2012/27 du 10 mai 2012 
ainsi que les arrêtés précédents autorisant Monsieur Daniel HENRY à exploiter sous le n° E 02 094 0186 0, 
un établissement d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité 
routière dénommé « CER Saint Christophe » situé 10 rue Estienne d'Orves à Créteil–  94000. 
             
  
Article 2 Le Directeur de l’Unité Territoriale du Val-de-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l’Aménagement, le Directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs.                                                                                                                        
         Pour le Préfet et par délégation 

 
         

 
 

Pour le directeur de l'Unité Territoriale de 
l’Équipement et  de l'Aménagement  

du Val-de-Marne  
Le chef du SESR 

 
 
 
 

Alain MAHUTEAU 



PREFET DU VAL-DE-MARNE

  Direction Régionale et Interdépartementale de
l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France
Unité Territoriale du Val de Marne

Créteil, le 24 septembre 2014

ARRETE n°2014-45
Portant retrait de l’autorisation d’enseigner n°A 04 093 0040 0

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 226-1 à R.226-4  ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100017A du 8 janvier 2001 relatif à l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite 
des véhicules à moteur et la sécurité routière ;

Vu l’autorisation d’enseigner n° A 04 093 0040 0 délivrée le 28 juillet 2009 à Monsieur Pascal MAITRE, par la 
préfecture de Créteil ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014/4917  du  8  avril  2014  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Gilles LEBLANC, DRIEA ;

Vu  la  décision  de  la  DRIEA-IF  n°  2014-1-474  du  18  avril  2014  portant  délégation  de  signature  à
 Monsieur Daniel MORLON, Directeur de l’Unité Territoriale du Val-de-Marne de la DRIEA ;

Vu  l’article  4  de  la  décision  n°  2014-1-474  précitée,  portant  subdélégation  de  signature  à  
Monsieur Alain MAHUTEAU, Chef du SESR ;

Considérant que les  articles 4 et  6 de l’arrêté  ministériel  n° 0100017A imposent  au titulaire  d’une autorisation 
d’enseigner, d’adresser, au préfet du département de sa résidence, une demande de renouvellement de son autorisation 
d’enseigner, au moins deux mois avant l’expiration des dates de validité;

Considérant  que l’article 4 de l’arrêté ministériel  n° 0100017A du 8 janvier 2001 impose aux enseignants de la 
conduite de se soumettre à un examen médical, conformément aux dispositions fixées par l’arrêté du 20 avril 2012 
relatif aux conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ; et que la validité de la visite 
médicale de l’autorisation d’enseigner de Monsieur Pascal MAITRE est périmée au 25 mai 2014.

Considérant qu’une procédure de retrait lui a été notifiée par lettre recommandée conformément à l’article 10 de 
l’arrêté ministériel n° 0100017A , et que la notification de procédure de retrait est revenue dans nos services avec la 
mention « pli avisé et non réclamé » le 21 juillet 2014 ;

Considérant que depuis le 29 avril 2014, date de la fin de validité de l’autorisation d’enseigner n°A 04 093 0040 0, 
Monsieur Pascal MAITRE exerce son activité illégalement ;

Considérant que compte tenu de ce qui précède, le préfet doit retirer l’autorisation d’enseigner  n° A 04 093 0040 0 de 
Monsieur Pascal MAITRE, conformément à l’article 8 de l’arrêté ministériel n° 0100017A ;

A  R  R  E  T  E

Article 1 – L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière portant 
le n°A 04 093 0040 0, délivrée le 28 juillet 2009 à Monsieur Pascal MAITRE est retirée.



Article 2  – Une nouvelle autorisation d’enseigner sera délivrée dès lors que l’intéressé fera la preuve qu’il réunit à 
nouveau toutes les conditions requises.

Article 3 _ Le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, le Directeur de l’Unité Territoriale du Val-de-
Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de l’Aménagement, sont chargés, chacun 
pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture.
 

           Pour le Préfet et par délégation

Pour le directeur de l'Unité Territoriale de 
l’Équipement et  de l'Aménagement du Val-de-Marne 

Le chef du SESR

Alain MAHUTEAU



PREFET DU VAL DE MARNE 

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l'Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

A R R Ê T É  DRIEA  IdF N°2014-1-1279

Portant  restriction  de  la  circulation  sur  le  giratoire  du  carrefour  Pompadour  (RD  86) 
surplombant la RN6, au droit de l'avenue du Maréchal Foch – RN6 - entre les PR 13+100 et le 
Pr 13+500, dans les deux sens et sur la Route de Choisy – RD86 - dans le sens Créteil//Choisy.

LE PREFET DU VAL DE MARNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ;

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des 
voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ;

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet  1971 portant transfert  d'attribution du Préfet  de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ;

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ;

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de 
Préfet du Val de Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2014  portant  nomination  du  directeur  régional  et 
interdépartemental  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Ile-de-France M. Gilles  LEBLANC, 
ingénieur  général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  est  nommé  directeur  régional  et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Ile-de-France ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant 
délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement 
n°2014-1-424  du  18  avril  2014  portant  organisation  des  services  de  la  direction  régionale  et 
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-France ;

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-504 du 18 avril  2014 de Monsieur le Directeur régional et 
interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France portant subdélégation de 
signature en matière administrative ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ;

Vu l’avis de Monsieur le Directeur des Routes d’Île-de-France et du CRICR ;

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis des mairies de Créteil, Valenton, Villeneuve-St-Georges, Choisy le Roi, Maisons- Alfort,

Vu l'avis de la société STRAV,

CONSIDERANT  que  les  travaux  de  réfection  de  l’Ouvrage  d’Art  du  giratoire  Pompadour 
nécessitent des travaux lourds de réparation et que, afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique et des intervenants, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation sur le giratoire 
et sur l'avenue du Maréchal Foch  (RN6) entre le PR 13+100 et le PR 13+500, dans les deux sens et 
sur la Route de Choisy (RD86) dans le sens Créteil//Choisy.

A R R E T E

ARTICLE 1     :    RESTRICTIONS DE CIRCULATION PERMANENTES PENDANT LES PHASES   
DE TRAVAUX  .  

Pendant la durée des travaux,  la circulation sur  le  giratoire  Pompadour -  RD 86 -  et  sur l'avenue du 
Maréchal Foch - RN 6 - est réglementée comme suit :

Phase 1 : du 29 septembre au 20 octobre 2014     :  
– Neutralisation de la voie lente de la RN6 entre les PR 13+100 et PR 13+500 dans le deux sens et 

création d'un accès de chantier dans chaque sens.
– Neutralisation de la voie de gauche de la bretelle d'entrée au carrefour Pompadour depuis la RN6 

sens Paris-Province. La voie restante passe à 4 mètres.
– neutralisation  du  trottoir  NORD  surplombant  la  trémie  au  droit  du  carrefour  Pompadour. 

(dispositif déjà en place).
– Basculement du cheminement des piétons sur la chaussée neutralisée et sécurisée à cet effet dans 

la zone du Carrefour Pompadour située au-dessus de la RN6 (dispositif déjà en place).
– neutralisation de là voie de gauche de la bretelle de sortie du Carrefour Pompadour vers RN6 sens 

Province paris. (dispositif déjà en place).
– Création d’un accès de la Base-Vie, installée le long de la piste cyclable et la bretelle de sortie du 

carrefour Pompadour vers Rn6, sens Province-Paris. 
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Phase 2 : du 20 octobre 2014 au 31 mai 2015, :

– Neutralisation de la voie lente de la RN6 entre les PR 13+100 et PR 13+500 dans le deux sens et 
création d’un accès de chantier dans chaque sens ;

– Neutralisation de la voie de gauche de la bretelle d'entrée au carrefour Pompadour depuis la RN6 sens 
Paris-Province. La voie restante passe à 4 mètres ;

– neutralisation du trottoir NORD surplombant la trémie au droit du carrefour Pompadour. 
– Création d’un accès de la Base-Vie, installée le long de la piste cyclable de la bretelle de sortie du 

carrefour Pompadour vers Rn6, sens Province-Paris ;
– neutralisation de la voie de droite de l'anneau du carrefour Pompadour avec maintien de l'ensemble des 

accès (entrée et sortie). La largeur de l'anneau est de 10 mètres ;.
– modification  de  l'axe  médian  de  la  bretelle  d'entrée  au  carrefour  Pompadour  depuis  la  RN6 sens 

Province Paris. La largeur des deux voies est maintenue à 6 mètres. La piste cyclable dans le sens 
Paris-Province est neutralisée. Les cyclistes auront pour obligation d'emprunter le trottoir existant pied 
à terre.

– neutralisation de la voie de gauche de la bretelle de sortie du Carrefour Pompadour vers RN6 sens 
Province Paris jusqu’au tourne-à-droite de la RD86. La chaussée est réduite à 4 mètres. Au-delà du 
tourne- à-droite de la RD86, les deux voies sont maintenues avec une largeur de 6 mètres. La zone 
engazonnée du trottoir est partiellement neutralisée.

– neutralisation de la voie de gauche de la bretelle de sortie du Carrefour Pompadour vers RN6 sens 
Paris Province. La chaussée est réduite à 4 mètres.

– La RD86 en provenance de Créteil est réduite à 7 mètres en arrivée sur le Carrefour Pompadour.
– Les  arrêts  de  bus  de  la  STRAV sont  déplacés  par  le  gestionnaire  qui  assure  la  mise  en  place  et 

l’entretien de la signalisation permettant de guider l’usager jusqu’aux nouveaux emplacements. (19 rue 
Nationale 91801 Brunoy).

ARTICLE 2     : POSE DES DISPOSITIFS DE SIGNALISATION  

DU 29 SEPTEMBRE AU 01 OCTOBRE 2014 PUIS DU 20 AU 23 OCTOBRE 2014 DE NUIT ENTRE 
22H30 ET 05H30.                                                                                              

Afin de mettre en place le balisage au droit de chaque bretelle du giratoire Pompadour, il sera procédé à la 
fermeture successive des bretelles s'accompagnant respectivement d'une déviation par la RN 6 ;
Pour les véhicules lourds hors gabarit : ils sont stockés sur la bretelle pour environ 10 minutes le temps 
d’exécuter les travaux de marquage et pose de BT4.

Afin de mettre en place le balisage sur la RN 6 entre le PR 13+100 et le PR 13+500, il sera procédé à la 
fermeture d'un sens puis de l'autre, en déviant la circulation par le giratoire Pompadour.

DU 06 AU 09 OCTOBRE 2014 DE JOUR ENTRE 10H30 ET 16H30, 

Les 6, 7 et 8 octobre, le sens Paris-Province de la RN6 au niveau de la trémie sera fermé avec déviation par 
la bretelle du giratoire du carrefour Pompadour ;
Le 9 octobre,  le sens Province-Paris sera fermé  avec déviation par la bretelle du giratoire du carrefour 
Pompadour.

ARTICLE 3     : DEMOLITION ET APPROVISIONNEMENT  

Afin de démolir l’ouvrage nord, la circulation est interdite sur la RN6 entre les PR13+100 et PR13+500 
toutes les nuits du 27 octobre au 31 octobre 2014 de 22h30 à 5h30. Les usagers sont déviés sur les 
bretelles du giratoire du carrefour Pompadour.

Afin d’approvisionner le chantier, il est prévu les fermetures : 
–du sens Paris-Province de la RN6 entre les PR13+100 et PR13+500 le 4 novembre de jour de 10h30 à 
14h30.
–du sens Province-Paris de la RN6 entre les PR13+100 et PR13+500 le 5 novembre de jour de 10h30 à 
14h30.
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En complément de ces fermetures, il est prévu de pouvoir fermer la trémie par sens pour de faible durée:
–Du 29 septembre 2014 au 20 octobre 2014, des neutralisations de la voie de droite de l’anneau pour une 
faible durée (1h00) peuvent intervenir en cas de nécessité dans le créneau horaire de 10h30 à 14h30.
–Du 29 septembre 2014 au 31 mai 2015, des fermetures ponctuelles de faible durée (1h) par sens de la 
RN6 entre les PR13+100 et PR13+500 peuvent intervenir en cas de nécessité dans le créneau horaire de 
10h30 à 14h30.

Article 4: ITINERAIRES DE DEVIATIONS

Lors des fermetures des bretelles, les usagers sont déviés comme suit:

fermeture de la bretelle d’entrée depuis la RN6 sens Paris-Province  :
pour les véhicules légers : suivre la RN6  sens Paris-Province  avenue du Maréchal Foch, avenue Henri 
Barbusse, avenue de l'appel du 18 juin 1945, prendre la rue Louis Armand pour faire demi-tour et rejoindre 
le carrefour par la bretelle d’entrée depuis la RN6 sens Province Paris.
pour les véhicules lourds hors gabarit : ils sont stockés sur la bretelle pour environ 10 minutes le temps 
d’exécuter les travaux de marquage et pose de BT4.
fermeture de la bretelle d’entrée depuis la RN6 sens Province -Paris  :
pour les véhicules légers :suivre la RN6 sens Province Paris avenue du Maréchal Foch, faire demi-tour au 
giratoire Rue Marc Seguin / Chemin des Mèches pour  rejoindre l’anneau par la bretelle d’entrée depuis la 
RN6 Paris Province.
pour  les  véhicules  lourds  hors  gabarit :  ils  sont  stockés  sur  la  bretelle  d’entrée  depuis  la  RN6 sens 
Province -Paris pour environ 10 min le temps d’exécuter les travaux de marquage et pose de BT4.
fermeture de la bretelle de sortie vers la RN6 sens Province-Paris et du tourne-à-droite de la RD86 en 
provenance de Créteil :
pour les véhicules légers : emprunter la sortie vers la RN6 sens Paris-Province  avenue du Maréchal Foch, 
avenue Henri Barbusse, avenue de l'appel du 18 juin 1945, prendre la rue Louis Armand pour faire demi-
tour  et rejoindre le carrefour par la bretelle d’entrée depuis la RN6 sens Province Paris.
pour  les  véhicules  lourds  hors  gabarit :  ils  sont  stockés  sur  la  bretelle  d'entrée  depuis  la  RN6 sens 
Province-Paris pour environ 10 min le temps d’exécuter les travaux de marquage et pose de BT4.
fermeture de la bretelle de sortie vers la RN6 sens Paris -Province  :
pour les véhicules légers : emprunter la bretelle de sortie vers la RN6 sens Province Paris avenue du 
Maréchal  Foch,  faire  demi-tour  au  giratoire  Rue  Marc  Seguin  /  Chemin  des  Mèches  pour   rejoindre 
l’anneau par la bretelle d’entrée depuis la RN6 Paris Province.
pour les véhicules lourds hors gabarit :  ils sont stockés sur la bretelle pour environ 10 min le temps 
d’exécuter les travaux de marquage et pose de BT4.

Le stockage des poids lourds hors gabarit est réalisé par un homme chantier accompagné d'un patrouilleur.

ARTICLE 5

Un homme chantier assure la sécurité des accès de la base vie et du chantier au niveau de la RN6.

ARTICLE 6

La  signalisation  temporaire  est  conforme à  l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967  relatif  à  la 
signalisation des routes et des autoroutes, à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et 
aux manuels du Chef de chantier (route bidirectionnelles ou routes à chaussées séparées selon le cas).
La fourniture, la pose, l’entretien et le retrait des dispositifs d’exploitation, le fléchage des déviations, les 
panneaux d’information et la modification de la signalisation directionnelle sur les réseaux concernés par 
les travaux, sont réalisés par FREYSSINET avec pour sous-traitant pour la signalisation horizontale et 
verticale, SIGNATURE et pour la pose des BT4, SBR pour ce qui concerne la signalisation permanente, et 
par l’UER de Chevilly-Larue pour la signalisation temporaire (durée inférieure à 24h00).
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ARTICLE 7

Une limitation à 30 km/h est mise place sur l'ensemble des zones chantier pour améliorer la sécurité des 
ouvriers travaillant aux abords immédiats de la chaussée:
– la RN6 sens Province Paris entre les PR 13700 et PR 13100 y compris la bretelle d'entrée Province-

Paris.
– la RN6 sens Paris Province entre les PR 12900 et PR 13500  y compris la bretelle d'entrée Paris-

Province.
– l'ensemble des autres voies en arrivée sur le giratoire de Pompadour (RD86, RN406 et bretelle A86)

Une interdiction de doubler est mise place sur l'ensemble des zones chantier pour améliorer la sécurité des 
ouvriers travaillant aux abords immédiats de la chaussée:
– la RN6 sens Province Paris entre les PR 13700 et PR 13100 y compris la bretelle d'entrée Province-

Paris.
– la RN6 sens Paris Province  entre les PR 12900 et PR 13500 y compris la bretelle d'entrée Paris-

Province.

Les  infractions  aux  règles  de  circulation  découlant  du  présent  arrêté  sont  constatées  et  poursuivies 
conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 8

Le présent  arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans un délai de deux mois à 
compter  de  sa  notification.  Il  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux auprès  du  tribunal 
administratif compétent dans le même délai.

Article 9

Monsieur le Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne,
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France,
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne,
Monsieur le Maire de Créteil,
Madame la Maire de Valenton,
Monsieur le Maire de Villeneuve St Georges,
Monsieur le Maire de Choisy-le-Roi,
Monsieur le Maire de Maisons-Alfort.
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au re-
cueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne. 
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Une copie   sera adressée aux   :
• Préfet de région, Préfet de Paris, Préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
• Président du Conseil Général,
• Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
• Maires  des  communes  de  Créteil,  Valenton,  Villeneuve-St-Georges,  Choisy-le-Roi, 

Maisons-Alfort.

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est  publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont ampliation est adressée 
aux SAMU du Val-de-Marne et à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs 
Pompiers de Paris.

Fait à Paris, le 26 septembre 2014

Pour le Préfet et par délégation,
L’adjoint au chef du service sécurité des transports

Chef du Département Sécurité Éducation 
                        et Circulation Routières .

                 Jean-Philippe LANET
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PREFET DU VAL DE MARNE

ARRETE PREFECTORAL n° 2014/DRIEE/SPE/017
AUTORISANT LA CAPTURE ET LE TRANSPORT DE POISSONS A DES FINS SCIENTIFIQUES 

Le Préfet du Val-de-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.432-10, L.436-9, R.432-5 à R.432-11 ;

VU l'arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant en application de l'article R. 432-6 du code de l'environnement la 
forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L. 432-10 et à l'article L. 436-9 
du code de l'environnement ;

VU les arrêtés ministériels des 02 février 1989 et 17 mars 1993 relatifs à l'utilisation des installations de 
pêche  à l'électricité ;

VU l’arrêté préfectoral n°2012/2182 du 02 juillet 2012 portant réglementation permanente de l’exercice de la 
pêche dans le département du Val-de-Marne ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2013/2812  du  24  septembre  2013  portant  délégation  de  signature  pour  le 
département  du  Val-de-Marne  à  Monsieur  Alain  VALLET,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de 
l'environnement et de l'énergie d'Ile de France ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 2013 DRIEE IdF 88 du 23 octobre 2013 portant subdélégation de signature à 
Madame Julie PERCELAY, chef du service police de l'eau à la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Environnement et de l'Énergie d'Ile-de-France ;

VU la demande présentée le 13 août 2014 par la société AQUASCOP située à Angers-Beaucouzé (Maine-
et-Loire) enregistrée sous le n° 75-2014-00202 ;

VU l'avis favorable du chef du service interdépartemental Seine Ile-de-France de l'office national de l'eau et 
des milieux aquatiques (ONEMA) en date du 19 août 2014 ;

VU l'avis favorable de l'établissement public Voies navigables de France en date du 14 août 2014 ;

VU l’avis réputé favorable de l’établissement public Ports de Paris ;

VU l'avis favorable du président de la fédération de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du 14 août 2014 ;

CONSIDERANT la nécessité de réaliser des captures de poissons à des fins scientifiques dans le cadre de 
la surveillance de la qualité du milieu aquatique conduite par l’agence de l’Eau Seine Normandie ;

SUR proposition  du  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l'environnement  et  de  l'énergie  
d'Ile-de-France ;

ARRETE

Article 1     :   Bénéficiaire de l'autorisation

La  société  AQUASCOP,  agence  d’Angers ;  désignée  ci-après  « le  bénéficiaire  de  l'autorisation », 
représentée par son gérant, dont le siège est situé 1520 route de Cécélès, domaine de Célélès – 34270 
Saint-Mathieu-de-Treviers,  est  autorisée  à  capturer  et  transporter  toute  espèce de  poissons  à  des  fins 
scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles ci-dessous.
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Article 2     :  Responsable de l'exécution matérielle des opérations

Les personnes nommées ci-dessous sont désignées en qualité de responsables des conditions d'exécution 
des opérations :

• Corinne BIDAULT, Chef de projet,
• Julien GAFFET, Chef d’équipe,
• Jean-Benoit HANSMANN, Chef d’équipe,
• Yannick GELINEAU, Chef d’équipe,
• Alan CARO, intervenant,
• Mathieu SAGET,  intervenant,
• Christophe MARCHAND, intervenant,
• Marine LIETOUT, intervenant,
• Louis BRETON, intervenant,
• Alexandre DUPIN, intervenant,
• Grégoire URBAN, intervenant,
• Pierre FISSON, intervenant,
• Agnès LE HEN , intervenant,
• Alain BERLY, intervenant,
• Séverine CHAUVET, intervenant,
• Guillaume GALLAIS, intervenant,
• Carole BOUZIDI, intervenant,
• Jessica VIZINET, intervenant,
• Julie MIGAUD, intervenant,
• Mikael TREGUIER, intervenant,
• Yann ROCHCONGAR, intervenant,
• François EVEN, intervenant,
• Hubert NICANOR, intervenant,
• Pierre BOURNIGAUD, intervenant,
• Joanna MARTINET, intervenant.

L'identité des personnes présentes sur le lieu de prélèvement sera communiquée lors de la déclaration 
préalable d'opération visée à l'article 8 du présent arrêté.

Article 3     :   Objet de l'autorisation et lieux de capture

La présente autorisation est accordée au demandeur pour qu'il puisse réaliser la capture et le transport à 
des  fins  scientifiques menés  dans  le  cadre  du programme complémentaire  de  surveillance  sanitaire  et 
écotoxicologique du milieu aquatique pour le compte de l’Agence de l’eau Seine Normandie.

La présente autorisation comprend la capture, l’identification, le dénombrement et le transport des individus 
des espèces recherchées en vue de l’analyse en laboratoire de micropolluants des tissus.

La nature des échantillons de pêche à prélever porte sur un lot d’une à trois anguilles, un lot de 2 à 8 
individus de poissons gras (brème, barbeau) et un lot de 2 à 8 individus de poissons non-gras (chevesne, 
gardon, perche). 

Les secteurs de prélèvement sont annexés à la demande présentée, ils sont situés en rivière la Marne au 
niveau de la station de Charenton-le-Pont 2 n° 03112480 sur les communes de Charenton-le-Pont, Saint-
Maurice et Maisons-Alfort tel qu’il figure dans le demande présentée.

Coordonnées Lambert

X : 657384 Y : 685582
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Article 4     :   Validité

La présente autorisation est accordée pour la période allant du 15 septembre au 30 novembre 2014.

Article 5: Moyens de capture autorisés

Pour  réaliser  les  opérations  de  capture  au  titre  de  la  présente  autorisation,  le  responsable  ainsi  que 
l'ensemble des personnes désignées à l'article 2 sont autorisées à utiliser le moyen de pêche électrique à 
l'aide d’un appareil thermique de type EFKO FEG 8000 de type II, d’une puissance 8kW sous tension 150-
300/300-600 ou équivalent.

Les prospections se feront  depuis une embarcation motorisée de type « Jeanneau » (longueur 3,60 m, 
puissance 10 ou 20 CV).

Les opérateurs sont  tenus de respecter  les conditions fixées par  les arrêtés ministériels  sus-visés. Les 
procédés utilisant l'électricité devront se faire obligatoirement avec l'assistance de personnes qualifiées.

Article 6: Espèces capturées et destination

Les poissons capturés dans le cadre de la présente autorisation, une fois identifiés et dénombrés seront 
transportés vers le laboratoire d’analyse pour y être détruits après prélèvement des tissus.

Les poissons morts au cours de la pêche différents de ceux recherchés ou mentionnés à l’article R432-5 du 
code de l’environnement, une fois identifiés et dénombrés, devront être détruits ou remis au détenteur du 
droit de pêche.

La quantité de poissons capturés et sa destination seront détaillées dans les différents comptes rendus de 
pêche. Le compte-rendu devra spécifier pour les espèces d’anguilles capturées et prélevées le poids et le 
stade de développement pour chaque individu.

Article 7 :  Accord du détenteur du droit de pêche 

Conformément à la circulaire du 19 janvier 2013 relative à l’application de l’arrêté ministériel du 15 janvier 
2010 modifié établissant le programme de surveillance de l’état des eaux douces de surface, le bénéficiaire 
de la présente autorisation n’est pas tenu obtenir l’accord préalable du détenteur du droit de pêche.

Article 8 : Déclaration préalable

Deux (2) semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu 
d'adresser une déclaration écrite ou un courrier électronique précisant le programme, les lieux, les dates et 
heures indicatives d'intervention pour chaque zone, les moyens de capture effectivement mis en œuvre et la 
destination des poissons capturés :

• à la direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile de France – 
Service police de l'eau (spe.driee-if@developpement-durable.gouv.fr), 10 rue Crillon – 75194 Paris 
cedex 04 ;

• au  service  interdépartemental  Seine  Ile-de-France  de  l'ONEMA (sd  94  @onema.fr  ) 151  quai  du 
Rancy 94380 Bonneuil-sur-Marne ;

• à l'établissement public Voies navigables de France (subdi.joinville@vnf.fr)  Avenue Pierre Mendès-
France – 94340 Joinville-le-Pont ;

• à l'établissement public Ports de Paris (da@paris-ports.fr) 2 rue de Grenelle 75732 PARIS CEDEX 
15   ;

• à la  Fédération  de Paris,  Hauts-de-Seine,  Seine-Saint-Denis,  Val-de-Marne pour  la  pêche et  la 
protection du milieu aquatique (fppma75@club-internet.fr ) 4, rue Etienne Dolet 94270 Le Kremlin-
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Bicêtre.

Article 9 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un (1) mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation 
est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et la destination des poissons aux 
organismes visés à l’article 8 du présent arrêté.

Les incidents qui pourraient survenir à l'occasion de ces pêches devront être déclarés sans délai à l'autorité 
chargée de la police de la pêche.

Article 10 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente 
autorisation  lors  des  opérations  de  capture.  Il  est  tenu  de  la  présenter  à  toute  demande  des  agents 
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 : Retrait de l'autorisation

La  présente  autorisation  est  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment,  sans  indemnité,  si  le 
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui précèdent.

Article 12 : Réserve et droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 13 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense pas le  bénéficiaire d'obtenir  les  autorisations  nécessaires au titre 
d'autres réglementations, notamment en matière de navigation, d'occupation du domaine public fluvial et de 
protection des espèces protégées.

Il devra respecter le règlement général de police de la navigation intérieure ainsi que tous les règlements 
particuliers de police applicables au secteur concerné.

Le bénéficiaire doit obtenir l'accord de l'établissement public Voies navigables de France gestionnaire du 
domaine public fluvial. Si les interventions nécessitent le passage de véhicules sur les servitudes de halage, 
une demande spécifique devra lui être adressée.

Article 14 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication :

• soit d'un recours gracieux auprès du préfet du Val-de-Marne,

• soit d'un recours hiérarchique auprès de Madame la ministre de l'écologie et du développement 
durable et de l'énergie.

L'absence de réponse dans un délai de deux (2) mois constitue un rejet tacite du recours.

Le présent arrêté, ainsi que les décisions de rejet de recours gracieux et hiérarchiques, peuvent être déférés 
dans un délai de deux (2) mois auprès du tribunal administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle case 
postale 8630 – 77008 MELUN cedex.
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Article 15 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Une copie du présent arrêté sera transmise aux maires des communes de Charenton-le-Pont, Saint-Maurice 
et Maisons-Alfort pour affichage durant toute la durée de validité de l'autorisation.

Article 16 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de 
l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-France et le chef du service interdépartemental Seine Ile-de-France 
de l'office national  de l'eau et  des milieux aquatiques sont chargés, chacun en ce qui  le  concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur.

En complément des dispositions de l'article 15, une copie sera adressée à :

• M. le chef d'arrondissement Seine-Amont de la direction territoriale bassin de la Seine de Voies 
Navigables de France,

• M. le directeur général de l'établissement public de Port autonome de Paris ,
• M. le président de la Fédération de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne pour la 

pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Paris, le 11 septembre 2014

Pour le préfet et par délégation,
Pour le Directeur régional et interdépartemental de 

l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-France empêché,
La Chef du service de police de l'eau

SIGNÉ
Julie PERCELAY
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PREFET DU VAL-DE-MARNE 
 
 

Direction régionale et interdépartementale  
de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France 

 

ARRETE n°2014-DRIEE-149 

Portant dérogation à l'interdiction de capturer et relâcher des spécimens d’espèces animales protégées dans le 
cadre de la mise en place d’une base de données ADN environnemental 

 
 

Le Préfet du Val-de-Marne, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 
 

 

VU Le code de l’environnement et notamment les articles L.411-1 et L.411-2 ; 

VU L’arrêté du 22 juillet 1993 modifié relatif à la liste des insectes protégés en région Ile-de-France ; 

VU L’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations 
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et 
de flore sauvages protégées ; 

VU  L’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection ; 

VU L’arrêté ministériel du 9 juillet 2013, nommant M. Alain VALLET directeur régional et 
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France ; 

VU L’arrêté n°2013/2812 du 24 septembre 2013 donnant délégation de signature à M. Alain VALLET, 
directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France ; 

VU L’arrêté 2013 DRIEE Idf 88 portant subdélégation de signature de M. Alain VALLET, ingénieur 
général des mines, directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-
de-France à ses collaborateurs ; 

VU  La demande de dérogation au régime de protection des espèces, présentée en date du 11 juin 
2014 par Monsieur Samuel JOLIVET directeur de l’Office pour les insectes et leur environnement 
(OPIE), secrétaire général de la Société française d’Odonatologie (SfO) ; 

VU  L’avis favorable du Conseil national de la protection de la nature, daté du 20 juillet 2014 ; 

 

 



 

 

Considérant que la demande porte sur la capture, prélèvement, destruction, transport, détention et 
utilisation de spécimens d’Odonates dans le cadre de la mise en place d’une base de données de 
référence ADN environnemental concernant les Odonates ; 

Considérant l’intérêt de cette opération pour l’amélioration des connaissances sur les libellules et leurs 
habitats ainsi que le maintien ou le rétablissement des espèces dans un état de conservation favorable ; 

Considérant l’absence de méthode alternative pour réaliser ces inventaires ; 

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ; 

Sur proposition du Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-
France ; 

 

ARRÊTE 

ARTICLE PREMIER 

Monsieur Samuel JOLIVET directeur de l’OPIE, secrétaire général de la Société française 
d’Odonatologie (SfO) BP 30 78041 Guyancourt Cedex est le bénéficiaire de cet arrêté. Au vu des 
nombreux taxa et de leur répartition sur le territoire national, le bénéficiaire de cette autorisation pourra, 
le cas échéant, déléguer temporairement ses droits aux salariés et adhérents de l’OPIE et de la SfO 
participants à l’étude. 

 

ARTICLE 2 

Dans le cadre de la mise en place d’une base de données ADN environnemental des taxa d’Odonates le 
bénéficiaire et les ayants droit sont autorisés à procéder à la capture, prélèvement, destruction, 
transport, détention et utilisation de spécimens d’Odonates listés en annexe. 

ARTICLE 3 

Cette autorisation est valable sur le territoire du Val-de-Marne, de la signature du présent arrêté jusqu’au 
31 décembre 2017. 

ARTICLE 4 

Un rapport annuel produit par l’Opie sera fourni à la DRIEE Île-de-France avant le 31 décembre de 
chaque année. 

Les données comportant les points d’observation des espèces animales seront retournées sous format 
numérique, géo-référencées à la DRIEE Île-de-France, sous format « .tab » (MapInfo ), « .mif » (format 
d’échange) ou « .shp » (Arcview). Le système de projection cartographique à utiliser est le Lambert 93. 
Ces données seront utilisables par la DRIEE Île-de-France qui pourra les mettre à disposition du public 
sous réserve de mentionner leur source. Le fournisseur des données en conserve la propriété 
intellectuelle. 

ARTICLE 5 

La mise en œuvre des dispositions de l'article 2 peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de 
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement. Ces infractions sont 
punies de 15 000 euros d'amende au plus ou un an d'emprisonnement au plus. 

Elle peut faire également l’objet de contrôles administratifs conformément aux articles L.170-1 et 
suivants du code de l’environnement. Le non-respect des conditions fixées par le présent arrêté peut 



 

 

conduire à la suspension ou la révocation de celui-ci, dans les conditions de l'article R.411-12 du code 
de l'environnement. 

ARTICLE 6 

Tout recours à l’encontre du présent arrêté devra être introduit devant le Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours administratif, qui formé avant expiration du délai de recours 
contentieux proroge ce délai. 

L’absence de réponse au recours administratif, au terme du délai de 2 mois à compter de sa réception, 
vaut rejet implicite de celui-ci. 

ARTICLE 7 

Le préfet  du Val-de-Marne et le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de 
l’énergie d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et notifié au 
bénéficiaire. 

 

 

                  Paris, le 22 septembre 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 
 

Pour le directeur régional et interdépartemental 
de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, 

 
Le chef du pôle Police de la nature, chasse et CITES, 

 
Loïc AGNES 

 
 
 

 
 

 



 

 

ANNEXE : Liste des espèces protégées objet de la dérogation 
 
 

 
Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure 

Leucorrhinia caudalis Leucorrhine à large queue 

Oxygastra curtisii Cordulie à corps fin 

Sympetrum danae Sulser Sympétrum noir 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 
 
Direction régionale et interdépartementale  
de l’hébergement et du logement  
 
DRIHL du Val de Marne 
 
 
 

ARRETE N 2014/6800 
 

portant agrément  
de l’Association pour le Logement des Jeunes Ivryens (ALJI) 

6 avenue Spinoza 94200 Ivry-sur-Seine 
au titre de l'intermédiation locative et de la gestion locative sociale 

 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 

 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion  

 
VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées 

 
VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures 
d'agrément  

 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 
faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées 
 
VU la demande d'agrément déposée par l’association ALJI reçue le 24 juillet 2014 en vue 
d'exercer tout ou partie des activités visées à l'article R.365-1-3 a) –b) et -c) du code la 
construction et de l'habitation 
 

 Location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L.365-2 ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l'article L.442-8-1. 
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions prévues 
aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20. 
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale. 
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à 
l’hébergement mentionnée au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 
6° de l’article L.422-3. 



 Location auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 destiné à 
l’hébergement. 
 Gestion immobilière en tant que mandataire dans le parc privé et dans le parc public 
selon les modalités prévues à l’article L.442-9. 
 Gestion de résidences sociales. 
 

 
CONSIDERANT la capacité de l’association à exercer les activités, objet du présent agrément, 
compte tenu de ses statuts, ses compétences et des moyens dont elle dispose dans le département 
du Val de Marne ; 
 
CONSIDÉRANT l'avis de la Directrice de l’unité territoriale de la DRIHL du Val de Marne. 
 
 

ARRETE 
 

 
 

Article 1er  
 
L'agrément au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l’association ALJI pour les activités suivantes visées à l'article R 365-1-3 a) et -c) du code de la 
construction et de l'habitation :  
 

 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale. 
 Gestion de résidences sociales. 

 
 
Article 2 
 
L’association ALJI est agréée pour l'exercice des activités mentionnées à l'article 1, dans le 
département du Val de Marne. 
 
Article 3 
 
Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. 
 
Article 4 
 
L’association ALJI est tenue d'adresser annuellement au Préfet du Val de Marne, un compte-rendu 
de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, conformément à l'article 
R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification statutaire.  
Le Préfet du Val de Marne peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme. 
 
Article 5 
 
Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet du Val de Marne, si les conditions 
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement grave et 
répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après avoir mis les 
dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations. 



 
Article 6  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le Préfet du Val de Marne. 
 
Il peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du Secrétariat d’État au logement et de 
l’Urbanisme, (décret n° 2010-146 du 16 février 2010). 
 
Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Melun, 43 
rue du général de Gaulle - 77 008 Melun Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date 
de publication au recueil des actes administratifs.  
 
Article 7  
 
La Directrice de l’unité territoriale de la DRIHL du Val de Marne est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de Marne, 
et notifié au président de l’association concernée. 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 17 septembre 2014 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
le Secrétaire Général, 

 
 

Christian ROCK 
 
 

 
 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 
 
 
 
Direction régionale et interdépartementale 
de l'hébergement et du logement 
Unité Territoriale du Val de Marne 
SHAL/BPEXC 
 
 

ARRETE N° 2014/6829 
 

Portant nomination des membres de la Commission de Conciliation 
 du Val de Marne 

 
 
 

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la légion d’honneur,  
Chevalier de l’ordre national du mérite, 
 
 
VU la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 modifiée tendant à favoriser l'investissement 
locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre 
foncière ; 
 
VU la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tendant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et notamment son article 20 ; 
 
VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain et notamment son article 188 ; 
 
VU la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement et 
notamment son article 86 ; 
 
VU la loi n° 2014/366 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové du 24 mars 
2014 et notamment son article 8 ; 
 
VU le décret n° 2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 20 de la loi 
n°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée et relatif aux commissions départementales de  
conciliation ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014/6215 en date du 11 juillet 2014 relatif à la répartition des 
sièges de la Commission Départementale de Conciliation ; 
 
VU la lettre de Monsieur le Président de la Chambre Nationale des Propriétaires de Paris 
Ile de France en date du 16 juillet 2014 ;  
 
VU la lettre de la Fédération des Sociétés Immobilières et Foncières en date du 5 juillet         
2014 ; 



 
VU la lettre de Monsieur le Président de l'Association des Propriétaires de logements    
intermédiaires en date du 16 juillet 2014 ; 
 
VU la lettre de l'Association des Organismes d'HLM de la Région d'Ile de France en date 
10 juillet 2014 ; 
 
VU la lettre de Monsieur le Président de la Confédération Nationale du Logement - 
Fédération du Val de Marne - en date du 3 juillet 2014 ; 
 
VU la lettre de Monsieur le Président de la Confédération Générale du Logement en date 
du 19 juin 2014 ; 
 
VU la lettre de l'Union Départementale «Consommation, Logement, Cadre de Vie» du Val 
de Marne en date du 1er août 2014 ; 
 
VU la lettre de l'Association Force Ouvrière Consommateurs 94 en date du 4 juillet 2014 ; 
 
Considérant l’absence de réponse de la Fédération Régionale des Entreprises publiques        
locales qui sera fournie ultérieurement ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture : 
 

  
A R R E T E 

 
 
Article 1: Sont nommés membres de la Commission Départementale de Conciliation du 
Val de Marne au titre du collège bailleur : 
 
 
Sur proposition de la Chambre Nationale des Propriétaires de Paris- Ile de France : 
 
Titulaires : 
- Madame Maryvonne PINÇON- SCHNORF 
- Madame Michèle DULAC 
 
Suppléant : 
- Monsieur Jean BOISGIBAULT 
 
 
Sur proposition de l'Association des Propriétaires de Logements Intermédiaires : 
 
Titulaire : 
- Monsieur Dominique GUELFUCCI 
 
Suppléant : 
- Monsieur Frédéric JILIBERT 
 
 
Sur proposition de l'Association des Organismes d'HLM de la Région d'Ile de France :  
 
Titulaires:  
- Monsieur Frédéric ISSALY 
- Madame Laëtitia PERON 
- Madame Claudine CALENDA 
- Mademoiselle Lucile LONGO 



- Madame Isabelle HENRY FERRAN 
- Monsieur Philippe BOURDAJAUD 
- Madame Sandra MATIAS-BESCHE 
 
 
 
Suppléants :  
- Monsieur Etienne FABRE 
- Monsieur Jean-Pierre PERTUC 
- Madame Christelle BELLET 
- Monsieur Sofiane ZGHONDA 
- Monsieur Philippe GUILBERT 
- Madame Marie-Carmen FREVILLE  
- Madame Carole PERINAUD 
 
 
Sur proposition de la Fédération des Sociétés Immobilières et Foncières : 
 
Titulaires :   
- Monsieur Dorian KLEBERG 
 
Suppléants :  
- Madame Charlotte ECKERL 
 
 
Sur proposition de la Fédération des Entreprises Publiques Locales représentant des 
Sociétés d’Economie Mixte)  : 
 
Titulaires : 
- en cours de désignation  
 
Suppléants : 
- en cours de désignation 
 
Article 2 : Sont nommés membres de la Commission Départementale de Conciliation du 
Val de Marne au titre du collège locataire : 
 
Sur proposition de la Confédération Nationale du Logement - Fédération du Val de Marne :  
 
Titulaires :  
- Monsieur Michel MORO 
- Monsieur Alain GAULON 
- Madame Michèle MATTESCO 
- Monsieur Gérard DEBENEIX 
- Madame Jocelyne BRUNEAU 
- Monsieur Alain CHAUMET  
- Madame Patricia CHEVET  
 
 Suppléants :  
- Madame Patricia FRANZONI 
- Monsieur Charles COSTES 
- Madame Marie-Thérèse POUIVET 
- Monsieur Alain BOUCHEREAU 
- Madame Annie ROCHER 
- Monsieur Serge ROCHE 
- Monsieur Jean-Claude CHARRON 
 



 
Sur proposition de la Confédération Générale du Logement - Union Départementale du Val 
de Marne : 
 
Titulaires :  
- Madame Josiane DE LA FONCHAIS 
- Madame Angela ROBERT D’ESHOUGUES 
- Madame Mandy BELOEIL 
 
Suppléants :  
- Monsieur Stéphane PAVLOVIC 
- Monsieur Alain DE LA FONCHAIS 
- Monsieur Georges VAN DER GUTCHT 
 
 
Sur proposition de l'Union Départementale «Consommation, Logement et Cadre de Vie» 
du Val de Marne : 
 
Titulaire :  
- Madame Monique EYROLLE 
 
Suppléant : 
- Madame Danielle FAIZANG 
 
 
Sur proposition de l'Association Force Ouvrière Consommateurs du Val de Marne: 
 
Titulaire :  
- Monsieur Bernard CAPELLE 
 
Suppléant :  
- Monsieur Frédéric BOULLE 
 
 
Article 3 : Les membres représentant les organisations de bailleurs et les membres 
représentant les organisations de locataires sont nommés pour un mandat de 3 ans à 
compter de la date de signature du présent arrêté. 
 
 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Madame la 
Directrice de l’Unité Territoriale du Val de Marne de la Direction Régionale et 
Interdépartementale de L’Hébergement et du Logement d’Ile de France, sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture.  
 
 
                          Fait à Créteil, le 08/09/2014 

    
 Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général 
 
 
   Christian ROCK   

 

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE – 94011 CRETEIL CEDEX – 01 49 56 60 00 
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CABINET DU PRÉFET 

 
 

                Arrêté n°2014-00756   
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction de la police judiciaire 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité 
publique ; 
 
Vu le décret n°79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de police 
de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié, portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 novembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des 
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;  

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-00343 du 24 avril 2014 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction de la police judiciaire ; 

 
Vu le décret du 31 mai 2012 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet (hors classe) détaché en 
qualité de directeur de l’École nationale d’administration, est nommé préfet de police de Paris (hors 
classe) ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2013 par lequel M. Bernard PETIT, contrôleur général des services actifs 
de la police nationale, sous-directeur de la lutte contre la criminalité organisée et la délinquance 
financière à la direction centrale de la police judiciaire à Nanterre, est nommé directeur des services 
actifs de police de la préfecture de police, directeur de la police judiciaire à Paris. 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police, 
 

arrête 
 

Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Bernard PETIT, directeur des services actifs de police de la préfecture de 
police, directeur de la police judiciaire à Paris, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous les 
actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté n° 2014-00343 
du 24 avril 2014 susvisé ainsi que les ordres de mission et les décisions individuelles  relatives à 
l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 

Article 2 
 

Délégation est donnée à M. Bernard PETIT à l’effet de signer les arrêtés de sanctions disciplinaires du 
premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 

- les adjoints administratifs de la police nationale ; 

- les agents des services techniques de la police nationale ; 

- les agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 

- les adjoints de sécurité. 
 

Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard PETIT, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 1er est exercée au sein de la direction de la police judiciaire par : 

- M. Jean-Jacques HERLEM, directeur adjoint, sous-directeur chargé des brigades centrales ; 

- Mme Hélène DUPIF, sous-directrice chargée des services territoriaux ; 

- M. Gilles AUBRY, sous-directeur chargé des affaires économiques et financières ;  

- M. Eric GUILLET, sous-directeur chargé du soutien à l'investigation. 
 

Article 4 
 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er octobre 2014. 
 

Article 5 
 
Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur de la police judiciaire à Paris sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des 
actes administratifs de la préfecture de police, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne, ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 
 

Fait à Paris, le 03 septembre 2014 
 
 
 
 
 
Bernard BOUCAULT 
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CABINET DU PREFET 

 Arrêté n°2014-00781 
accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction des ressources humaines 

  

Le préfet de police,  

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 

Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration de la police ; 

Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son 
article 77 ; 

Vu le décret n° 2013-951 du 23 octobre 2013 relatif à la modernisation de l'administration de la 
police nationale et aux systèmes d'information et de communication dans la zone de défense et de 
sécurité de Paris ; 

Vu l’instruction SG/DRH/SDP/BFPP/MG N° 2009-091220 du ministre de l’intérieur, de 
l’outre-mer et des collectivités territoriales du 8 décembre 2009 relative au transfert dans les 
secrétariats généraux pour l’administration de la police de la rémunération des personnels civils de 
la direction générale de la gendarmerie nationale affectés dans les services déconcentrés de la 
gendarmerie nationale depuis le 1er janvier 2009 ; 

Vu le décret du 31 mai 2012 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet (hors classe) détaché en 
qualité de directeur de l’École nationale d’administration, est nommé préfet de police de Paris (hors 
classe) ; 

Vu le décret du 20 juin 2013 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet de police de Paris (hors 
classe) est maintenu dans ses fonctions ; 

Vu le décret du 30 août 2011 par lequel M. Jean-Michel MOUGARD, administrateur civil hors 
classe, est nommé directeur des ressources humaines au secrétariat général pour l’administration de 
la préfecture de police ; 

Vu le décret du 4 septembre 2014 par lequel M. Jean-Louis WIART, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale est nommé inspecteur général des services actifs de la police 
nationale ; 

Vu l’arrêté ministériel du 24 décembre 2010 par lequel M. Jean-Louis WIART, commissaire 
divisionnaire de la police nationale, est affecté en qualité de directeur adjoint des ressources 
humaines ;  

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 26 décembre 2013 relatif aux missions et à l’organisation de 
la direction des ressources humaines ;  

 

 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité 
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Vu l’arrêté n° 2013-01285 du 26 décembre 2013 relatif aux missions et à l’organisation du 

service de la médecine statutaire et de contrôle ;  

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour 
l'administration de la préfecture de police,  

Arrête :  

Article 1er 

Délégation est donnée à M. Jean-Michel MOUGARD, directeur des ressources humaines, 
directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture 
de police, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l’exception de ceux relatifs : 

- à la gestion des personnels appartenant à des corps recrutés par la voie de l’École nationale 
d’administration et de l’École Polytechnique ; 

- à la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de 
l’institut médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la 
médecine statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique ; 

- à la notation et l’évaluation des personnels qui n’appartiennent pas aux services de gestion 
administrative et financière placés sous son autorité directe ; 

- aux propositions de sanction adressées à l’administration centrale et aux décisions de  
sanctions ;  

En outre, délégation est également donnée à M. Jean-Michel MOUGARD pour  
l’ordonnancement de la paye des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur 
affectés dans les unités du commandement de la région de gendarmerie d'Ile-de-France situées dans 
le ressort du secrétariat général pour l’administration de la police de la zone de défense et de 
sécurité de Paris. 

Article 2  

En cas d’absence ou d'empêchement de M. Jean-Michel MOUGARD, la délégation qui lui est 
consentie est exercée par M. Jean-Louis WIART, inspecteur général des services actifs de la police 
nationale, directeur adjoint des ressources humaines. 

 

Article 3  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel MOUGARD et de M. Jean-Louis 
WIART, la délégation qui leur est respectivement consentie aux articles 1 et 2 est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par :  

- M. Bertrand LE FEBVRE de SAINT-GERMAIN, administrateur général, sous-directeur des 
personnels ; 

- M. Rémy-Charles MARION, administrateur civil hors classe, sous-directeur de l’action 
sociale ; 

- M. Yves NICOLLE, commissaire divisionnaire de la police nationale, sous-directeur de la 
formation ; 

- M. Dominique BROCHARD, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef 
du service de la modernisation et de la performance. 

Article 4 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel MOUGARD et de M. Jean-Louis 
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WIART, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par M. Claude DUFOUR, médecin chef, chef du service de la médecine statutaire et de 
contrôle, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Laurent SUIRE et M. François BUSNEL 
médecins chefs adjoints, directement placés sous l’autorité de M. Claude DUFOUR.  

Article 5 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand LE FEBVRE de SAINT-GERMAIN, la 
délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Cécile-Marie LENGLET, sous-préfète hors classe, détachée dans le corps des 
administrateurs civils, chef du service de gestion des personnels de la police nationale et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par Mme Laurence CARVAL, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du service ; 

- M. Franck CHAULET, administrateur civil hors classe, chef du service de gestion des 
personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés et en cas d’absence ou 
d’empêchement, par M. Karim KERZAZI conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer, adjoint au chef du service ; 

- Mme Marion JOFFRE, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du bureau du 
recrutement. 

Article 6 

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Rémy-Charles MARION, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- Mme Laurence GOLA-DE MONCHY, sous-préfète détachée dans le corps des administrateurs 
civils, adjointe au sous-directeur de l’action sociale et chef du service des politiques sociales ; 

    - M. Jean-Yves HAZOUMÉ, administrateur civil hors classe, adjoint au sous-directeur de 
l’action sociale et chef du service des institutions sociales paritaires. 

Article 7 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves NICOLLE, sous-directeur de la formation, la 
délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions par  
Mme Rachel COSTARD, commissaire divisionnaire de la police nationale, adjointe au sous-
directeur de la formation. 

Article 8 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique BROCHARD, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Emmanuel SERPINET, attaché 
d’administration de l’État, adjoint au chef du service de la modernisation et de la performance.  

Article 9 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile-Marie LENGLET et de Mme Laurence 
CARVAL, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par :  

- M. Vincent TERZI, capitaine de police, chef du bureau de la gestion des carrières des 
commissaires et officiers de police ;   

- Mme Sophie MIEGEVILLE, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de 
la gestion des carrières des gradés, gardiens de la paix et adjoints de sécurité et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Noria SOUAB et Mme 
Fatiha NECHAT, attachées d’administration de l’État, adjointes au chef du bureau ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fatiha NECHAT, la délégation qui lui est consentie 
au présent article est exercée, dans la limite de ses attributions respectives, par Mme Corinne 
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PARMENTIER, secrétaire administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- M. Charles KUBIE, attaché principal d'administration de l'Etat, chef du bureau du dialogue 
social, des affaires disciplinaires et médicales et, en cas d'absence ou d'empêchement, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par Mme Sylvie HÉNAFF, Mme Martine ROUZIERE-LISTMAN, 
Mme Véronique POIROT, attachées d’administration de l’État, adjointes au chef du bureau du 
dialogue social, des affaires disciplinaires et médicales ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Martine ROUZIERE-LISTMAN, la délégation qui 
lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Audrey 
MARIT-LELEUX, secrétaire administratif de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- Mme Bernadette GLATIGNY, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau 
des rémunérations et des pensions, et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par Mme Audrey CAVALIER, Mme Michèle LE BLAN, et Mme Claire 
PIETRI, attachées d’administration de l’État, adjointes au chef du bureau ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Michèle LE BLAN, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions respectives, par Mme Geneviève KUBIAK, secrétaire 
administratif de classe exceptionnelle de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire PIETRI, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Francine LACHAT, attachée 
d’administration de l’État, M. Philippe BABIN de LIGNAC, secrétaire administratif de classe 
supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, Mme Jenny DENIS, secrétaire administratif de classe 
normale de l’intérieur et de l’outre-mer, Mme Marie-Édith RAFFIN secrétaire administratif de 
classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer. 

Article 10 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck CHAULET et de M. Karim KERZAZI, chef du 
bureau du dialogue social et des affaires statutaires et indemnitaires, la délégation qui leur est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Marie-France BOUSCAILLOU, attachée principale d’administration de l’État, chef du 
bureau de la gestion des carrières des personnels administratifs, des contractuels et des auxiliaires 
de bureau et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Fatiha NECHAT, et M. Arnaud 
BOCHENEK, attachés d’administration de l’État, adjoints au chef du bureau et, pour signer les 
états de service, par Mme Maria DA SILVA,  secrétaire administratif de classe exceptionnelle ; 

- Mme Joëlle LE JOUAN, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de la 
gestion des carrières des personnels techniques scientifiques, spécialisés et des agents de 
surveillance de Paris et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par Mme Fatiha NECHAT, attachée d’administration de l’État, Mme Martine 
ROUZIERE-LISTMAN, attachée d’administration de l’État, et Mme Marie-Christine SOUBRAT, 
secrétaire administratif de classe normale, pour signer les états de service, et, pour les états de 
service, par M. Jonathan PHILIBERT, secrétaire administratif de classe normale ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fatiha NECHAT, la délégation qui lui est consentie 
au présent article est exercée, dans la limite de ses attributions par Mme Magali LUCAS, secrétaire 
administrative de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme ROUZIERE-LISTMAN, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Audrey MARIT-LELEUX, 
secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer. 

-  M. Anthmane ABOUBACAR, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des 
rémunérations et des pensions et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par Mme Françoise DOLÉAC, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, M. Dimitri WIELICZKO, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, Mme 
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Émilie AYET, secrétaire administratif de classe normale, et Mme Muriel PIGAULT, secrétaire 
administratif de classe exceptionnelle, pour signer les états de paiement, les demandes 
d'ordonnancement, les annulations (arrêts de solde) et les demandes de virement de crédits relatifs à 
la paye des personnels de la préfecture de police rémunérés sur le budget spécial ; 

- M. Francis GARCIA, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du dialogue 
social et des affaires statutaires et indemnitaires. 

Article 11 

En cas d’absence de Mme Marion JOFFRE, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans 
la limite de ses attributions, par Mme Myriam HERBER, attachée d’administration de l’État, 
adjointe au chef du bureau du recrutement. 

Article 12 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Laurence GOLA-de MONCHY, la délégation 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Cyril VICENTE, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du logement, 
et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, et M. Julien  
Navid  SABOUHI-KAFFASH attachés d’administration de l’Etat, adjoints au chef du bureau du 
logement ; 

- Mme Catherine DUCASSE, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de 
l’accompagnement social et de la politique d’accueil de la petite enfance et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Lauriane LEROY-PLOUVIEZ, conseillère socio-éducative, adjointe au 
chef de bureau et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Marie-Josée AUVRAY, 
conseillère supérieure socio-éducative, adjointe au chef de bureau ; 

- Mme Marie-Thérèse DESGRANGES, cadre supérieure de santé paramédical, directrice de la 
crèche collective de la préfecture de police et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme 
Jehanne PHLIPPOTEAU, infirmière en soins généraux et spécialisés de 2e grade, adjointe à la 
directrice de la crèche ; 

- M. Cédric DILMANN, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la restauration 
sociale et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Catherine ARAGON, commandant de 
police, adjointe au chef de bureau ; 

-  Mme Anne-Laure FORET,  attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau des 
prestations sociales, de la santé et de la sécurité au travail et, en cas d’absence ou d’empêchement, 
par M. David CUNY, ingénieur territorial placé en position de détachement dans le corps des 
ingénieurs des services techniques du ministère de l'intérieur. 

Article 13 

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves HAZOUMÉ, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions respectives, par M. Jean-Louis CAILLEUX, 
attaché principal d’administration de l’État, adjoint au chef de service, chef du bureau des activités 
sociales et culturelles, et par Mme Sobana TALREJA, attachée principale d’administration de l’État, 
chef du bureau de la solidarité financière et de l’économie sociale. 

 

Article 14 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves NICOLLE et de Mme Rachel  COSTARD, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions par : 

- M. Nicolas NÈGRE, commandant de police à l'emploi fonctionnel, chef du département des 
formations, et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de leurs attributions respectives 
par M. Didier LOUESDON, commandant de police à l'emploi fonctionnel, adjoint au chef du 
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département des formations, chef des formations cadets de la République et des adjoints de sécurité, 
Mme Fanny SERVIN, attachée d'administration de l'Etat, chef de la division des formations 
administratives, techniques et scientifiques, M. Jean-Marie DE SÈDE, commandant de police à 
l'emploi fonctionnel, chef de la division des techniques et de la sécurité en intervention, 
M. Guillaume JUTARD, capitaine de police, chef de la division des formations généralistes et 
informatiques ; 

- M. Jean-Michel BIDONDO, commandant de police à l'emploi fonctionnel, chef du 
département évaluation et prospective, et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de 
leurs attributions respectives par M. Didier MAURANT, commandant de police, adjoint au chef du 
département évaluation et prospective, chef de  la division de la stratégie de formation et M. Jean-
François BULIARD, commandant de police, chef de la division information et documentation ; 

- M. Jean-François DUVAL, attaché principal d'administration de l'Etat, chef du département 
des ressources, et en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de leurs attributions 
respectives par M. Olivier VILLENEUVE, capitaine de police, chef de la division de la gestion des 
stages, Mme Christelle de RYCKER, attachée d'administration de l'Etat, chef de la division 
administrative et financière, Mme Nicole FILLIATRE, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, chef du pôle administratif, Mme Sylvie ALBUCHER, secrétaire administratif de 
classe normale, chef de l’unité des stages conventionnés et Mme Evelyne BLONDIAUX, secrétaire 
administratif de classe supérieure, chef du pôle financier. 

Article 15 

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration de la 
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris, de la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de 
défense et de sécurité de Paris, ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

 

Fait à Paris, le 16 septembre 2014 

 

 
 
Bernard BOUCAULT 
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CABINET DU PRÉFET 

 
                      Arrêté n°2014-00818    

 
accordant délégation de la signature préfectorale  

au sein de la direction de l'ordre public et de la circulation  
 

Le préfet de police, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié, portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié, relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du 
ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales en application du décret n° 97-
199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les 
forces de police et de gendarmerie et du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la 
rémunération de certains services rendus par le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 238 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de certaines 
dépenses supportées par les forces de police ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-00642 du 28 juillet 2014 relatif aux missions et à l'organisation de la 
direction de l'ordre public et de la circulation ; 
 
Vu le décret du 31 mai 2012 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet (hors classe) détaché en 
qualité de directeur de l’École nationale d’administration, est nommé préfet de police de Paris (hors 
classe) ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2013 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet de police de Paris (hors 
classe), est maintenu dans ses fonctions dans la limite de deux années à compter du 18 juillet 2013 ; 
 
Vu le décret du 26 juillet 2011 par lequel M. Alain GIBELIN, directeur des services actifs de police 
de la préfecture de police, est nommé directeur de l’ordre public et de la circulation de la préfecture 
de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

arrête 
 

Article 1er 
 
Délégation est donnée à M. Alain GIBELIN, directeur des services actifs de police, directeur de 
l’ordre public et de la circulation, à l'effet de signer, au nom du préfet de police : 

a)- les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté 
n° 2014-00263 du 31 mars 2014 susvisé ; 
b) - les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire 
des personnels relevant de son autorité ; 
c)- les conventions fixant les modalités d'exécution techniques et financières du concours 
apporté conjointement par les forces de police et de gendarmerie, avec les bénéficiaires de 
ces prestations, en application de l'article 4 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997 susvisé ainsi 
que les factures correspondantes ; 
d)- les ordres de mission. 

 
Article 2 

 
Délégation est donnée à M. Alain GIBELIN à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les 
arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées, à compter du 1er janvier 2008, aux 
personnels ci-après désignés, placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints administratifs de l’intérieur et de l’Outre-mer ; 
- les adjoints de sécurité affectés dans le département de Paris. 

 
Article 3 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M Alain GIBELIN, la délégation qui lui est consentie aux 
articles 1er et 2 est exercée par M. Eric BELLEUT, contrôleur général des services actifs de la 
police nationale, directeur adjoint de l’ordre public et de la circulation, chef de l’état-major.  

 
Article 4 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 
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- M. Laurent SIMONIN, commissaire divisionnaire, chef d’état-major adjoint ; 
- M. Alexis MARSAN, commissaire divisionnaire, chef d’état-major adjoint. 
 

Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la limite de ses 
attributions, par M. Dominique GUISEPPI, commissaire divisionnaire, sous-directeur de l’ordre 
public de l’agglomération parisienne. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. GUISEPPI, la délégation qui lui est consentie par le 
présent article est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Gérard DEUTSCHER, commissaire divisionnaire, chef du 2ème district ; 
- M. Dominique SERNICLAY, commissaire divisionnaire, chef du 1er district ; 
- M. Olivier BAGOUSSE, commissaire de police, chef de la division des unités 
opérationnelles d’ordre public. 

 
Article 6 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la limite de ses 
attributions, par Mme Françoise HARDY, commissaire divisionnaire, sous-directrice régionale de 
la circulation et de la sécurité routières et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, 
par M. Muriel RAULT, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur régional de la 
circulation et de la sécurité routières. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise HARDY et de M. Muriel RAULT, la 
délégation qui leur est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Anne-Sigrid CATTON, commissaire de police, chef de la division régionale 
motocycliste ; 
- M. Pierre-Etienne HOURLIER, commissaire de police, chef de la division de prévention et 
de répression de la délinquance routière ; 
- M. Alexis FAUX, commissaire de police, chef de la division régionale de circulation. 

 
Article 7 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la limite de ses 
attributions, par M. Jean-Marie GUTKNECHT, contrôleur général, sous-directeur de la protection 
des institutions, des gardes et des transferts de l'agglomération parisienne. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marie GUTKNECHT, la délégation qui lui est 
consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Catherine 
MORELLE, commissaire de police, chef de la division de protection des institutions. 
 

Article 8 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie aux articles 1er et 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par  
M. Jean-Paul JALLOT, contrôleur général des services actifs de la police nationale, sous-directeur 
de la gestion opérationnelle et, en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier, par Mme Brigitte 
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BOUDET, commissaire divisionnaire, adjointe au sous-directeur de la gestion opérationnelle, à 
l’exclusion des matières mentionnées à l’article 2. 
 

Article 9 
 

Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et de la 
préfecture de police, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au 
bulletin municipal officiel de la ville de Paris.  

 
Fait à Paris, le 29 septembre 2014 

 
 
 
       Bernard BOUCAULT 



 

 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
 

                                   A R R E T É  N°2014-00819     
 

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction du renseignement de la préfecture de police 

 
 
 

LE PREFET DE POLICE, 
 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
applicables à la fonction publique de l’Etat ; 

 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation 

relative à la sécurité ; 
 
Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la 

sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général 

sur la comptabilité publique ; 
 
Vu le décret 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services 

actifs de police de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de 

gestion des personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour 

l’administration de la police ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment 
son article 77 ; 

 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en 

matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juillet 1996 modifié portant règlement général 

d’emploi de la police nationale (1ère partie du règlement général de la police nationale) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 12 janvier 1999 modifiant l’arrêté du 22 juillet 1996 

modifié, portant règlement général d’emploi de la police nationale (première partie du règlement 
général de la police nationale) ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2008-00427 du 26 juin 2008 relatif à l’organisation de la 

préfecture de police ; 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité 



 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-00310 du 6 avril 2012 relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction du renseignement de la préfecture de police ; 

 
Vu le décret du 31 mai 2012 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet (hors 

classe) détaché en qualité de directeur de l’École nationale d’administration, est nommé préfet de 
police de Paris (hors classe) ; 

 
Vu le décret du 15 mai 2009, par lequel M. Maurice, René BAILLY, inspecteur 

général des services actifs de la police nationale, directeur central adjoint organique à la direction 
centrale du renseignement intérieur, est nommé directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police, directeur du renseignement de la préfecture de police ; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er  
 

Délégation de signature est donnée à M. Maurice, René BAILLY, inspecteur 
général des services actifs de la police nationale, directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police, directeur du renseignement de la préfecture de police, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, les ordres de mission, ainsi que les décisions individuelles 
relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son 
autorité. 

 
Article 2  

 
Délégation de signature est donnée à M. Maurice, René BAILLY, inspecteur 

général des services actifs de la police nationale, directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police, directeur du renseignement de la préfecture de police, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions tous actes, arrêtés, décisions, pièces comptables, propositions 
d’interdictions de stade ainsi que les sanctions disciplinaires infligées aux personnels ci-après 
désignés, placés sous son autorité dans la limite de ses attributions : 

 
 Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police 

nationale ; 

 Les personnels administratifs de la police nationale ; 

 Les adjoints de sécurité. 
  
 Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Maurice, René BAILLY, inspecteur 

général des services actifs de la police nationale, directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police, directeur du renseignement de la préfecture de police, la délégation qui lui 
est consentie est exercée au sein de la direction du renseignement par : 

 
- M. Nicolas de LEFFE, contrôleur général, directeur adjoint, chef d’état-major, 

 
- M. Bernard CHARBONNIER, contrôleur général, sous-directeur, chargé du 

support opérationnel, 
 
 
 
 



 

 

- M. Jean-Michel TRABOUYER, commissaire divisionnaire, sous-directeur, 
chargé de l’information générale et de l’agglomération parisienne,   

 
- M. Frédéric FERRAND, commissaire divisionnaire, sous-directeur, chargé de la 

lutte contre le terrorisme et les extrémismes à potentialité violente. 
 

- M. Yves CRESPIN, Commissaire Divisionnaire, Sous-Directeur chargé de la 
Lutte contre l’immigration irrégulière et le travail illégal des étrangers de l’agglomération 
parisienne. 
 

 
 

 Article 4 
 

Le préfet, directeur du cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration 
de la police de Paris, secrétaire général pour l’administration, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris et de la préfecture de police, aux recueils des actes administratifs des 
préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin 
municipal officiel de la ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la 
préfecture de police. 

 
Fait à Paris, le 29 septembre 2014 

 
 
 
 
 
 
 
Bernard BOUCAULT 



 
 

Direction de l’administration pénitentiaire 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
Centre Pénitentiaire de Fresnes 
 

 
Décision portant délégation de signature 

 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO en 
qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Arthur OLINGOU, lieutenant pénitentiaire 
  

1) pour la mise en œuvre des mesures d’affectation des personnes détenues en cellule en 
application des dispositions de l’article R 57-6-24 du code de procédure pénale. 

2) pour la désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule en application des 
dispositions de l’article D.93 du code de procédure pénale. 

3) pour la suspension de l’emprisonnement individuel d’une personne détenue en application des 
dispositions de l’article D.94 du code de procédure pénale. 

4) pour l’affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l’Unité de 
Soins et de Consultations ambulatoires, en application des dispositions de l’article D.370 du 
code de procédure pénale. 

5) pour la désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités, en 
application des dispositions de l’article D.446 du code de procédure pénale.  

6) pour la destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule 
, en cas de changement de cellule, de transfert ou de libération, en application des dispositions 
de l’article D.449 du code de procédure pénale. 

7) pour l’opposition à la désignation d’un aidant, en application des dispositions de l’article R 57-8-
6 du code de procédure pénale. 

8) pour le retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité, de médicaments, matériels 
et appareillages médicaux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression ou 
une évasion, en application des dispositions de l’article D.273 du code de procédure pénale. 

9) pour l’interdiction à une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons 
d’ordre et de sécurité, en application des dispositions de l’article D.459-3 du code de procédure 
pénale. 

10) pour la suspension à titre conservatoire pour une personne détenue de participer aux 
activités sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité en application de l’article D 459-3 
du code de procédure pénale. 

11) pour la décision de procéder à la fouille des personnes détenues, en application des 
dispositions de l’article R. 57-7-79 du code de procédure pénale. 

12) pour l’emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue, en application des 
dispositions de l’article D.283-3 du code de procédure pénale. 

13) pour le placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement en 
application de l’article R.57-7-18 du code de procédure pénale. 



14) pour la désignation d‘un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne 
parlent pas la langue française, en application des dispositions de l’article R.57-7-25 et R.57-7-
64 du code de procédure pénale. 

15) pour la fixation de la somme que les personnes détenues placées en semi liberté ou bénéficiant 
d’un placement extérieur, d’un placement sous surveillance électronique ou d’une permission de 
sortir, sont autorisées à détenir, en application des dispositions de l’article D.122 du code de 
procédure pénale  

16) pour l’autorisation aux personnes détenues d’envoyer à leur famille des sommes figurant sur 
leur part disponible, en application des dispositions de l’article D.421 du code de procédure 
pénale. 

17) pour l’autorisation à une personne détenue de recevoir des subsides de personnes non 
titulaires d’un permis permanent de visite, en application des dispositions de l’article D.422 du 
code de procédure pénale  

18) pour le refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les détenus à leur 
entrée à l’établissement, en application des dispositions de l’article D.337 du code de procédure 
pénale  

19) pour l’autorisation de remise à un tiers, désigné par la personne détenue, d’objets lui 
appartenant qui ne peuvent pas être transférés en raison de leur volume ou de leur poids, en 
application des dispositions de l’article D.340 du code de procédure pénale.  

20) pour la décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation, en 
application des dispositions de l’article R. 57-8-12 du code de procédure pénale. 

21) pour l’autorisation de recevoir des colis par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des 
visites, ou par voie postale pour les personnes détenues ne recevant pas de visites, en 
application des dispositions de l’article D.431 du code de procédure pénale.  

22) pour l’autorisation de recevoir par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, 
des publications écrites et audiovisuelles, en application des dispositions de l’article D.443-2 du 
code de procédure pénale. 

23)  pour prononcer l’interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant des 
menaces graves contre la sécurité des personnes et des établissements ou des propos ou 
signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents et collaborateurs du service public 
pénitentiaire ou des personnes détenues, en application des dispositions de l’article R.57-9-8 du 
code de procédure pénale. 

24) pour l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par 
l’éducation nationale, en application des dispositions de l’article D.436-2 du code de procédure 
pénale.  

25) pour la signature d’un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle des personnes 
détenues, en application des dispositions de l’article R.57-9-2 du code de procédure pénale.  

26) pour la suspension d’un emploi à titre conservatoire en application de l’article D.432-4 du code 
de procédure pénale. 

27) pour la présidence de la CPU en application de l’article D.90 du code de procédure pénale. 
28) pour la réalisation de l’entretien arrivant en application de l’article D.285 du code de procédure 

pénale. 
 

 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val 
de Marne 

        Fresnes le 21 juillet 2014 
 

  Le directeur  
 

                          Stéphane SCOTTO  
Reçu notification et copie       
Fresnes, le 
          
Signature 

 
 



 
 

Direction de l’administration pénitentiaire 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
Centre Pénitentiaire de Fresnes 
 

 
Décision portant délégation de signature 

 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO en 
qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Laury HOARAU, lieutenant pénitentiaire 
  

1) pour la mise en œuvre des mesures d’affectation des personnes détenues en cellule en 
application des dispositions de l’article R 57-6-24 du code de procédure pénale. 

2) pour la désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule en application des 
dispositions de l’article D.93 du code de procédure pénale. 

3) pour la suspension de l’emprisonnement individuel d’une personne détenue en application des 
dispositions de l’article D.94 du code de procédure pénale. 

4) pour l’affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l’Unité de 
Soins et de Consultations ambulatoires, en application des dispositions de l’article D.370 du 
code de procédure pénale. 

5) pour la désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités, en 
application des dispositions de l’article D.446 du code de procédure pénale.  

6) pour la destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule 
, en cas de changement de cellule, de transfert ou de libération, en application des dispositions 
de l’article D.449 du code de procédure pénale. 

7) pour l’opposition à la désignation d’un aidant, en application des dispositions de l’article R 57-8-
6 du code de procédure pénale. 

8) pour le retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité, de médicaments, matériels 
et appareillages médicaux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression ou 
une évasion, en application des dispositions de l’article D.273 du code de procédure pénale. 

9) pour l’interdiction à une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons 
d’ordre et de sécurité, en application des dispositions de l’article D.459-3 du code de procédure 
pénale. 

10) pour la suspension à titre conservatoire pour une personne détenue de participer aux 
activités sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité en application de l’article D 459-3 
du code de procédure pénale. 

11) pour la décision de procéder à la fouille des personnes détenues, en application des 
dispositions de l’article R. 57-7-79 du code de procédure pénale. 

12) pour l’emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue, en application des 
dispositions de l’article D.283-3 du code de procédure pénale. 

13) pour le placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement en 
application de l’article R.57-7-18 du code de procédure pénale. 



14) pour la désignation d‘un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne 
parlent pas la langue française, en application des dispositions de l’article R.57-7-25 et R.57-7-
64 du code de procédure pénale. 

15) pour la fixation de la somme que les personnes détenues placées en semi liberté ou bénéficiant 
d’un placement extérieur, d’un placement sous surveillance électronique ou d’une permission de 
sortir, sont autorisées à détenir, en application des dispositions de l’article D.122 du code de 
procédure pénale  

16) pour l’autorisation aux personnes détenues d’envoyer à leur famille des sommes figurant sur 
leur part disponible, en application des dispositions de l’article D.421 du code de procédure 
pénale. 

17) pour l’autorisation à une personne détenue de recevoir des subsides de personnes non 
titulaires d’un permis permanent de visite, en application des dispositions de l’article D.422 du 
code de procédure pénale  

18) pour le refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les détenus à leur 
entrée à l’établissement, en application des dispositions de l’article D.337 du code de procédure 
pénale  

19) pour l’autorisation de remise à un tiers, désigné par la personne détenue, d’objets lui 
appartenant qui ne peuvent pas être transférés en raison de leur volume ou de leur poids, en 
application des dispositions de l’article D.340 du code de procédure pénale.  

20) pour la décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation, en 
application des dispositions de l’article R. 57-8-12 du code de procédure pénale. 

21) pour l’autorisation de recevoir des colis par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des 
visites, ou par voie postale pour les personnes détenues ne recevant pas de visites, en 
application des dispositions de l’article D.431 du code de procédure pénale.  

22) pour l’autorisation de recevoir par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, 
des publications écrites et audiovisuelles, en application des dispositions de l’article D.443-2 du 
code de procédure pénale. 

23)  pour prononcer l’interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant des 
menaces graves contre la sécurité des personnes et des établissements ou des propos ou 
signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents et collaborateurs du service public 
pénitentiaire ou des personnes détenues, en application des dispositions de l’article R.57-9-8 du 
code de procédure pénale. 

24) pour l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par 
l’éducation nationale, en application des dispositions de l’article D.436-2 du code de procédure 
pénale.  

25) pour la signature d’un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle des personnes 
détenues, en application des dispositions de l’article R.57-9-2 du code de procédure pénale.  

26) pour la suspension d’un emploi à titre conservatoire en application de l’article D.432-4 du code 
de procédure pénale. 

27) pour la présidence de la CPU en application de l’article D.90 du code de procédure pénale. 
28) pour la réalisation de l’entretien arrivant en application de l’article D.285 du code de procédure 

pénale. 
 

 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val 
de Marne 

        Fresnes le 17 septembre 2014 
 

  Le directeur  
 

                          Stéphane SCOTTO  
Reçu notification et copie       
Fresnes, le 
          
Signature 

 
 



 

 
Direction de l’administration pénitentiaire 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
Centre pénitentiaire de Fresnes 

 
Décision portant délégation de signature 

 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO en 
qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
VU l’article 24 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
 

Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

DECIDE : 
 

Délégation permanente de signature est donnée à 
 

 Thierry DELOGEAU, commandant 
 
 Jean-Louis ZITTEL, capitaine 
 
 Ismaël BENAICHA, lieutenant 
 David BONNENFANT, lieutenant 
 Victor BOURJAL, lieutenant 
 Pascal FISCHER, lieutenant 
 Laury HOARAU, lieutenant 
 Dominique MALACQUIS, lieutenant 
 Ronan MELCUS, lieutenant 
 Jacques MWEMBA, lieutenant 
 Frédéric NKOUOSSA, lieutenant 
 Vincent NOEL, lieutenant 
 Arthur OLINGOU, lieutenant 
 Jérôme PATOUILLARD, lieutenant 
 Xavier PATRAULT, lieutenant 
 Olivier PERRIN, lieutenant 
 Josette PHILIPPE, lieutenant 
 Fabrice POULLIN, lieutenant 
 Yannick ROBERT, lieutenant 
 Valery WALDRON, lieutenant 

 
Aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en 
cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne 

A Fresnes LE 17 SEPTEMBRE 2014 
 

   Le directeur, 
 

 
STEPHANE SCOTTO 



 
 

Direction de l’administration pénitentiaire 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
Centre Pénitentiaire de Fresnes 
 

 
Décision portant délégation de signature 

 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO en 
qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Victor BOURJAL, lieutenant pénitentiaire 
  

1) pour la mise en œuvre des mesures d’affectation des personnes détenues en cellule en 
application des dispositions de l’article R 57-6-24 du code de procédure pénale. 

2) pour la désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule en application des 
dispositions de l’article D.93 du code de procédure pénale. 

3) pour la suspension de l’emprisonnement individuel d’une personne détenue en application des 
dispositions de l’article D.94 du code de procédure pénale. 

4) pour l’affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l’Unité de 
Soins et de Consultations ambulatoires, en application des dispositions de l’article D.370 du 
code de procédure pénale. 

5) pour la désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités, en 
application des dispositions de l’article D.446 du code de procédure pénale.  

6) pour la destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule 
, en cas de changement de cellule, de transfert ou de libération, en application des dispositions 
de l’article D.449 du code de procédure pénale. 

7) pour l’opposition à la désignation d’un aidant, en application des dispositions de l’article R 57-8-
6 du code de procédure pénale. 

8) pour le retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité, de médicaments, matériels 
et appareillages médicaux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression ou 
une évasion, en application des dispositions de l’article D.273 du code de procédure pénale. 

9) pour l’interdiction à une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons 
d’ordre et de sécurité, en application des dispositions de l’article D.459-3 du code de procédure 
pénale. 

10) pour la suspension à titre conservatoire pour une personne détenue de participer aux 
activités sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité en application de l’article D 459-3 
du code de procédure pénale. 

11) pour la décision de procéder à la fouille des personnes détenues, en application des 
dispositions de l’article R. 57-7-79 du code de procédure pénale. 

12) pour l’emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue, en application des 
dispositions de l’article D.283-3 du code de procédure pénale. 

13) pour le placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement en 
application de l’article R.57-7-18 du code de procédure pénale. 



14) pour la désignation d‘un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne 
parlent pas la langue française, en application des dispositions de l’article R.57-7-25 et R.57-7-
64 du code de procédure pénale. 

15) pour la fixation de la somme que les personnes détenues placées en semi liberté ou bénéficiant 
d’un placement extérieur, d’un placement sous surveillance électronique ou d’une permission de 
sortir, sont autorisées à détenir, en application des dispositions de l’article D.122 du code de 
procédure pénale  

16) pour l’autorisation aux personnes détenues d’envoyer à leur famille des sommes figurant sur 
leur part disponible, en application des dispositions de l’article D.421 du code de procédure 
pénale. 

17) pour l’autorisation à une personne détenue de recevoir des subsides de personnes non 
titulaires d’un permis permanent de visite, en application des dispositions de l’article D.422 du 
code de procédure pénale  

18) pour le refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les détenus à leur 
entrée à l’établissement, en application des dispositions de l’article D.337 du code de procédure 
pénale  

19) pour l’autorisation de remise à un tiers, désigné par la personne détenue, d’objets lui 
appartenant qui ne peuvent pas être transférés en raison de leur volume ou de leur poids, en 
application des dispositions de l’article D.340 du code de procédure pénale.  

20) pour la décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation, en 
application des dispositions de l’article R. 57-8-12 du code de procédure pénale. 

21) pour l’autorisation de recevoir des colis par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des 
visites, ou par voie postale pour les personnes détenues ne recevant pas de visites, en 
application des dispositions de l’article D.431 du code de procédure pénale.  

22) pour l’autorisation de recevoir par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, 
des publications écrites et audiovisuelles, en application des dispositions de l’article D.443-2 du 
code de procédure pénale. 

23)  pour prononcer l’interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant des 
menaces graves contre la sécurité des personnes et des établissements ou des propos ou 
signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents et collaborateurs du service public 
pénitentiaire ou des personnes détenues, en application des dispositions de l’article R.57-9-8 du 
code de procédure pénale. 

24) pour l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par 
l’éducation nationale, en application des dispositions de l’article D.436-2 du code de procédure 
pénale.  

25) pour la signature d’un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle des personnes 
détenues, en application des dispositions de l’article R.57-9-2 du code de procédure pénale.  

26) pour la suspension d’un emploi à titre conservatoire en application de l’article D.432-4 du code 
de procédure pénale. 

27) pour la présidence de la CPU en application de l’article D.90 du code de procédure pénale. 
28) pour la réalisation de l’entretien arrivant en application de l’article D.285 du code de procédure 

pénale. 
 

 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val 
de Marne 

        Fresnes le 01 septembre 2014 
 

  Le directeur  
 

                          Stéphane SCOTTO  
Reçu notification et copie       
Fresnes, le 
          
Signature 

 
 



          
1 Allée des Thuyas      
94832 Fresnes Cedex      
       

               
 

DECISION DU  1er février 2014 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
 
 
 Le Directeur de l’Etablissement Public de Santé National de Fresnes 
 
 Vu le Code de la Santé Publique, 
 

Vu l’ordonnance n°96-343 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation 
publique et privée, 
 
Vu l’ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des 
établissements de santé, 
 
Vu le Code des Marchés Publics 
 
Vu la loi Hôpital Patient Santé Territoire 2009-879 du 21 juillet 2009 (JO du 22 juillet 
2009). 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 

 
Article 1 : Sous ma responsabilité, il est donné délégation de signature à Monsieur 
Henri GIBON, directeur adjoint hospitalier de l’EPSNF, dans les domaines suivants : 
 

- Finances : mandats de paiement, titres de recettes, bons de commandes et 
toutes autres pièces ou documents comptables. 

 
- Contrats et marchés : les contrats et l’ensemble des pièces des marchés 

publics. 
 

- Personnel : avancement de grade, avancement d’échelon, contrats de 
travail, sanctions disciplinaires et toute autre décision en matière de gestion 
de carrière des agents et d’organisation des services. 



 
 
 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée pour information à : 
 

- Monsieur le Président du Conseil d’administration 
- Monsieur le Directeur de l’ARS IDF 
- Monsieur l’agent comptable de l’EPSNF 
- Mesdames et Messieurs les cadres de direction 
- Aux personnes qu’elle vise expressément. 
 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 

 
 
Le directeur de l’EPSNF, 
 
 
Guillaume MOSSER 



          
1 Allée des Thuyas      
94832 Fresnes Cedex      

       
 
 

              DECISION DU  3 septembre 2014 
           PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
 
 
 Le Directeur de l’Etablissement Public National de Santé National de Fresnes 
 
 Vu le Code de la Santé Publique, 
 

Vu l’ordonnance n°96-343 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et 
privée, 
 
Vu l’ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des 
établissements de santé, 
 
Vu la loi Hôpital Patient Santé Territoire 2009-879 du 21 juillet 2009 (JO du 22 juillet 
2009). 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er : Madame Marie MANFRIN, attachée d’administration hospitalière responsable 
du service des ressources humaines et du service logistique, financier et économique, est 
autorisé, en l’absence de Monsieur Guillaume MOSSER, Directeur de l’EPSNF et de 
Monsieur Henri GIBON, directeur adjoint hospitalier à signer tout document, courrier, 
rapport, décision, à destination interne ou externe entrant dans son champ de compétences. 

 
Article 2 : En application de l’article 71 du décret du 7 janvier 2004, la délégation de 
signature est donnée à Madame Marie MANFRIN, attachée d’administration hospitalière, 
responsable du service des ressources humaines et du service logistique, financier et 
économique, à l’effet de mettre en œuvre l’exécution des marchés d’intérim de personnel 
médical et non médical et de signer les bons de commande correspondants. 

 
Article 3 : Madame Marie MANFRIN est autorisée à signer les bons de congé des 
personnels placés sous son autorité hiérarchique. 
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Article 4 : Madame Marie MANFRIN pour ce qui la concerne devra faire précéder sa 
signature de la mention « Pour le Directeur empêché et par délégation » lorsqu’elle en fera 
usage. 
 
Article 5 : Les délégataires ne sont pas autorisés à subdéléguer leur signature. 
 
Article 6 : La présente décision annule et remplace toutes les délégations antérieures. 
 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
 
 
        

 
 
 
 
 

    Le Directeur, 
 
 
 
 

Guillaume MOSSER 
         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



          
1 Allée des Thuyas      
94832 Fresnes Cedex      

     
DELEGATION DE SIGNATURE  

 
Ministère de la justice  
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 

 
  à Fresnes le 1er février 2014 

 
Décision portant délégation de signature 

 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 à R. 57-7-8, R. 57-7-15, R. 
57-7-18, R. 57-7-22, R. 57-7-28, R. 57-7-54, R. 57-7-55, R. 57-7-58 à R. 57-7-60 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
 
Monsieur Guillaume MOSSER chef d’établissement de l’EPSNF 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à Mademoiselle Isabelle GERY, Lieutenant à 
l’EPSNF aux fins : 
 
- de décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues ; 
- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule 
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire ; 
- de suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne détenue ; 
- de transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional des 
services pénitentiaires de Paris au juge de l’application des peines et au magistrat saisi du dossier 
de la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue ; 
- de faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de 
cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède sept 
jours. 
 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
 
 
Le directeur de l’EPSNF, 
 
 
Guillaume MOSSER 

 
 



 
PREFECTURE DU VAL DE MARNE] 

DIRECTION TERRITORIALE DE LA  
PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE  
DU VAL-DE-MARNE 

 

Arrêté N° 2014-575 

Portant habilitation 

du service d’assistance éducative en milieu ouvert de l’association Œuvre de Secours aux Enfants  

à Créteil 

 
 

LE PREFET 
Chevalier de la légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment son article L. 313-10 ; 
 
Vu le code civil et notamment ses articles 375 à 375-8 ;  
 
Vu le code de procédure civile, notamment ses articles 1181 et suivants ;  

 
Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux 

attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 

Vu le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, 
établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie 
habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les concernant ; 

 
Vu l’arrêté portant autorisation de création du 29 novembre 2013 d’un service d’assistance 

éducative en milieu ouvert géré par l’association Œuvre de Secours aux Enfants;  
 
Vu le schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale du département du Val de 

Marne 2011/2015  
 
Vu la demande du 7 avril 2014 et le dossier justificatif présentés par Patricia SITRUCK, 

directrice générale dont le siège est sis 117, rue du Faubourg du Temple à Paris en vue 
d'obtenir l'habilitation du service d’assistance éducative en milieu ouvert dénommé « centre 
socio-éducatif Fanny Loinger » situé au 15/33 rue Le Corbusier à Créteil ; 

 
Vu L’avis du procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Créteil en date 

du 26 juin 2014; 
 
Vu L’avis du président du Tribunal de Grande Instance de Créteil de Créteil en date du 26 juin 

2014; 
 
Vu L’avis du magistrat coordonnateur désigné en application de l’article R522-2-1 du Code de 

l’organisation judiciaire de Créteil en date du 26 juin 2014; 
 

Vu L’avis du représentant du président du conseil général du département du Val de Marne en 
date du 26 juin 2014 ; 
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Sur proposition du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Ile de France – 
Outre mer ; 

 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
 
Le service d’assistance éducative en milieu ouvert, dénommé « centre socio-éducatif Fanny 
Loinger », sis 15/33 rue Le Corbusier à Créteil , géré par l’association Œuvre de Secours aux 
Enfants, est habilité à réaliser des mesures d’assistance éducative en milieu ouvert pour 150 
mesures concernant des filles et des garçons] âgés de 0 à 18 ans au titre des articles 375 à 375-9-2 
du code civil susvisés. 
 
Article 2 : 
 
La présente habilitation est délivrée pour une période de 5 ans à compter de sa notification et 
renouvelée dans les conditions fixées par le décret du 6 octobre 1988 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Tout projet modifiant la capacité, le régime de fonctionnement su service d’assistance éducative en 
milieu ouvert habilité, les lieux où il est implanté, les conditions d'éducation et de séjour des 
mineurs confiés et, d'une manière générale, tout changement pouvant avoir une incidence sur la 
nature ou le champ d'application de l'habilitation accordée, doit être porté à la connaissance du 
directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse par la personne physique ou la 
personne morale gestionnaire. 
 
 
Article 4 : 
 
Toute modification dans la composition des organes de direction de la personne morale gestionnaire 
du service d’assistance éducative en milieu ouvert dénommé « centre socio-éducatif Fanny 
Loinger » habilité doit être portée à la connaissance du directeur interrégional de la protection 
judiciaire de la jeunesse par le représentant de la personne morale.  
Doit être également notifié dans les mêmes conditions tout recrutement de personnel affecté dans le 
service d’assistance éducative en milieu ouvert dénommé « centre socio-éducatif Fanny Loinger » 
habilité, ou employé par la personne physique habilitée. 
 
Article 5: 
 
Le préfet peut à tout moment retirer l'habilitation lorsque sont constatés des faits de nature à 
compromettre la mise en oeuvre des mesures judiciaires ou à porter atteinte aux intérêts des mineurs 
confiés.  
 
 
 
Article 6 : 
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En application des dispositions des articles R312-1 et R 421-1 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, 
faire l’objet :  
- d’un recours administratif  gracieux devant le préfet du département, autorité signataire de 
cette décision ou d’un recours administratif  hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur, de 
l’outre mer et des collectivités territoriales ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 7: 
 
Le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Ile de France – Outre mer 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Val-de-Marne. 
 
 
 Fait à Créteil, le 02 septembre 2014 
 
 
 Le Préfet 
 Thierry LELEU 
 
 



 
PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

DIRECTION TERRITORIALE DE LA  
PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE  
DU VAL-DE-MARNE 

 

Arrêté N° 2014-576 

Portant habilitation 

De l’établissement d’hébergement diversifié pour des mineurs et jeunes majeurs âgés de 10 à 21 ans 
géré par l’association INSERTION ET ALTERNATIVES  

 
 

LE PREFET 
Chevalier de la légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment son article L. 313-10 ; 
 
Vu le code civil et notamment ses articles 375 à 375-8 ;  
 
Vu le code de procédure civile, notamment ses articles 1181 et suivants ;  
 
Vu l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l'enfance délinquante ;  

 
Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux 

attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 

Vu le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, 
établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie 
habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les concernant ; 

 
Vu l’arrêté portant autorisation de création du 29 novembre 2013 d’un établissement 

d’hébergement diversifié pour des mineurs et jeunes majeurs âgés de 10 à 21 ans, relevant 
de l’association INSERTION ET ALTERNATIVES;  

 
Vu le schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale du département du Val de 

Marne 2011/2015  
 
Vu  le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de février 2013 
 
Vu le dossier justificatif présentés par la direction générale de l’association INSERTION et 

ALTERNATIVE sis 102C, rue Amelot à Paris en vue d'obtenir l'habilitation d’un 
établissement d’hébergement diversifié pour des mineurs et jeunes majeurs âgés de 10 à 21 
ans situé au 17, avenue Paul Vaillant Couturier 94250 GENTILLY; 

 
Vu L’avis du procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Créteil en date 

du 26 juin 2014; 
 
Vu L’avis du président du Tribunal de Grande Instance de Créteil de Créteil en date du 26 juin 

2014; 
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Vu L’avis du magistrat coordonnateur désigné en application de l’article R522-2-1 du Code de 
l’organisation judiciaire de Créteil en date du 26 juin 2014; 

 
Vu L’avis du représentant du président du conseil général du département du Val de Marne en 

date du 26 juin 2014 ; 
 

Sur proposition du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Ile de France – 
Outre mer ; 

 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
 
L’établissement d’hébergement diversifié pour des mineurs et jeunes majeurs âgés de 10 à 21 ans 
dénommé « Tremplin », sis 17, avenue Paul Vaillant Couturier 94250 GENTILLY géré par 
l’association INSERTION et ALTERNATIVE, est habilité à prendre en charge en hébergement 30 
filles et des garçons âgés de 10 à 21 ans dans le cadre de placements au titre des articles 375 à 375-
9-2 du code civil susvisés et de l’ordonnance du 2 février 1945 modifiée susvisée.  
 
Article 2 : 
 
La présente habilitation est délivrée pour une période de 5 ans à compter de sa notification et 
renouvelée dans les conditions fixées par le décret du 6 octobre 1988 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Tout projet modifiant la capacité, le régime de fonctionnement de l’établissement d’hébergement 
diversifié pour des mineurs et jeunes majeurs âgés de 10 à 21 ans dénommé « Tremplin », les lieux 
où il est implanté, les conditions d'éducation et de séjour des mineurs confiés et, d'une manière 
générale, tout changement pouvant avoir une incidence sur la nature ou le champ d'application de 
l'habilitation accordée, doit être porté à la connaissance du directeur interrégional de la protection 
judiciaire de la jeunesse par la personne physique ou la personne morale gestionnaire. 
 
 
Article 4 : 
 
Toute modification dans la composition des organes de direction de la personne morale gestionnaire 
de l’’établissement d’hébergement diversifié pour des mineurs et jeunes majeurs âgés de 10 à 21 
ans dénommé « Tremplin » habilité doit être portée à la connaissance du directeur interrégional de 
la protection judiciaire de la jeunesse par le représentant de la personne morale.  
Doit être également notifié dans les mêmes conditions tout recrutement de personnel affecté dans 
l’établissement d’hébergement diversifié pour des mineurs et jeunes majeurs âgés de 10 à 21 ans 
dénommé « Tremplin » habilité, ou employé par la personne physique habilitée. 
 
 
 
 
 
Article 5: 
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Le préfet peut à tout moment retirer l'habilitation lorsque sont constatés des faits de nature à 
compromettre la mise en oeuvre des mesures judiciaires ou à porter atteinte aux intérêts des mineurs 
confiés.  
 
Article 6 : 
 
En application des dispositions des articles R312-1 et R 421-1 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, 
faire l’objet :  
- d’un recours administratif  gracieux devant le préfet du département, autorité signataire de 
cette décision ou d’un recours administratif  hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur, de 
l’outre mer et des collectivités territoriales ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 7: 
 
Le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Ile de France – Outre mer 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Val-de-Marne. 
 
 

 
 Fait à Créteil, le 02 septembre 2014 
 
 
 Le Préfet 
 Thierry LELEU 
 
 



 
PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

DIRECTION TERRITORIALE DE LA  
PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE  
DU VAL-DE-MARNE 

 

Arrêté N° 2014-577 

Portant renouvellement de l’habilitation 

Du service de réparation pénale  

Géré par l’association Olga Spitzer  

Situé à Créteil 

 
 

LE PREFET 
Chevalier de la légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment son article L. 313-10 ; 
 
Vu l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l'enfance délinquante ;  

 
Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux 

attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 

Vu le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, 
établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie 
habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les concernant ; 

 
Vu l’arrêté portant autorisation de création du 25 avril 2008 d’un service de réparation pénale 

géré par l’association INSERTION ET ALTERNATIVES;  
 
Vu l’arrêté préfectoral d’habilitation en date du 29 juillet 2008 du service de réparation pénale 

géré par l’association Olga Spitzer ;  
 
Vu  le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de février 2013 
 
Vu le demande en date du 14 mai 2014 de renouvellement de l’habilitation du service de 

réparation pénale installé au 71, rue de Brie à Créteil formulée par Denis Vernadat, directeur 
du service social de l’enfance de Créteil, sis au 1, avenue Georges DUHAMEL à Créteil et 
le dossier justificatif présentés par l’association Olga SPITZER, dont le siège est situé au 34, 
boulevard de Picpus 75012 Paris; 

 
Vu L’avis du procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Créteil en date 

du 26 juin 2014; 
 
Vu L’avis du président du Tribunal de Grande Instance de Créteil de Créteil en date du 26 juin 

2014; 
 
Vu L’avis du magistrat coordonnateur désigné en application de l’article R522-2-1 du Code de 

l’organisation judiciaire de Créteil en date du 26 juin 2014; 
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Vu L’avis du représentant du président du conseil général du département du Val de Marne en 
date du 26 juin 2014 ; 

 
Sur proposition du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Ile de France – 
Outre mer ; 

 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
 
Le service de réparation pénale situé au 71, rue de Brie, à Créteil et dont la direction est située au 1, 
avenue Georges Duhamel à Créteil, géré par l’association Olga SPITZER dont le siège est au 34, 
boulevard de Picpus 75012 Paris est habilité à réaliser 180 mesures de réparations pénales décidées 
par le Procureur de la République dans le cadre des alternatives aux poursuites au titre de 
l’ordonnance du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante pour des mineurs de 10 à 
18 ans.  
 
Article 2 : 
 
La présente habilitation est délivrée pour une période de 5 ans à compter de sa notification et 
renouvelée dans les conditions fixées par le décret du 6 octobre 1988 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Tout projet modifiant la capacité, le régime de fonctionnement du service de réparation pénale géré 
par l’association Olga SPITZER, les lieux où il est implanté, les conditions d'éducation et de séjour 
des mineurs confiés et, d'une manière générale, tout changement pouvant avoir une incidence sur la 
nature ou le champ d'application de l'habilitation accordée, doit être porté à la connaissance du 
directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse par la personne physique ou la 
personne morale gestionnaire. 
 
 
Article 4 : 
 
Toute modification dans la composition des organes de direction de la personne morale gestionnaire 
du service de réparation pénale de l’association Olga SPITZER habilité doit être portée à la 
connaissance du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse par le représentant 
de la personne morale.  
Doit être également notifié dans les mêmes conditions tout recrutement de personnel affecté dans 
l’établissement d’hébergement diversifié pour des mineurs et jeunes majeurs âgés de 10 à 21 ans 
dénommé « Tremplin » habilité, ou employé par la personne physique habilitée. 
 
Article 5: 
 
Le préfet peut à tout moment retirer l'habilitation lorsque sont constatés des faits de nature à 
compromettre la mise en oeuvre des mesures judiciaires ou à porter atteinte aux intérêts des mineurs 
confiés.  
 
Article 6 : 
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En application des dispositions des articles R312-1 et R 421-1 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, 
faire l’objet :  
- d’un recours administratif  gracieux devant le préfet du département, autorité signataire de 
cette décision ou d’un recours administratif  hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur, de 
l’outre mer et des collectivités territoriales ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 7: 
 
Le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Ile de France – Outre mer 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Val-de-Marne. 
 
 

 
 Fait à Créteil,  le 02 septembre 2014 
 
 
 Le Préfet 
 Thierry LELEU 
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 Paris, le 8 septembre 2014 
 
 

DECISION 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
 
 
La première présidente de la cour d’appel de Paris, Chantal Arens, 
 
Le procureur général près ladite cour, François Falletti, 
 
Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment ses articles R. 312-70 (rôle et missions 
des services administratifs régionaux), R. 312-66 (ordonnancement secondaire des dépenses 
et recettes), R. 312-67 (compétences en matière de marchés publics), R. 312-69 (absence ou 
empêchement du premier président) ; 
 
Vu le Code des Marchés Publics ; 
 
Vu le décret n°91-1266 du 19 décembre 1991 relatif à l'aide juridictionnelle et le décret 
n°2005-1708 du 29 décembre 2005 relatif à l'ordonnancement de la dépense en matière d'aide 
juridictionnelle ; 
 
Vu le décret n°96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle financier déconcentré ; 
 
Vu le décret n°2007-352 du 24 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux ; 
 
Vu le décret du 21 janvier 2010 portant nomination de M. François Falletti aux fonctions de 
procureur général de la cour d’appel de Paris ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2014 portant nomination de Mme Chantal Arens aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Paris ;  
 
Vu la décision du 3 septembre 2012 des chefs de la cour d'appel de Paris désignant Mme 
Marielle Thuau, 1er vice-présidente adjointe au TGI de Paris, en qualité de directrice déléguée 
à l'administration régionale judiciaire de la cour d'appel de Paris ; 
 
Vu la décision du 14 janvier 2013 des chefs de la cour d'appel de Paris, désignant Mme Claire 
Horeau, vice-présidente au TGI de Paris, pour exercer les fonctions d'adjointe au directeur 
délégué à l'administration régionale judicaire ; 
 
Vu la décision du 1er septembre des chefs de la cour d’appel de Paris, désignant Mme Anne-
Claire SCHMITT, vice-président placée auprès de la première présidente, pour exercer les 
fonctions de magistrate déléguée à l’équipement, adjointe au directeur délégué à 
l’administration régionale judiciaire. 
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DÉCIDENT 
 
Article 1er : Délégation conjointe de leur signature est donnée à Mme Marielle Thuau, 
directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire de la cour d'appel de Paris, à 
Mme Claire Horeau et à Mme Anne-Claire Schmitt, directeurs délégués à l'administration 
régionale judiciaire adjoints de la cour d'appel de Paris, pour les assister dans l'exercice de 
leurs attributions en matière d'administration des services judiciaires dans le ressort de la cour 
d'appel de Paris, dans les domaines :  
 
- de la gestion administrative et financière de l'ensemble des personnels ; 
 
- de la formation du personnel à l'exception de celle des magistrats, des concours de 
recrutement des fonctionnaires ; 
 
- de la préparation et de l'exécution des budgets opérationnels de programme ; 
 
- de la gestion des équipements en matière de systèmes d'information ;  
 
- de la gestion du patrimoine immobilier et du suivi des opérations d'investissement dans le 
ressort ; 
 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marielle Thuau, de Mme Claire 
Horeau et de Mme Anne-Claire Schmitt, la délégation prévue à l'article 1er est donnée à M. 
Lionel Frot, greffier en chef, responsable du département de la gestion des ressources 
humaines, pour les domaines de la gestion administrative et financière des personnels, des 
concours de recrutement des fonctionnaires et de la formation du personnel à l'exception de 
celle des magistrats ; à Mme Isabelle Canova, greffière en chef, chef du bureau des systèmes 
d’information, pour le domaine de la gestion des équipements en matière de systèmes 
d’information et de la formation informatique du personnel à l’exception de celle des 
magistrats ; à Mme Catherine Mach, greffière en chef, coordonnatrice du bureau de la gestion 
budgétaire, pour la préparation des budgets opérationnels de programme et Mme Elodie 
Beaudeux, pour le domaine de l’exécution des budgets opérationnels de programme ; 
 
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel Frot, la délégation prévue à 
l'article 2 est donnée à M. Arnaud Pinson, Mme Eléonore Le Bihan, Mme Cécile Tea, Mme 
Nicole Castagna, Mme Virginie Boudey, Mme Sabine Bergé-Guinand et M. Vincent 
Loumagne, greffiers en chef pour les attributions qui leur sont dévolus pour les domaines de 
la gestion administrative et financière des personnels, des concours de recrutement des 
fonctionnaires et de la formation à l’exception de celle des magistrats ;  
 
Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle Canova, la délégation prévue 
à l'article 2 est donnée à Mme Véronique Maleappa, greffière, pour les attributions qui lui 
sont dévolues pour le domaine de la gestion administrative du personnel du pôle ressources et 
programmation ;  
 
Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine Mach, la délégation prévue 
à l’article 2 est donnée à M. Frédéric David, greffier en chef, responsable budgétaire et à M. 
Pierre Pottier, secrétaire administratif, pour les attributions qui lui sont dévolues en matière de 
gestion budgétaire ;  
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Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Eléonore Le Bihan, greffière en 
chef, la délégation prévue à l’article 3 est donnée à M. Stéphane Le Joly, secrétaire 
administratif, adjoint au chef de bureau pour les attributions qui leur sont dévolues en matière 
de gestion des rémunérations ; 
 
Article 7 : Délégation conjointe de leur signature est donnée à Mme Marielle Thuau, 
directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire de la cour d'appel de Paris et à 
Mme Claire Horeau, directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire adjointe de la 
cour d'appel de Paris, pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes des 
budgets opérationnels de programmes du ressort :  
 
- pour le programme 166 – Justice judiciaire : Articles 01 et 02 ;  
 
- pour le programme 101 – Accès au droit et à la justice : Actions 01, 02, 03 et 04 ; 
 
Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marielle Thuau et de Mme Claire 
Horeau, la délégation prévue à l'article 7 est donnée à Mme Elodie Beaudeux, greffière en 
chef, adjointe au chef de pôle Chorus, à Mme Anne-Sophie Kossakowski, greffière en chef, 
adjointe au chef de Pôle Chorus et à M. Alexandre Attali, agent contractuel, adjoint au chef de 
Pôle Chorus pour les frais de justice ; 
 
Article 9 : Délégation conjointe de leur signature est donnée à Mme Marielle Thuau, 
directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire de la cour d'appel de Paris, et en cas 
d’absence ou d’empêchement à Mme Claire Horeau et à Mme Anne-Claire Schmitt, 
directrices déléguées à l'administration régionale judiciaire adjointes, pour la passation des 
marchés publics répondant aux besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour 
d'appel de Paris ;  
 
Article 10 : Délégation conjointe de leur signature est donnée à Mme Marine Cochard, agente 
contractuelle, chef de bureau des marchés publics et achats et en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Nathalie Planchenault, agente contractuelle, adjointe au chef de 
bureau marché publics et achats, aux fins de signer tous courriers de forme administrative liés 
à la passation ou à l’exécution des marchés publics ;  
 
Article 11 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires des délégations et transmise 
aux comptables assignataires de la dépense de la cour d’appel de Paris et au contrôleur 
budgétaire régional ; 
 
Article 12 : La première présidente et le procureur général près ladite cour confient 
conjointement au directeur délégué à l’administration régionale judiciaire l’exécution de la 
présente décision, qui sera affichée dans les locaux de la cour au service administratif régional 
et publié au recueil des actes administratifs des Préfectures de Paris, de la Seine-et-Marne, de 
l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de l’Yonne. 
 
 
 
 
 
Signature           Signature  
François Falletti                   Chantal Arens  
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 Paris, le 8 septembre 2014 
 
 
 

DÉCISION 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

POUR LE FONCTIONNEMENT DU POLE CHORUS 
 

 
 
La première présidente de la cour d’appel de Paris, Chantal Arens, 
 
Le procureur général près ladite cour, François Falletti, 
 
Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment ses articles R. 312-70 (rôle et missions 
des services administratifs régionaux), R. 312-66 (ordonnancement secondaire des dépenses 
et recettes), R. 312-67 (compétences en matière de marchés publics), R. 312-69 (absence ou 
empêchement du premier président) ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la 
loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005 ; 
 
Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’Etat ; 
 
Vu le décret du 21 janvier 2010 portant nomination de M. François Falletti aux fonctions de 
procureur général près la cour d’appel de Paris ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu les articles R-312-65 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2014 portant nomination de Mme Chantal Arens aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Paris ;  
 
 
DECIDENT : 
  
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire 
en dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au service administratif 
régional de la cour d’appel de Paris. Cette délégation de signature est également valable pour 
les actes du pôle Chorus exécutés en application de la délégation de gestion visée supra au 
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profit de l’Antenne Régionale de l’Equipement de Paris. 
Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 
les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 
Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision, dans les conditions de seuil indiquées, à l’effet de signer 
les bons de commande, actes relevant du pouvoir adjudicateur, exécutés par le pôle Chorus.  
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au 
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Paris hébergeant le pôle Chorus et 
au contrôleur financier régional. 
 
Article 4 : La première présidente et le procureur général près ladite cour chargent, 
conjointement, le directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire de l’exécution de 
la présente décision qui sera affichée dans les locaux de la cour au service administratif 
régional et publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures de Paris, de la Seine-
et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de l’Yonne. 
 
 
 
 
 
Signature  Signature  
François Falletti                                                                                                      Chantal Arens 
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Annexe 1 – Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d’appel de Paris pour 
signer les actes d’ordonnancement secondaires dans Chorus (programme 0166, programme 0101, 
programme 0310) : -8 septembre 2014 
 
 

PRENOM NOM 
CORPS/GRAD

E 
FONCTION ACTES 

SEUIL (le cas 
échéant) 

Alexandre ATTALI Contractuel 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 
paiement et de la comptabilité 
auxiliaire des immobilisations 

 

Tout acte de 
validation dans 

Chorus 
 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 

de commande 

Elodie BEAUDEUX 
Greffier en 

chef 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 
paiement et de la comptabilité 
auxiliaire des immobilisations 

 

Tout acte de 
validation dans 

Chorus. 
 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 

de commande 

Anne 
Sophie 

KOSSAKOWSKI 
Greffier en 

chef 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 
paiement et de la comptabilité 
auxiliaire des immobilisations, 
des recettes et des engagements 

de tiers 
 

Tout acte de 
validation dans 

Chorus 
 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 

de commande 

Eléonore LE-BIHAN 
Greffier en 

chef 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait et des demandes de 

paiement 
 

Actes de validation 
du titre 2 dans 

Chorus 

Pas de bon de 
commande 

Ratiba BOUZIGH Greffière 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 

paiement 
 

 
Tout acte de 

validation dans 
Chorus à 

l’exception du titre 
V 
 

Signature des bons 
de commande 

inférieurs à 10 000 € 
TTC 

Florence 
 

DIETZ 
 

Greffière 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 

paiement 
 

 
Tout acte de 

validation dans 
Chorus à 

l’exception du  
titre V à compter du 

01/09/2014 

 
Signature des bons 

de 
commande inférieurs 

à 10 000 € TTC 
 

Béatrice GAUDY Greffière 

Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 
paiement, de la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations, 
des recettes et des engagements 

de tiers 
 

Tout acte de 
validation dans 

Chorus. 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 

de commande 
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Nicole KAOUDJI Greffière 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 

paiement 
 

 
Tout acte de 

validation dans 
Chorus à compter 

du 17/03/2014 
 

 
Signature des bons 

de commande 
inférieurs à 10 000 € 

TTC 

Nadia AUBOU 
Secrétaire 

administrative 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 

paiement 
 

 
Tout acte de 

validation dans 
Chorus à 

l’exception du 
 titre V 

 

Signature des bons 
de commande 

inférieurs à 10 000 € 
TTC 

Dalila CHALAL 
Secrétaire 

administrative 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 
paiement, des recettes et des 

engagements de tiers 
 

Tout acte de 
validation dans 

Chorus à 
l’exception du 

 titre V 

Signature des bons 
de commande 

inférieurs à 10 000 € 
TTC 

Christophe DE VERA 
Secrétaire 

administratif 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 
paiement, des recettes et des 

engagements de tiers 
 
 

Tout acte de 
validation dans 

Chorus à 
l’exception du 

titre V 

 
Signature des bons 

de 
commande inférieurs 

à 10 000 € TTC 
 

 
Sandra 

 
FIRMIN 

 
Secrétaire 

administrative 

 
 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 
paiement, de la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations, 
des recettes et des engagements 

de tiers 
 

Tout acte de 
validation dans 

Chorus. 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 

de commande 

Marie-
Christine 

PEREZ 
 

Secrétaire 
administrative 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 
paiement, de la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations 
 

Tout acte de 
validation dans 

Chorus à 
l’exception du 

 titre V 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 

de commande 

Sandrine PERROT 
Secrétaire 

administrative 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 
paiement, des recettes et des 

engagements de tiers 
 

 
Tout acte de 

validation dans 
Chorus à 

l’exception  
du titre V 

 

Signature des bons 
de commande 

inférieurs à 10 000 € 
TTC 

Nassur SAID AHAMED 
Secrétaire 

administratif 
stagiaire 

 
Responsable des engagements 
juridiques, des certifications de 
service fait, des demandes de 

paiement 
 

 
Tout acte de 

validation dans 
Chorus à 

l’exception  
du titre V 

 
 

Signature des bons 
de commande 

inférieurs à 10 000 € 
TTC 
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Ingrid AUJOUANNET 
Adjointe 

administrative 

 
Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 
 

 
Certification des 

services faits dans 
Chorus 

 

Aucun seuil 
 

 
Emeline 

 

 
BEAUGRAND 

 

 
Adjointe 

administrative 
 

 
Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 
 

 
Certification des 

services faits dans 
Chorus 

 

Aucun seuil 
 

Natifa 
 

DEBBOUZA 
 

Adjointe 
administrative 

 

 
Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 
 

Certification des 
services faits dans 

Chorus 
 

Aucun seuil 
 

 
 
Anthony 

 
 

 
 

FIRROLONI 
 

 

 
 
 

Adjoint 
administratif 

 
 

 
 
 

Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 
 

 

 
 
 

Certification des 
services faits dans 

Chorus 
 

 

 
Aucun seuil 

 

Leslie 
HIPEAU-

PARVILLER 
Adjointe 

administrative 

Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 

 
Certification des 

services faits dans 
Chorus 

 

Aucun seuil 

Emilie LUTARD 
Adjointe 

administrative 

Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 
 

 
Certification des 

services faits dans 
Chorus 

 

Aucun seuil 

Marjorie MENDRYTZKI 
Adjointe 

administrative 

Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 
 

 
Certification des 

services faits dans 
Chorus 

 

Aucun seuil 

Gaëlle RINTO 
Adjointe 

administrative 

 
Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 
 

 
Certification des 

services faits dans 
Chorus 

 

Aucun seuil 

Claudine THIEBO 
Adjointe 

administrative 

Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 

 
Certification des 

services faits dans 
Chorus 

 

Aucun seuil 

Jean-
Philippe 

TRAN-DU-
PHUOC 

Adjoint 
administratif 

 
Gestionnaire des engagements 
juridiques et des demandes de 

paiement 

Certification des 
services faits dans 

Chorus 
 

Aucun seuil 

 

Nb : l’intitulé des fonctions est indicatif, ils peuvent être modifiés selon l’organisation retenue. Un même agent, outre le (la) 
responsable du pôle, peut occuper plusieurs fonctions selon ses rôles et habilitations dans Chorus. Pour assurer la continuité 
du service, il doit y avoir au moins deux agents (y compris le (la) responsable du pôle chorus) habilités à signer chacun des 
actes (la signature correspondant à l’opération de validation dans Chorus qui est effectuée en personne par l’agent ayant reçu 
délégation de signature). 



 Paris, le 8 septembre 2014 
 
 
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
POUR LA CERTIFICATION DES ETATS RECAPITULATIFS 

DES FACTURES DES PRESTATAIRES ADMIS AU CIRCUIT SIMPLIFIE  
D’EXECUTION DE LA DEPENSE POUR CERTAINS FRAIS DE JUSTICE 

 
 
 
La première présidente de la cour d’appel de Paris, Chantal Arens, 
  
Le procureur général près ladite cour, François Falleti,  
 
Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment ses articles R. 312-70 (rôle et missions 
des services administratifs régionaux), R. 312-66 (ordonnancement secondaire des dépenses 
et recettes), R. 312-67 (compétences en matière de marchés publics), R. 312-69 (absence ou 
empêchement du premier président) ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la 
loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ; 
 
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’Etat ; 
 
Vu le décret du n° 2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 
judiciaires ; 
 
Vu le décret n° NOR JUSA1000671D du 21 janvier 2010 portant nomination de 
Monsieur François Falletti aux fonctions de procureur général près la cour d’appel de Paris ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  
 
Vu le décret du 30 juillet 2014 portant nomination de Mme Chantal Arens aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Paris ;  
 
Vu la circulaire de la direction des services judiciaires en date du 19 mars 2012 
(SJ.12.86/OFJ4-19-03-2012) relative à la mise en place d’un circuit simplifié d’exécution de 
la dépense concernant certains frais de justice ; 
 
 
 
 
 
 



DECIDENT : 
  
Article 1er - Délégation conjointe de leur signature pour l’exercice de la compétence 
d’ordonnateur secondaire aux agents figurant nominativement dans l’annexe 1 de la présente 
décision à l’effet de signer la certification des états récapitulatifs des prestataires admis au 
circuit simplifié d’exécution de la dépenses pour certains frais de justice, à savoir :  
Bouygues, SFR, Amecs, Azur Intégration, Elektron, Forectec, Midi-System, SGME, 
Deveryware, Azur Génétique, IGNA, Lat Lumtox. 
 
Article 2 - Les contrôles opérés par les juridictions sur les prestations sélectionnées sont 
conformes à ceux opérés dans le cadre de l’article R 225 du code de procédure pénale.  
 
Article 3 - La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au 
Ministère de la Justice qui la fera parvenir au contrôleur budgétaire comptable ministériel.  
 
Article 4 - La première présidente et le procureur général sont chargés de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée aux délégataires désignés ci-dessous et affichée dans les 
locaux de la cour d’appel et publiée dans le recueil des actes administratifs des préfectures de 
Paris, de la Seine-et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de 
l’Yonne. 
 
 
 
 
 
Signature           Signature  
François Falletti                                                                                                      Chantal Arens  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 1 - Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d'appel de Paris pour 
signer la certification des états récapitulatifs des prestataires admis au circuit simplifié de l'exécution de la 

dépense de certains frais de justice :-8 septembre 2014 
 

 
 

Fonctionnaire titulaire Fonctionnaire suppléant Adresse structurelle dédiée COUR  

D'APPEL 
JURIDICTION 

Nom - Prénom Qualité Nom - Prénom Qualité  

PARIS TGI BOBIGNY 

MARLOT 

Angeline GEC 

LESTRADE 

Françoise DG 

fj-circuitsimplifie.tgi-

bobigny@justice.fr 

PARIS CA PARIS JUVIGNY Justine GEC 

FERRAND 

Pauline GEC 

fj-circuitsimplifie.ca-

paris@justice.fr 

PARIS CA PARIS -- -- MOUTTE Nathalie GEC 

fj-circuitsimplifie.ca-

paris@justice.fr 

PARIS TGI MEAUX ROSAT Bernard DG FLOCH Sophie GEC 
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Objet : Concours sur titres d’ouvrier professionnel qualifié 
Destinataires : tout le personnel  
Direction rédactrice : DRH – service des concours  

 

 
CONCOURS SUR TITRES POUR L’ACCES AU GRADE 

D’OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE 
 
 

En application du décret n° 91-45 modifié du 14 janvier 1991 portant statuts particuliers des 
personnels ouvriers, des conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de 
salubrité de la Fonction Publique Hospitalière, 

 

 Un concours sur titre pour l’accès au grade d’ouvrier professionnel qualifié aura lieu au GH 
Paul GUIRAUD, en vue de pourvoir :  

Pour le CHI de Créteil :  4 postes  

 

Pour le GH Paul Guiraud :  6 postes  

 

Peuvent faire acte de candidature :  

 Les agents titulaires soit d’un diplôme de niveau V ou d’une qualification reconnue équivalente,  

 soit d’une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles délivrée 
dans une ou plusieurs spécialités, 

 soit une équivalence délivrée par la commission instituée par le décret n°2007.196 du 13 février 
2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours d’accès au 
corps et cadres d’emplois de la fonction publique,  

 soit d’un diplôme au moins équivalent figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de la 
santé. 

 

Les dossiers de candidature sont à demander au : 
 

Groupe Hospita l ier  Paul Guiraud 
Direct ion des Ressources Humaines  -  Service des concours 

54 Avenue de la Républ ique – BP 20065 -94 806 VILLEJUIF Cedex. 

 

La date du concours est fixée au 28 octobre 2014. 
 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 10 octobre 2014 délai de rigueur (le cachet de la 
poste faisant foi). 

Pour le DRH,  
Par délégation 
 
 
 
Sandrine TOUA TI 



 

 

Hôpitaux de Saint Maurice - 14 rue du Val d’Osne - 94410 Saint-Maurice  
 

Tél. : 01 43 96 63 63 - www.hopitaux-st-maurice.fr  

 
 
 

A Saint-Maurice, le 22 septembre 2014 
 

 
 

AVIS DE RECRUTEMENT SANS CONCOURS 
POUR L’ACCES AU GRADE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 2ème CLASSE 

AUX HOPITAUX DE SAINT-MAURICE (Val-de-Marne) 
 

 
 
 

En application du décret n° 90-839 du 21 septembre 1990 portant statuts particuliers des personnels 
administratifs de la catégorie C de la Fonction Publique Hospitalière, modifié,  un recrutement sans 
concours est organisé aux Hôpitaux de Saint-Maurice (Val-de-Marne) en vue de pourvoir 9 postes 
d’adjoints administratifs de 2ème classe au titre de l’année 2014, après une inscription sur une liste 
d’aptitude. 
 
Ce recrutement sans concours est ouvert sans aucune condition de titres ni de diplômes. 
 
Le recrutement sera réalisé par une commission après la sélection des candidats au terme de l’examen 
des dossiers. La commission se prononce en prenant notamment en compte les critères professionnels. 
Ne seront auditionnés que les candidats retenus. A l’issue des auditions, la commission arrêtera par ordre 
de mérite la liste des candidats déclarés aptes. 
 
Le dossier d’inscription doit être retiré auprès du pôle recrutement de la Direction des Ressources 
Humaines. 
 
Les candidatures doivent être adressées, le cachet de la poste faisant foi, ou remises, au plus tard le 
22 octobre 2014 à : 
 
Hôpitaux de Saint-Maurice 
Monsieur Le Directeur 
Direction des Ressources Humaines 
Pôle recrutement 
14 Rue du Val d’Osne 
94410 SAINT-MAURICE 
 
 
Le présent avis fera l’objet d’une parution au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 
 

  Par délégation du Directeur 
  des Hôpitaux de Saint-Maurice, 

  Le Directeur adjoint chargé, par intérim, 
  des ressources humaines, 

 
   
  

 
  G. TAESCH 



 

 

Hôpitaux de Saint Maurice - 14 rue du Val d’Osne - 94410 Saint-Maurice  
 

Tél. : 01 43 96 63 63 - www.hopitaux-st-maurice.fr  

 
 
 

A Saint-Maurice, le 22 septembre 2014 
 

 
 

AVIS DE RECRUTEMENT SANS CONCOURS 
POUR L’ACCES AU GRADE D’AGENT D’ENTRETIEN QUALIFIE 

AUX HOPITAUX DE SAINT-MAURICE (Val-de-Marne) 
 
 
 
 

En application du décret n° 91-45 du 14 janvier 1991 portant statuts particuliers des personnels ouvriers, 
des conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de salubrité de la Fonction Publique 
Hospitalière, modifié,  un recrutement sans concours est organisé aux Hôpitaux de Saint-Maurice (Val-de-
Marne) en vue de pourvoir 6 postes d’agents d’entretien qualifiés au titre de l’année 2014, après une 
inscription sur une liste d’aptitude. 
 
Ce recrutement sans concours est ouvert sans aucune condition de titres ni de diplômes. 
 
Le recrutement sera réalisé par une commission après la sélection des candidats au terme de l’examen 
des dossiers. La commission se prononce en prenant notamment en compte les critères professionnels. 
Ne seront auditionnés que les candidats retenus. A l’issue des auditions, la commission arrêtera par ordre 
de mérite la liste des candidats déclarés aptes. 
 
Le dossier d’inscription doit être retiré auprès du pôle recrutement de la Direction des Ressources 
Humaines. 
 
Les candidatures doivent être adressées, le cachet de la poste faisant foi, ou remises, au plus tard le 
22 octobre 2014 à : 
 
Hôpitaux de Saint-Maurice 
Monsieur Le Directeur 
Direction des Ressources Humaines 
Pôle recrutement 
14 Rue du Val d’Osne 
94410 SAINT-MAURICE 
 
Le présent avis fera l’objet d’une parution au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 
 
         

  Par délégation du Directeur 
  des Hôpitaux de Saint-Maurice, 

  Le Directeur adjoint chargé, par intérim, 
  des ressources humaines, 

   
   

  G. TAESCH 



 

 

Hôpitaux de Saint Maurice - 14 rue du Val d’Osne - 94410 Saint-Maurice  
 

Tél. : 01 43 96 63 63 - www.hopitaux-st-maurice.fr  

 
 
 

A Saint-Maurice, le 22 septembre 2014 
 

 
 

AVIS DE RECRUTEMENT SANS CONCOURS 
POUR L’ACCES AU GRADE D’AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 

AUX HOPITAUX DE SAINT-MAURICE (Val-de-Marne) 
 
 
 
 

En application du décret n° 2007-1188 du 3 août 2007 relatif au statut particulier des aides-soignants et 
des agents des services hospitaliers qualifiés de la Fonction Publique Hospitalière, modifié,  un 
recrutement sans concours est organisé aux Hôpitaux de Saint-Maurice (Val-de-Marne) en vue de 
pourvoir 12 postes d’agents des services hospitaliers qualifiés au titre de l’année 2014, après une 
inscription sur une liste d’aptitude. 
 
Ce recrutement sans concours est ouvert sans aucune condition de titres ni de diplômes. 
 
Le recrutement sera réalisé par une commission après la sélection des candidats au terme de l’examen 
des dossiers. La commission se prononce en prenant notamment en compte les critères professionnels. 
Ne seront auditionnés que les candidats retenus. A l’issue des auditions, la commission arrêtera par ordre 
de mérite la liste des candidats déclarés aptes. 
 
Le dossier d’inscription doit être retiré auprès du pôle recrutement de la Direction des Ressources 
Humaines. 
 
Les candidatures doivent être adressées, le cachet de la poste faisant foi, ou remises, au plus tard le 
22 octobre 2014 à : 
 
Hôpitaux de Saint-Maurice 
Monsieur Le Directeur 
Direction des Ressources Humaines 
Pôle recrutement 
14 Rue du Val d’Osne 
94410 SAINT-MAURICE 
 
Le présent avis fera l’objet d’une parution au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 

        
  Par délégation du Directeur 

  des Hôpitaux de Saint-Maurice, 
  Le Directeur adjoint chargé, par intérim, 

  des ressources humaines, 

   
        

       G. TAESCH 
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